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LETTRE-PREFACE

Révérend Monsieur E.-P. Chouinard,

Curé de Saint-Paul de la Croix.

Mon cher confrère,

Je suis heureux de m'unir aux nombreux lecteurs de
votre histoire de la par,.isse de" Saint-Joseph de Carleton"
qui vous en ont demandé la publication en volume, après
l'avoir lue dans le Moniteur Acadien et dans le Progrès du
Golfe.

L'histoire d'une de nos paroisses est toujours l'histoire
très attachante pour nous d'une conquête au profit de la
patrie du ciel et de celle de la terre, qui nous sont l'une et
l'autre si chères. Tous ces humbles commencements sont
souvent p:eins d'un héroïsme d'autant plus réel qu'il ne
vise nullement à la célébrité, et les faire connaître, c'est
non seulement nous rappeler des souvenirs qui nous doi-
vent rester chers et qui nous sont des titres de légitime
fierté, c'est encore nous indiquer à notis, et spécialement à
la jeune génération, la vie sûre du vrai progrès, de celui
qui convient à notre meilleure expansion et qui répond aux
meilleures aspirations de la race dont nous nous glorifions
dans nds ancêtres.

Saint-Joseph de Carleton, où vous avez eu le bonheur
d'exercer le saint ministère, a bien tout ce qu'il faut pour
intéresser les recherches de l'érudit et pour tenter la plume
d'un curé patriote. Cette première paroisse de la Baie des
Chaleurs qui devient le berçeau de la race française catho-
lique dans toute cette belle région, fut- d'abord-fait aussi
inoubliable qu'attachant-un refuge ménagé par la Provi-
dence à quelques familles de nos glorieux frères acadiens,
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après la dispersion. Ceux qui vinrent s'y fixer eL y cher-
cher un abri venaient de subir le martyre de cet exil dont
nous devons, comme eux, toujours nous souvenir. Ils y
trouvent un motif de fierté nationale et de confianice en la
Providence ; nous devons v trouver nous aussi un motif
d'attachement et de bienveillance toute particulière pour
ces frères héroïques qui ont eu à souffrir encore plus que
nous.

Et quelles figures attachantes que celles de ces premiers
curés-missionnaires-Bourg, Desjardins, Painchaud, aussi
généreux qu'énergiques et actifs pour tout ce qui peut con-
tribuer au bien spirituel et aussi temporel de leur petit
troupeau.

Vous avez donc bien fait de rappeler ces faits trop ignorés
et de remettre en lùmière ces figures du passé dont les
traits vigoureux conserveront fidèlement le vrai type de
notre race. On verra une fois de plus, sous votre histoire
de " Saint-Joseph de Carleton ", ce que notre clergé a tou-
jours été pour nous : un soutien ferme, un guide éclairé,
un ami tout dévoué.

Puisse votre livre aider à conserver à la génération
d'aujourd'hui l'énergie et la vaillance des ancêtres, la foi
et l'esprit chrétien sans lesquels nous ne pourrions rien ou
à peu près rien. Puisse-t-il aussi contribuer à maintenir
entre les frères du Canada et de l'Acadie l'union cordiale,
la vénération réciproque et la pacifique harmonie néces-
saire à nos intérêts qui sout les mêmes partout et qui
ne peuvent être efficacement sauvegardés que par nos
efforts sincèrement unis.

Dans cette espérance qui nous est commune, je vous
renouvelle, mon cher confrère, mes sincères félicitations et
mes vœux les meilleurs.

Bien vôtre en N. S.
Z.

io mai 1906.
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.'IiPOQuE cie la dispersion des Acadiens, en 17.5A sept famille,; de lteaubassin, clu nomn de François
Comeau, Clautde Landry, Cliarles Dtuga-s, Benja-
mnin LeBlane, Joseph LelnRavnffond Le.

Blanc et jean Baptiste Llanréussirent, après bien des
dangrers, à s'échiapper des griffes de leurs bourreaux les
Anglais, en se réfugiant dans les bois, n'emlportant avec
eux que les choses les plus ànipnae la vie.- Avant
de quitter pour toujours leurs habitations, où ils avaient

gûté des joics si pures, et connu des jourL ebn.u
sans mélange, ils avaient eu soin de détruire tout ce qui
pouvait être utile à l'ennemni.

Partis de Beauhassin à la première nouvelle du danger
qui lcs menaçait, ils furent a.,,ez hieureux pour atteindre la
Baie Verte sanis être inquiétés.

Après avoir erré ça et là sans pouvoir se fixer, crainte
d.-s Anglais. ils gagnèýr.mz la Baie des Chaleurs qu'ils
traversèrent et vinr.-it se r..ýfugi.-r dans le Barachois de
Tracadièchie (Carleton). Ce barachois est forniîý par un
banc de sable de près de deux milles de long, joignant la
terre ferme à l'est au ple.1 d'un cap qui s'avance d'un mille
dans la baie, et fermé à l'oue.-st par un autre banc de sable
qui court de la terre- fetrme, nonà et sud, jusqu'à plus d'un
mille au large, eni laisscant un goulet étroit et profond
pour la décharge de ce vaste étang, au reflux de la marée.

Ces deux bancs qui se rencontrent, presque à angle droit
de chaque côté du goulet, étant alors épaissement. boisés,
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il.ý offraient une retraite sûre, et nos malheureux exilés y
établirent leur campement sur une petite île boisée qui se trou -
ve au milieu du barachois. lis v. passèrent l'hiver 1 7S6,
vivant de chasse zt de pêche. Trois ou quatre de ces énii-
g,,ré:s moururent et v furent enterrés. On vouvait voir
encore, il y a queclques années, l'endroit de leurs fosses par
la dépression du terrain. Cet endroit était appelé Traca-
dièche par les sauvages, ce qui signifiait, d'après l'in terpré-
tation dit fameux chef micmac Sani Souk, durant plusieurs
années interprète des tnt*ssioznaires-, de la réserve des sau-
vag91es de Ste- Anne de 1Restigouicle, «cendroit où il v a beau-
coup de hiéronis.", oiseaux aquatiques qui v faisaient leur
séjour eni gýrand nomblre.

A peu près vers la niîème époque, un groupe plus consi-
dérable d'mgé,çomiprcnant environl 75o Personnes,
partait également -du Bkassini de% Mines ct de 1lle Saint-
jean. La troupe se composait des Arsenault, des Poirier,
des Savoie, des Boudreau, des Gautliier, des Guidrv, des
Allain, des Bour.g, des Boîdgdias Laniontagln e, des
Leblanc. des Bujold, etc- Ces pauvres gens, craignant de
tomber entre les ma;ins dcs Anlalzis, s*éta-ient rèfua'ié-s dans
les bois nmorntque peu de provisions et espérant pou-
voir,.r~e à l'ai-Je dces sauv'agces, qui se montrèrent tou-
jours leurs fidèles alliés, atteindre le Canadat]; pour s'y fixer.

Confiants dans la D)ivine Providence, ils supportèrent
vaillamment la disette de vivres; et les incommodités de la
vie sous bois en comipagnie des suaeet atteignirent
enfin la baie d%:.s Chaîleurs vers le mois de décembre i S-
Ils passèrent l'hiver à l'abri d'une pctite montagne appelée
«Pa--in de sucre», au pied de laquelle s'éève aujourd'hui la
florissante petite ville de Campbcelton.

A~u printemps suivant, la troupe entière traversa à Resti-
gouche, oit il y avait une garnison française sous les ordres
de MN. de I)'Anjac, à un endrait appelé Pointe à la Garde.



Cette pointe est à douze milles en bas de l'église de Ste-

Anne de Restigouche, sur la rive nord de la baie. C'est

un cap qui s'avance dans la baie et laisse, au nord-est, une

grande échancrure, ou anse, qui se prolonge jusqu'à la

Pointe Escumenac, l'espace de six milles. C'est là que la

Baie des Chaleurs perd son nom pour prendre celui de

Restigouche. Les Français, peu avant la conquête, avaient

un camp militaire à R estigouche,comimle en font foi les actes

de baptèmes. de mariages et sépultures des Pères Récollets

Etienne et Ambroise. conservés dans les archives de Carle-

ton. Pour se protèger contre la poursuite des vaisseaux

anglais, iis avaient établi une batterie de canons à la Pointe

à Bourdon. Peu après la prise de Québec. en i759, les

Anglais, avant appris par les sauvages que les Français

avaient un camp à Restigouche, vinrent les en déloger.

Le capitaine Bvron, probablement le célèbre navigateur,

grand-père du poète de ce nom, s'avança avec les vaisseaux

le Fame, le Dorscisiirc, l'A chil/e, le Scarborough et le

Repu/se, pour attaquer la flotte française qu'il rencontra le

S juillet à la Pointe-à-la-Garde, La flotte française était

composée du Machaui, de trente-deux canons, de l'Espé-

ranzcc, de trente, dii Iienfaisan/, de vingt-deux, du 1!arquis

de Mar/oze, de dix-huit. Les Français, que l'arrivée des

émigrés acadiens avaient renforcés, et aidés des sauvages.

s'étaient préparés à recevoir chaudement l'ennemi ; leurs

vaisseaux étaient protégés par la Pointe à la Batterie, où

plusieurs canons avaient été mis en position. Plus bas, à

la Pointe à la Garde, d'où la vue s'étend jusqu'à l'enbou-

chure du Restigouche, était un piquet de soldats qui

avaient ordre de veiller sur le cours de la rivière et d'avertir

dt l'approche de la flotte anglaise.

Favorisés par un bon vent, les vaisseaux de Byron

remontèrent sans obstacles jusqu'à la Pointe des Batteries,

où une vive canonnade s'engagea. Deux bâtiments fran-
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çais furent mis hors de combat ct les canons de la batterie
réduits à silence ; le Bzenzfiçan/ et le Marqui de Mai-loze
durent se retirer vers le village sauvage, tandis que les
Anglais s'avançaient jusqu'à la Pointe à Martin, sur le
rive opposée, où ils souffrirent beaucoup du feu de quel-
ques canons placés à fleur d'eau. Cependant, leur artillerie
supérieure criblait les vaisseaux français ; un de ceux-ci fut
poussé au rivage, piès de la chapelle de Restigouche,
tandis que le commandant de l'autre mettait le feu aux
poudres, afin de l'em pêcher de tomber aux mains des Anglais.

Resté maitre du champ de bataille par la destruction de
la flotte ennemie, Byron fit détruire un amas de cabanes,
décoré du nom de Nouvelle-Rochelle, et situé sur la Pointe
à Bourdon, à trois milles au-dessus du village de Resti-
gouche. Pendant cè temps, les français et les sauvages
se réfugiaient dans les bois. Cependant 350 Acadiens
tombèrent aux mains des Anglais et furent conduits prison-
niers à Halifax sur un navire commandé par un nommé
MacKenzie.

«L'imagination se reporte fortement, dit l'abbé Ferland
de qui nous tenons ces détails, vers ces scènes animées et
terribles, quand on se trouve sur le théâtre même de la
lutte. Des vaisseaux les deux nations rivales se croisant,
se fuyant, se rapprochant ; leurs longs pavillons qui flottent
dans les airs et portent un défi à l'ennemi ; au milieu
des broussailles du rivage, ces troupes grotesquement coif-
fées et habillés ; ces caps arides, surnIontés du drapeau
blanc et defendus par des pièces d'artillerie dont la gueule
s'allongc hors des meurtrières pour vomir le feu et la mort;
ces nuages de fumée roulant sur les caux et dérobant aux
combattants la vue du ciel ; le craquement des mâts qui se
brisent, les sifflements aigus du commandement ; le bruit
de mousqueterie et du canon, les cris de la victoire, de la
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douleur et de la rage : voilà les parties du drame qui se
jouait, il y a plus d'un siècle, dans cette baie aujourd'hui si
calme."

C'était le dernier épisode de la longue rivalité entre la
France et l'Angleterre sur cette terre du Canada.

Les restes des malheureux émigrés acadiens, refugiés dans
les bois, après la destruction de la flotte de M. de D'Anjac
et du fort Restigouche, allèrent rejoindre leurs frères de
Tracadièche, après le départ des Anglais. Ces derniers,
plus heureux que les émigrés, avaient vu la tourmente
sans en éprouver les désastres, cachés qu'ils étaient dans
le barachois et à l'abri de toutes surprises.

Plusieurs continuèrent leur route en descendant la
Baie jusqu'à Bonaventure et furent les fondateurs de cette
belle et florissante paroisse, à laquelle ils donnèrent proba-
blement son nom, en souvenir de Monsieur de Bonaventure,
gouverneur français de l'île Saint-Jean, leur ancienne pa-
trie. D'autres trouvent l'origine de ce nom dans celui du
Père Bonaventure, récollet, ancien missionnaire de l'Acadie
dont nous parlerons plus loin.

La paix ayant été établie par la rzdlition finale de tout
le pays aux Anglais, les nouveaux colons de Tracadièche
purent se livrer, sans crainte des vexations dont ils avaient
été si souvent victimes en Acadie, au défrichement du sol,
à la pêche si abondante en ces parages, et à la chasse. Dès
le printemps 1756, les nouveaux colons avaient courageu-
sement jeté les fondations de la nouvelle colonie qui alla
toujours en progressant soit par l'arrivée de nouveaux
colons, soit par la richesse du sol et l'abondance. de la
pêche.

Ils furent longtemps privés des secours de la religion à
cause des malheurs de la guerre.

Depuis le départ de Restigouche des Pères Récollets
Etienne et Ambroise, qui durent quitter le pays après la con-
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quête, aucun missionnaire n'avait visité ces endroits. Les
Acadiens de Tracadièche, ainsi que ceux de toute la Baie
des Chaleurs, qui voyaient tous les jours grossir leur nom-
bre, par l'arrivée de leurs frères échappés à la mort ou,à la
déportation, et qui étaient alors au nombre d'environ 1200,

tant à Tracadièche que sur les deux rives de la baie, virent
avec une joie extrême l'arrivée au milieu d'eux du bon
Père Bonaventure. Il fit sa résidence ordinaire à Bona-
venture. Mais devenu vieux et accablé de nombreuses
infirmités, il écrivait, le 28 novembre 1766, à l'évêque de
Ouébec :

" Je -vous écris par un sauvage nommé François Condo
pour vous informer de la situation des missions qu'on m'a
confiées tant des Français que des sauvages. Tous ont
montré leur zèle pour soutenir la religion et le prouvent
encore tous les jours, malgré tous les obstacles qu'ils ont
eu à vaincre, et j'espère qu'eux, leurs enfants et tous leurs
descendants seront fidèles à en observer tous les préceptes.
Je commence à être sur.l'âge, très infirme et presque inca-
pable de les desservir comme il conviendrait. J'ai bien
encore des raquettes, mais je n'ai plus de jambes pour
aller secourir les malades à sept ou huit lieues."

Le Père Jean Baptiste de la Brosse, le célèbre mission-
naire Jésuite du Golfe Saint-Laurent, visita la Baie des
Chaleurs en 1771 et i772 et fit bâtir à Tracadièche la pre-
mière chapelle, à l'endroit du cimetière actuel. C'était un
nn homme d'une grande édergie et d'une sainteté éminente.
C'est un des Jésuites dont le souvenir est resté le plus
vivace parmi les populations où il a exercé son apostolat.

Dans un rapport de ses missions de 177 , il parle ainsi
des Acadiens de Tracadièche :

" J'y ay trouvé icy un peuple docile et zélé pour les
instructions ; outre la messe et le catéchisme de tous les
matins, ils m'ont encore demandé de leur faire la prière
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tous les soirs, avec un mot d'instruction, où ils assistent en

foule, et qui les dispose peu à pzu à gagner l'indulgence

du jubilé, (1) que je suis résolu de faire gagner, Dieu

aidant, les premières semaines du carême, tant à ceux d'icy

qu'à ceux des postes voisins que j'en ay prévenus de vive

voix et par écrit ; M. Bourdage, témoin oculaire et désin-

téressé qui remettra cette lettre à V. G., lui pourra rendre

de tous les Acadiens qu'il a vus dans ces quartiers un

témoignage capable de Lui donner de la consolation."

Cependant l'évêque de Québec, plein de sollicitude pour

le salut des âmes de cette partie éloignée de son immense

diocèse, était souvent fort embarrassé pour trouver un

missionnaire qui voulût se charger de ces difficiles et loin-

taines missions, lorsque la Divine Providence vint à propos

à son secours.
En 1772, arrivait à duébec un jeune ecclésiastique,

venant de France, où il avait fait ses études et s'était pré-

paré depuis longtemps par la prière et le recueillement aux

importantes missions que le Bon Dieu lui réservait : c'était

l'abbé Bourg.

Joseph Mathurin Bourg naquit à la Rivière-auy-Canards,
paroisse Saint-Joseph, le 9 inin 1744, de Michel Bourg et

d'Anne lébert. Il avait i i ans à la déportation des

Acadiens et fut exilé en France avec ses parents. Grâce à

la protection de M. l'abbé de l'Isle-Dieu, vicaire général de

l'évêque de Québec, résidant à Paris, l'ami dévoué et le

grand protecteur des malheureux déportés acadiens en

France, il fut admis, avec son confrère l'abbé Bro et deux

autres jeunes acadiens, au Petit Séminaire de Saint-Malo.

Après avoir terminé ses études théologiques, il fut envoyé
au Canada, à sa demande expresse, et ordonné à Québec

(t) Jubilé universel accordé par Clément XIV pour implorer l'assis-

tance divine au commencement de son pontificat.
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au mois de septembre 1773. C'est alors que Monseigneur
de Québec lui proposa les missions de la Gaspésie et de
toute l'Acadie, privées de secours religieux depuis long-
temps et dans l'état le plus déplorable.

Il accepta avec joie et générosité cette mission et cet acte
de confiance de son Evêque et arriva à Tracadièche à l'au-
tomne 1773. Il avait ordre de fixer sa résidence ordinaire
à cet endroit, comme étant le centre le mieux situé pour
rayonner par toutes les autres missions. C'était d'ailleurs
l'endroit le plus populeux de toute la Baie des Chaleurs.
M. Bourg était encore chargé spécialement de parcourir
toute l'Acadie, de relever le courage des repatriés' et de
leur promettre, au nom de l'Evêque de Québec, qu'il
s'intéresserait à leur sort, et qu'il tâcherait de leur donner le
plus tôt possible les secours religieux dont ils étaient si
avides et privés depiuis si longteinps.

Son premier soin en arrivant à Tracadièche fut de se
ménager un logement en allongeant la sacristie de la cha-
pelle bâtie par le P. de la Brosse. Ce fut avec des trans-
ports d'une joie impossible à décrire que ces braves colons
acadiens virent au milieu d'eux un prêtre résidant, le
premier de sa race élevé à la dignité sacerdotale, venant
les consoler, les encourager et les bénir. Aussi s'empres-
sait-on de toute part à répondre à ses désirs et à sa voix
évangélique.

Il y avait à cette époque, à Tracadièche, 40 familles
environ, formant une population de 200 âmes, se livrant à
la pêche et à la chasse et quelques-uns à la culture du sol.

M. Bourg passa ce premier hiver auprès de ses ouailles,
et alla faire une mission à Bonaventure et chez les sauvages
de Restigouche, dont il apprit la langue à fond en peu de
temps.

Dès le printemps 1774, il partit pour ses lointaines mis-
sions de l'Acadie, qu'il tardait à son coeur de patriote de



revoir, après une si longue et si douloureuse absence.
Accompagné de deux sauvages, il pénétra à travers la forêt
jusqu'à la rivière Saint-Jean, où il trouva un grand nombre
de sauvages qu'il évangélisa et un établisstment assez nom-
breux et prospère d'Acadiens échappés à la déportation au
loin par un coup de main assez hardi.

Voici comment l'abbé Casgrain rapporte le fait dans son
livre '" Pèlerinage au pays d'Evangéline ". :

" Pendant que les transports cinglaient sur la Baie de

Fundy, un Acadien de Port-Royal, du nom de Beaulieu,
ancien navigateur au long cours, ayant demandé au capi-
taine du navire où il était détenu, avec deux cetít vingt-
quatre autres exilés, en quel lieu du monde il allait les
conduire ;

-Dans la première île déserte que je rencontrerai,
répondit-il, insolemment.

'' Hors de lui-même, Beaulieu, qui était d'une force peu
ordinaire, lui asséna un coup de poing qui l'étendit sur le

pont. Ce fut le signal pour les autres captifs, qui proba-
blement s'étaient concertés d'avance. Quoique sans armes,
ils se précipitèrent sur leurs gardes, en blessèrent quelques-
uns et mirent les autres hors de combat.

« Beaulieu prit le commandement du transport et alla
l'échouer dans la rivière Saint-Jean, près de la mission que
dirigeaient les P. P. Germain et de la Brosse.»

M. Bourg demeura plusieurs jours à la rivière St-Jean,
donnant la mission à tous les postes français et sauvages
de l'endroit. Comme ils furent heureux ces pauvres Aca-
diens de voir au milieu d'eux un prêtre de leur race, eux
si avides de la parole de Dieu et des secours religieux !
Mais combien pénibles étaient ces missions pour le mis-
sionnaire Il fallait à chaque petit bourg, à chaque station
même, au milieu d'un petk groupe de quelques familles,
quelquefois sous la misérable cabane d'un pêcheur au bord

- q) -



de la mer, ou dans 'intérieur de la forêt, sous ra tente d'un
sauvage, dresser un autel, consacrer les mariages par les-
bénédictions de l'Eglise, mariages souvent contractés déjà.
devant un notable de la place ou le chef du campement,.
suppléer aux cérémonies du baptême,catéchiser les enfants,
donner la première communion, enfin couronner la mission
par une retraite de deux ou trois jours et confesser tout le
monde ; car tous accouraient à la mission, et la suivaient re-
ligieusemént. Et après s'être réconciliés avec leur Dieu, ils
s'en retournaient plus forts contre les épreuves à venir,
consolés de leurs souffrances actuelles.

A la nouvelle de la venue du missionnaire, on s'empres-
sait de se rendre à l'habitation la plus vaste, qui lui servait
alors de chapelle et de résidence. Des familles entières
faisaient cinq à six' lieues et quelques fois plus, par des
chemins difficiles, à travers la forêts, ou montés sur des,
barques conduites par des jeunes gens. On campait au-
tour de l'habitation du missionnaire et l'on y restait tout
le temps de son séjour au milieu d'eux, tant on était
heureux de sa présence et avide des -secours de la religion.
On assistait à tous les offices qui duraient presque des jour-
nées entières, avec la piété et le recueillement des chrétiens
des temps apostoliques.

«Spectacle singulièrement émouvant, s'écrie M. Rameau

de St-Père, que celui de cette affluence agreste et enthou-
siaste, autour de ce visiteur étrange, isolé, presque miséra-
ble. Quand il survenait à travers les bois, accompagné d'un
ou deux sauvages, sa simplicité, son dénûment même,
n'était pas sans grandeur. Mais on comprend difficilement
comment un homme pouvait suffire à une telle besogne.
Les stations étaient' plus fatigantes encore que les par-
cours ; il faut réellement que dans ces réunions où se reffè-
tait tant de puissance morale, les missionnaires a"ient puisé
des joies intérieures et des consolations religieuses qui seu-
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es pouvaient compenser les fatigues et l'épuisement du

orps.»

Après un assez long séjour consacré aux missions de la

iivière Saint-Jean, M. Bourg continua sa route en visitant

tous les postes où il y avait un groupe d'Acadiens. Il fit

une mission à Petitcoliac et à Memramcook. A la Baie

Sainte-Marie nouvellement établie par les rapatriés acadiens,
M. Bourg demeura queiques semaines. Il y fit plusieurs

mariages et y baptisa même des adultes de quatorze à seize

ans. Puis se rendit à Halifax, où il trouva plusieurs ca-

tholiques de langue anglaise, Nous verrons plus loin ce

qu'il fit pour eux.
Au retour, il séjourna quelque temps à Cocagne, et y fit

aussi plusieurs baptêmes et mariages, et bénit les fosses de

<.eux qui étaient morts durant l'absence du missionnaire. Puis

donna une assez longue mission à Mir.unichi, Miscou et

Caraq uet.
A la fin du mois de novembre 1774, il était de retour à

Tracadièche où il passa l'hiver pour recommencer au prin-

temps le cours de ses pénibles missions.
Il fit à l'évêque de Québec, un rapport du succès de cette

première mission, si fructueuse pour le salut des âmes de

es pauvres Acadiens, privés depuis longtemps de secours
religieux.

Mgr Hubert, alors évêque de Québec, en fut si satisfait
u'il conféra à M. Bourg les titres et la juridiction de grand-

'icaire pour toute l'Acadie et autres missions, tant en Gas-
ésie que sur les deux rfves de la Baie des Chaleurs, et com-
la le jeune missionnaire de ses éloges, bien mérités d'ail-
urs. En lui o:troyant ses pouvoirs, Mgr Hubert s'ex-
rima ainsi :

«Le zèle qui vous fit abandonner l'Europe pour vous sa-
ifier au salut de vos frères, plus chers à votre coeur par

s sentiments de la religion que par ceux de la nature, ne



trouve point d'obstacles insurmontables dès qu'il s'agit deé
gagner des âmes à Jésus-Christ. La difficulté des chemins,,
la mauvaise humeur des peuples. que nous ne vous avons
pas laissé ignorer et qui ne vous a pas épouvanté, l'incerti-
to. -du succès, rien de tout cela ne ralentit votre zèle ; à
toutes ces représentations que notre affection autant que
notre devoir nous obligeait de vous faire, vous ne nous avez
donné que desréponses dignes d'un ministre de Jésus-Christ.

-Je ne suis venu, avez-vou' dit, que pour les âmes
abandonnées de secours. - De si beaux sentiments ne pou-
vaient que nous plaire infiniment ; ils ont en effet pénétré
jusqu'au plus tendre et au plus intime de notre cœur.* Et
pour entrer dans toutes vos saintes et pieuses intentions,
seconder votre piéjé et esprit apostolique, nous vous avons.
revêtu et vous revêtons par les présentes de tous nos pou-
vois..»



CHAPITRE DEUXIÈME

M. BouRtG (suite) ; GUERRE DE L'INDÉPENDANCE AMéRl-
CAINE; SOULÈVEIENT DES SAUVAGES; PACIFICATION

PAR M. BOURG ; FONDATION DE L'é-GLISE

D'HALIFAX, N.-E. (1778-1797)

URANT les trois années qui suivirent, M. Bourg

visita la Gaspésie et la Baie des Chaleurs jusqu'à
Miscou. On ne voit pas qu'il se soit rendu en Aca-
die.

Mais en 1778, une mission plus délicate et plus dange-
reuse lui fut confiée par l'Évêque de Québec.

La guerre de l'indépendance avait éclaté. Les sauvages,
excités par des émissaires américains dont le principal agent
était un certain John Allan, établi au fort Machias, et qui
était en relation avec les Micmacs du golfe St-Laurent. pri-
rent une attitude très menaçante. On put craindre un ins-
tant un soulèvement général.

Cette révolte, dans les circonstances difficiles que traver-
sait alors l'Angleterre, eût singulièrement compliqué la si-
tuation déjà si compromise par elle-même.

Sir Richard Hughes, alors lieutenant-gouverneur de la
Nouvelle-Ecosse, averti du danger par Michaël Franklin,
surintendant des sauvages, écrivit au gouverneur-général
dont la résidence était à Québee, le priant d'insister auprès
de l'évêque catholique de cette ville, afin que celai-ci en-
voyât immédiatement un missionnaire parmi les tribus en
pleine effervescence.

Quel hommage rendu à la puissance de la religion ca-
tholique !

M. Bourg se trouvait en ce moment à Tracadièche. Il
avait un grand ascendant sur l'esprit des sauvages dont il
connaissait parfaitement la langue et les mSurs. C'était
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bien l'homme tout indiqué pour cette mission d'apaise-
inent. Aussi l'évêque de Québec lui dépêcha-t-il immédia-
tement un exprès pour l'en charger.

Sans hésiter, n'écoutant que la voix du devoir et l'ordre
de son évêque, M. Bourg, accompagné de deux sauvages
fidèles, se rendit aussitôt auprès des tribus soulevées par
John Allan ou ses agents.

Il réunit les chefs et tint avec eux plusieurs conseils. Il
leur dépeignit le danger auquel ils s'exposaient ; il leur fit
comprendre la félonie de leur conduite.

J1 fut si éloquent, si persuasif, il sut si bien trouver.le
chemin du cœur de ces naïfs enfants des bois, qu'il réussit
à les faire renoncer à leurs projets belliqueux. Il les ame-
na enfin à renouvelkr leurs promesses de loyauté à la Cou-
ronne britannique, ce qui se fit en grande cérémonie de-
vant l'honorable Michaël Franklin et d'autres officiers du
roi. (Voir notes à la fin.)

Dès ce moment, M. Bourg eut à Halifax ses coudées
franches, et dans les missions catholiques de tout le pays
une entière latitude dont il sut user largement au profit de
ses coréligionnaires et à l'honneur de la religion.

Sir Richard Hughes voulut cependant lui témoigner sa
reconnaissance d'une manière plus tangible. L'immense
service rendu à la colonie naissante par M. Bourg méritait
certes quelques égards. Le lieutenant-gouverneur lui fit
concéder gratuitement l'Ile-aux-Hérons ; quatre milles de
terrain en superficie sur la terre ferme, sur la rive sud de la
Baie des Chaleurs-où se trouve aujourd'hui la paroisse de
Charlo, N. B.- ; et enfin une certaine étendue de terre où
se trouvent actuellement les édifices religieux de Saint-
Joseph de Carleton, rive nord de la Baie, jusqu'à la pointe
ou cap des Bourgs. A son départ de Tracadièche, M. Bourg
céda une partie de ce dernier terrain à l'église. Le reste ap-
partient encore à ses arrière-neveux.
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Ce fut ce zélé missionnaire qui engagea, en I783, les fa-
milles irlandaises d'Halifax, à présenter une pétition à Sir
Andrew Snape, qui avait succédé en 1781 à Sir Richard
Hughes. Par cette pétition, les Irlandais demandaient des
mesures plus libérales et plus tolérantes pour le libre exer-
cice de leur religion.

Sur la demande qui lui en fut faite par le lieutenant-gou-
verneur, la législature décrèta l'abolition des clauses inju-
rieuses et iniques qui privaient les citoyens catholiques, su-
jets de Sa Majesté, du droit de posséder et de la liberté de
pratiquer ouvertement leurs devoirs religieux dans la Nou-
velle-Ecosse.

C'est de cette époque que date l'émancipation des catho-
liques de la Nouvelle-Ecosse.

Le 16juillet 1787, M. Cravé, vicaire-général de l'évêque
de Québec, écrivait à M. Bourg, à Tracadièche, que les
Irlandais catholiques d'Halifax, profitant de la liberté reli-
gieuse que venait de leur octroyer la législature, deman-
daient à l'évêque de Québec un prêtre qui se fixât parmi
eux. Ils s'étaient d'abord adressés à l'évêque de Londres
qui leur ayait répondu, naturellement, qu*Halifax n'était
pas dans son diocèse.

M. Bourg était donc prié de se transporter à Halifax,
d'examiner les choses par lui-même et d'en rendre compte
à M. Gravé. Il devait s'enquérir du nombre des catholiques
dans la ville et les environs. Il devait s'assurer si l'on pou-
vait librement bâtir une église et un presbytère à Halifax;
quels moyens on avait de faire vivre un prêtre, etc.

L'évêque voulait donner ce poste à M. Bourg qui parlait
couramment l'anglais. Il eût eu pour successeur à Traca-
dièche, M. l'abbé LeRoux, récemment arrivé de France.

On prévoyait déjà qu'Halifax deviendrait un centre im-
portant. Grâce à l'influence de M. Bourg, les catholiques
y avaient obtenu du parlement, en faveur de la religion,
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des avantages que bien d'autres n*eussent point osé de-
ma nder.

M. Bourg était bien désigné d'avance comme devant être
le fondateur de cette E-g.lise naissante. Il était déjà vicaire-
général de l'évêque de Québec pouir toute l'Acadie. Lvs
services signalés qu'iil avait rendus à la colonie lui avaient
attiré le respect et la considération des autorités civiles
d'I lalif.-x. Le choix de l'évêque était des plus heureux et
des plus înativès.

Tout cil remplissant sa mission, M. Blourg était chiargé
de dire atux catholiques d'l lalifas, ait nom de l'évêque de
Québec. qu'il ne les oubliait pas, qlu'il était très content du
zèle qui Ics animait pour leur religion z qu'il ne perdait pas
de v.ue lcun; intérêts spirituels et travaillerait de tout son
pouvoirià les secourir.

M. Bourg arriva à Hialifax pendant l'été de 1 î-84 . Après
avoir fait unt minutieuse enqtiète sur les poiints expos.és,, par
ordre de l'évêèque, les catholiques Irlandais s',en.gageant à
payer cent louis par année aut prêtre résidant -au milieu
d'eux, il rendit «à l'évêque de Quîébec tit compte très détail-
lé de &-i mission.%

Cet important rapport ne parvint pas à sa destination.

Retéà Tracadièchec vers la fin de l'automne, M. Bourg
écrivit Je nouveau à Ni. Caravé. vicaire-igènéral. lui redisant
les succès de sa mission.

«J'eus l'honneur. dit-il, d'écrire i 'Mgr l'évêque. ---tatt à
1IlalifaxN dans le courant de l'été dernier. que je me confor-
mais au désir de Sa Grandeur qlui était que je résidasse à
Htalifax ; MN. LeRoux devait résider en la Býaie-decs-Cha-
leurs, et moi j'étais sur mon départ d'l1 lalifax pour chercher
mes effets en la Baie et retourner aul plus tôt.

«J'ignore si cette lettre est parvenue à Sa Grandeur et
c'est ce qui m'obligZe de vous écrire la présente. Le trajet
d'ilalifax.à la Baie m'a pris trois semaines, et, dans une



tempête qui dura dix jours sans discontinuer, tout l'équti-
page fut déconcerté, excepté le capitaine. je fus obligé de
servir de matelot pour me sauver la vie. et à mon arrivée
je tombai malade, ctint j'avaisessuvé de fatigues et de froid.
Cette indispositionî m'a retenu dans lat Baie ; si D)ieu me
-conserve, j'espère nie tranisporter à Hlalifax ce printemps
pour v faire nia résidence jusqîu*à nouvel ordre de mon
évéq uc.

«Ouant à M. LeiZRoux. qui est un très digne prétre, il est
maintenant d'un àge si zivancé qu'il lui est impossible de
pouvoir desservir tous les endroits éloig~nés et mêème les
moins éloignés durant l'hiver. Ainsi, je crois, qu'il serait
-e propos, si Sa Grardeur lvitpour agréable, que M.
LelZoux vint résider où je suis. (à Tracadièchie). qui est
maintenant l'endroit le plus considérable de la Baie, puis-
qu'il v a soixante-dix -hulit familles habitants. Neuf licites
plus haut est la mission de Restigouclie qu'il pourrait en-
core desservir, ainsi que les endroits nommes Pègéquit et
Caraquet ois il peuit v avoir cii tout quarante habitants. 1-c
second endroit le plus considéèrable est Bonaventure, douze
lieues plus bas que Trracadièchec et toujours suar la côte nord
où il v a environ soixante habitants. Quatre lieutes plus baS
est *un endroit appelé Paspébiac où il peut v avoir vingt-
trois habitants, ensuite P'lort-l)anicl, I>asbeaus, la Grande-
Rivière et Percé. D)u côté dus sud de l'ouverture de la Baie.
se trouve Miramiclii ois il petit v avoir vingt familles% et
quantités de sauvages ; plus loin, Cocagne et M emramcook
ciù réside Mf. LeRoux, parce qu'il v a cent habitanîts au
moins.

«Ne serait-il pas possible de placer un jeune prêtre à
Bonav'enture pour y résider dans le cours de l'hiver ? L'été
il parcourerait les différents endroits que j'ai nommés.

«M. Leroux pourrait suppléer pour les mîalades pendant
son absence.
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«Je suis persuadé que votre zéle apostolique vous excite-
ra à faire tout ce qui dépendra de vous pour favoriser cet
arrangement.»

L'arrivée du Père Jones à Halifax, au printemps r786,.
après le départ de M. Bourg de cette ville, dérangea tous-
ses plans.-

Le Père Jones était de l'ordre des Capucins qui avaient
déjà fourni plusieurs missionnaires en Acadie, sous la.
domination française. C'était un homme instruit et fort dis-
tingué.

Mais comment expliquer son arrivée à Halifax, venant
d'Angleterre, sans mission préalable de l'évêque de Québec,.
pendant que M. Bourg était bien. le légitime pasteur de la.
nouvelle église ?

Il faut croire que les Irlandais catholiques d'Halifax, dési-
reux d'avoir un pretre de leur race, avaient fait jouer des-
influences à Londres pour parvenir à leurs fins. .

C'est ce qui explique la mauvaise volonté qu'ils témoi-
gnèrent à M. Bourg durant le dernier séjour qu'il fit au
milieu d'eux, en l'hiver 1786.

Et voici d'ailleurs ce qui vient confirmer cette opinion
par la lettre suivante que M. Bourg écrivait à M. Gravé, le
25 juillet 1786, datée de Tracadièche
« Monsieur Gravé, vicaire-général,

Monsieur,
« Je profite de la première occasion, qui est celle de Mon-

sieur Girouard (i) pour vous écrire la présente et vous
informer de mon retour en la Baie. La dernière que j'ai eu
l'honneur de recevoir de la part de Sa Grandeur est celle
datée du 27 octobre de l'année précédente, par laquelle
j'étais informé de l'ordination de M. Girouard et de sa desti-

(s) Plu-i lard curé et fondateur du collèêge Su.Hywainthe.



mianion pour la Baie-des .Chaleurs. On m'a dit que Sa Cratr-
deur ou vous-même, de sa part, m'avait écrit depuis ; ces
lettres peut-être supposées ou réelles ne me sont point en-
•core parvenues.

« Dans ma dernière, que je crois avoir parvenue à son
.adresse, je prenais la liberté d'informer Sa Grandeur que je
-pensais ne pouvoir toucher le salaire de mes deux années
-écoulées et encore moins la continuation. Ce qui est arrivé
-en effet. De plus, au sujet de cette nouvelle congrégatioh
'(d'Halifax), j'informais Sa Grandeur que je voyais évidem-
,ment que les Romains catholiques avaient regret de s'être
>engagés de me donner cent louis per annum......C'est en
-effet avec beaucoup de peine que j'ai pu retirer le salaire de
six mois écoulés. Mais à dire le vrai, supposé qu'ils eussent
la volonté d'entretenir deux ecclésiastiques (') en cet en-
droit, ils ne le peuvent, ils sont encore en dette de trois ou
quatre cents louis pour la bâtisse de leur église. Ainsi dans
lecours de l'hiver (r;86), voyant, par les dépenses faites
pour mon passage. dont ils ont refusé de me dédommager
-en rien, que je ne faisais que de m'endetter de plus en plus
pour pouvoir subsister en cet endroit où tout le nécessaire à
la vie est d'une cherté extraordinaire, je pris le parti de
quitter l'endroit le iS février pour nie tendre en la Baie
Sainte-Marie et desservir, en attendant le printemps, les
gens de cet endroit et ceux du Cap Sable.»

Mgr de Québec, pour éviter tout froissement entre les
deux missionnaires, rappela M. Bourg en la Baie-des-Cha-
leurs et lui écrivit, le ij octobre x787, en lui donnant de
nouvelles instructions.

" Les Evêques d'Irlande, lui dit-il, et celui de Cork en
particulier, paraissant disposés à fournir des missionnaires
pour la Nouvelle-Ecosse, nous avons donné à M. Joncs,
missionnaire à Halifax, un pouvoir spécial, (sans toutefois

(2) M. Bourg avait été informé de l'Itrivèe du Père Jones à Htaliftx
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vous ôter la prééminence), pour gouverner en chef sous-
notre autorité, toutes les missions où il jugera a propos de·
placer quelqu'un de ces prêtres. Il est de même nation.
qu'eux, parle la même langue, les connaît pour la plupart
et sera par conséquent plus en état que personne de juger
de leurs talents et de leur répondre dans l'occasion, d'autant
plus qu'il n'y a pas lieu d'espérer que le diocèse de Québec
puisse fournir par lui-même un nombre suffisant d'ouvriers
pour tous ces cantons qui augmentent considérablement.

" Bien attendu, néanmoins, que M. LeRoux et M. Gi-
rouard continuent de relever de vous."

M. Bourg se soumit de tout ceur à ce nouvel ordre de
choses et Mgr de Québec s'empressa de l'en féliciter.

" je suis charmé, dit-il, que vous ayez quitté Halifax,
puisqu'il paraît què vous n'y étiez plus nécessaire par l'ar-
rivée de M. Jones et que d'ailleurs il était impossible de
vous % maintenir avec décence, faute de revenu suffisant.
J'ai applaudi à la liberté que vous avez donnée à M. Jones
d'agir ad arbitrium en votre absence. Ou je me trompe bien,
ou c'est un ecclésiastique vertueux, incapable d'abuser de
votre confiance. Aussi je nie dispose à le munir de certains
pouvoirs essentiels à raison de la grande distance où il est
maintenant de vous. J'ai reçu plusieurs lettres de ce mis-
sionnaire qui me confirment toutes dans la bonne idée que
j'ai conçue de lui. Il ne faut pas être surpris qu'il ait été
plus goûté en cet endroit que ne l'aurait été un étranger. Il
est de la nation irlandaise, connaît leurs usages, les suit en
partie et par là même est plus en état de leur plaire. Il m'a
rendu un compte détaillé de la disposition de ces catholiques
et des qualités requises dans les missionnaires qu'on pour-
rait leur envover. J'ai fait passer le tout à Londres à M.
Hussey (i) que j'ai prié en même temps de pourvoir à cette
partie de votre district.

(1) M. HussCV chargé d'aaffire de I'évêque de Quéhec à I.ondres.
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" Venons à la Baie des Chaleurs.
4 Lorsque j'y envoyai M. Girouard, il devait être seul

jusqu'à nouvel ordre, et en conséquence, il fut chargé de
toutes les missions. Aujourd'hui que vous voilà de retour
le même arrangement ne doit plus subsister. Vous n'y tr~ou-
veriez pas votre compte. j'ai donc jugé à propos de laisser
seulement à M. Girouard, les missions de Restigouche, de
Napiséguit, de Caraquet et de Miranichi. Toutes les autres
vous appartiendront. Par ce moyen, toute la Baie sera
desservie plus facilement et vous saurez, ainsi que M. Gi-
rouard, à quoi vous en tenir. Restent le Cap Breton et
l'le Saint-Jean, dont j'ai encore parlé à M. Hussey. Mais
en attendant je désirerais bien que vous y lissiez une visite
dans le cours de l'été, pourvu que vos missions n'en
souffrent pas, ou que vous y envoyassiez M. Girouard, dans
le cas où il pourrait faire ce voyage sans préjudicier aux
missions auxquelles il est préalablement obligé.

Pour ce qui est de la résidence ordinaire de M. Girouard,
Je serais d'avis qu'il la fit à Caraquet ; cette mission étant à
peu près le centre de celles qui font son partage. C'est
pourquoi je lui ai enjoint de s'y transporter cet automne,
d'assembler les habitants, de les faire convenir d'une place
convenable pour bâtir un presbytère et transporter la cha-
pelle (car j'apprends par mon secrétaire qu'elle est placée à
une extrémité de la mission, et que mon prédécesseur, à la
réquisition des habitants vous pria, il v a trois ans, de la
faire transporter au milieu). M. Girouard est encore chargé
de dresser un procès-verbal de la délibération des habitants
de Caraquet, des mesures qu'ils prendront pour remplir nos
intentions, de la nomination des syndics, etc, et de nous
envoyer pendant l'hiver ce procès-verbal afin que nous lui
donnions notre sanction.

« Il hivernera encore à Bonaventure, n'y recevra de dîme

qu'à proportion du séjour qu'il fera, traversera ce printemps
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à Caraquet où il présidera à son nouvel établissement, tout
en faisant ses missions. Il aura recours à vous pour les
difficultés qui pourront. survenir, et j'espère que vous vou-
drez bien le favoriser de vos conseils dans une affaire où il
me semble que vous trouverez votre avantage comme lui.

« M. Girouard nous a demandé la rénovation de ses pou-
voirs extraordinaires et nous lui avons accordé, mais sans
préjudice à l'autorité que vous avez sur lui, en qualité de
grand-vicaire. Car notre intention est qu'il ait recours à
vous dans tous les cas où' il sera à portée de le faire.

« Les sauvages de Madawaska avant demandé ce prin-
temps M. le Claire, curé de l'Isle-Verte, pour leur faire la
mission, nous le leur avons envoyé dans la persuasion que
vous étiez encore à Halifax. Maintenant que vous êtes plus
proche, si vous voyez iòur à faire vous <n ême cette mis-
sion, vous voudrez bien en donner avis à temps à M. le
Claire qui en est chargé jusqu'à nouvel ordre. »

Le lecteur nous pardonnera sans doute ces longues cita-
tions, d'abord parcequ'elles jettent une vive lumière sur
l'histoire de nos intéressantes missions de la Baie-des-
Chaleurs, et ensuite, afin de conserver à l'histoire ces pré-
cieux documents.

M.' Bourg demeura donc en la Baie-des-Chaleurs et vit
ainsi se retrécir le champ immense de ses missions.

En 1786, M. Bourg résolut de faire construire une nou-
velle église à Tracadièchie. Ce qui l'engagea à l'entrepren-
dre, ce fut l'activité, le développement que prit le commerce
du poisson, si abondant dans ces parages. De grandes
demandes venaient d'Halifax et même des Antilles. Aussi
la population du village augnenta-t-elle considérablement.

Les difficultés auxquelles M. Bourg se heurta, l'opposi-
tion que lui suscitèrent certains esprits brouillons sur le
choix du site de la nouvelle église, le fit renoncer pour le
moment à l'entreprise.
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A cause du mauvais vouloir des habitants de Tracadièche,
il transporta sa résidence à Bonaventure. C'était les pren-
dre par leur côté le plus sensible ; car, au fond, ils aimaient
et respectaient leur pasteur. Aussi devinrent-ils plus con-
ciliants ; nous le verrons tout à l'heure.

En cette même année 1786, M. Bourg reçut l'aide d'un
nouveau missionnaire, tout jeune, M. l'abb. Girouard,

prêtre acadien comme lui, qui fut chargé des missions du
Nipissigui, Caraquet et Miranichi, comme nous l'avons vu
plus haut. Sur l'ordre de l'évêque de Québec, M. Girouard

se fixa à Caraquet comme étant le poste le plus central et le
plus important.

En !789, Mgr Hubert régla le différend survenu entre
les habitants de Tracadièche et leur pasteur. Par sa lettre
pastorale datée du 16 juillet, il ordonnait de bâtir la nou-
velle église à l'endroit désigné par M. Bourg. On se sou-
mit et les travaux commencèrent immédiatement.

Cette seconde église fut édifiée sur la terre que possède
aujourd'hui M. André Allain, en face de l'église actuelle et
à quelques pas de l'ancienne.

M. Bourg bâtit aussi un presbytère à l'endroit où se trou-
ve aujourd'hui l'église de Carleton.

Le ier octobre 1787, M. Bourg baptisait un enfant dont il
fut lui-même le parrain, et sa gouvernante et cousine,
Madeleine Bourg, la marraine.

Cet enfant devait jouer un grand rôle dans la politique et
dans la magistrature. Il se nommait Joseph-Rémi Vallières
de Saint-Réal. Grâce à la protection de Mgr Plessis, il lit
de fortes études, devint député au parlement pour le comté

de Champliin et mourut juge de la Cour Supérieure. Son
père, Jean-Baptiste Vallières, et sa mère, Marguerite Cor-

neillier-dit-Grandchamp, étaient établis à Carleton depuis
peu.

C'est lors de sa première visite à Carleton, que Mgr
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Plessis connut la fat-ille Vallières et l'enfant, alors âgé d'une
dizaine d'années. Il engagea le père à venir s'établir à
Québec afin d'assurer l'avenir de son fils, lui promettant
sa haute protection.

M. Bourg, fixé maintenant à Tracadièche et aidé dans
son ministère apostolique par de nouveaux missionnaires,
ne fit plus de longues missions, si ce n'est en Gaspésie et
chez les sauvages de Restigouche.

Il établit sa famille à Tracadièche.
D'après le savant chercheur acadien M. P. P. Gaudet,

Michel Bourg, père du missionnaire, avait convolé en se-
condes noces avec Brigitte Martin, veuve de Séraphin Bro,
père de l'abbé Jean Bro, dont nous avons parlé plus haut.

Transporté en France avec sa famille lors de la déporta-
tion, il figure dans le Rolle des habiants tant dit Canada,
de 'Isle Roiale que de l'Acadie, provenant des prisons
d'Angleterre, auquel (Michel Bourg) le Roi a accordé une
pension à raison de dix sols par jour à compter du jour de
son arrivée à Saint-Malo, au printemps 1763, étant âgé de
46 ans, avec son épouse Brigitte Martin, âgé de 48 ans.

Il faut croire que la mère de l'abbé Bourg, Anne Hébert,
serait morte en Angleterre ou durant la traversée, et que
Michel Bourg aurait convolé en secondes noces en ce pays
avec la veuve de Séraphin Bro.

M. Gaudet affirme aussi que Michel Bourg mourut chez
son fils, l'abbé Bourg, à Tracadièche. Il est difficile de vé-
rifier cette assertion, vu que l'abbé Bourg n'a laissé aucun
acte de sépulture dans toutes ses missions, ce qui paraît
étrange quant on sait qu'il avait un soin scrupuleux d'ins-
crire tous les actes de baptême et de mariage dans ses ré-
gistres, conservés soigneusement dans les archives de
l'Eglise de Carleton.

Quoiqu'il en soit, la veuve de Michel Bourg, décéda le 3
avril 1779 à Saint-lacques de l'Achigan, au presbytère de



son fils, l'abbé Jean Bro, curé de cette paroisse, et fut in-

humé le lendemain. Elle était âgée de 64 ans.
M. Bourg avait établi près de lui son frère, Charles

Bourg, qu'il maria à Théodiste Savoye, et qui fut la souche
-des Bourgs ou Bourques de Carleton. Aussi trois sSurs,
-mariées aussi à Carleton.

En 1791, M. Bourg fit la visite de tous les postes soumis
:à sa juridiction et en rendit compte à l'évêque de Quéhec
dans une lettre datée de Percé.

«J'informe Votre Grandeur, dit-il, que grâce au Seigneur
iouissant toujours d'une bonne santé, j'ai fini de parcourir
,nord et sud toutes mes missions, de sorte qu'en trois ou
-quatre jours je partirai de Percé, où je suis depuis quelque
temps, pour retourner à la Baie et faire une mission à Ca-

raquet. J'y suis allé ce printemps, mais ces pauvres gens
ne pouvaient avoir recours à nA dans le cours de l'hive-.

« J'ai reçu les Saintes-Huiles iour lesquelles je vous re-
mercie et le mandement à l'égard de la suppression de quel-
ques fêtes. J'ai lu ce mandement en chaque lieu et m'y con-

formerai ainsi que tous les habitants.
«On ne voit que misère en la Baie cette année, attendu

que la pêche du saumon et la chasse ont presque entière-

ment manqué ; la pêche à la morue est fort médiocre, mais
la récolte assez bonne,

«C'est un malhcur qu'on ne soit pas plus porté à cultiver

avec soin. Quelques habitants de ma paroisse (Tracadiè-
che) recueillent déjà depuis quelques années plus qu'ils ne

dépensent.
«J'espère que cet exemple inspirera aux auttes, qui vi-

vent très mal dans le cours de l'hiver, le désir de les imi.
ter.»

Après vingt longues années de péuibles missions, par
des chemins difficiles, exposé sans cesse aux périls de la

mer, M. Bourg vit sa santé s'ébranler considérablement.
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Son cerveau à la suite 'de contradictions de toutes sortes ve-
nant parfois de la part de ceux pour lesquels il s'était pro-
digué et n'avait jamais marchandé ses bons offices, subit
aussi, d'après la tradition, de terribles secousses.

Epuisé, malade, travaillé par mille infirmités, résultat
de ses longues courses apostoliques en toutes saisons, M.
Bourg, se sentant incapable de supporter seul le lourd far-
deau de ses vast!s missions, sollicita son rappel en 1794.
Ce ne fut cependant qu'à l'automne de 1795 qu'il put avoir·
un successeur dans la personne de l'abbé L.-J. Deslardins,
prêtre français, qué la Révolution avait jeté sur nos plages.

L'évêque de Québec, considérant les nombreux ssrvices
que l'abbé Bourg avait rendus à la religion, le transporta à,
l'importante cure de Saint-Laurent, ,près Montréal.

Mais son cœur si généreux, si fort dans les épreuves, se
brisa à la pensée de quitter pour toujours ses chères mis-
sions. Il ne fit que languir dans son nouveau poste et s'é-
teignit pieusement dans le Seigneur, le 20 août 1797, après
avoir reçu tous les secours de la religion des mains du grand-
vicaire Roux, de Montréal. Il n'était âgé que de .5 ans, 2

mois et i t jours.
Ses funérailles eurent lieu le lendemain au milieu d'un

grand concours de fidèles et de membres du clergé de Mont-
réal.

Les restes mortels furent déposés dans le caveau de
l'église de Saint-Laurent où ils reposent encore.

Mais sa mémoire et son souvenir ont traversé les àges.
Ils demeurent vivaces parmi [es populations de la Baie des
Chaleurs qui se les transmettent de. génération en généra-
tion, comme une de leurs plus chères traditions.



CHAPITRE TROISIEME

M. L. J. I)EsJARDIN\s ; RELATIONS ; REGLEMENTS DE

FAHROUtE, ETC. (1795-18o0.)

A pénurie de prêtres qui se faisait sentir par tout le

pays après la conquête, était la cause que l'évêque

de Québec se trouvait quelquefois fort embarrassé
pour répondre aux appels réitérés et pressants des

habitants de la Gaspésie et de la Baie-des-Chaleurs, de-
mandant déjà depuis longtemps des prêtres qui demeu-
rassent au milieu d'eux. La source d'où lui était venu près
des deux tiers de son clergé, la France, se trouvait mainte-
nant étrangère ; les ordres religieux des Jésuites et des
Récollets, qui avaient fourni tant et de si généreux mission-
naires, se trouvaient supprimés. Le diocèse de Québec
par lui-même ne pouvait fournir que peu de sujets pour ré-
parer toutes ses pertes, et les besoins spirituels se faisaient
sentir davantage, après les malheurs de la guerre. Pendant
trente ans on fit des efforts incroyables pour parvenir à faire
venir de France des prêtres au secours du diocèse, sans
pouvoir surmonter la résistance invincible qu'y opposait le
gouvernement britannique.

Le i5 octobre 1787, Mgr de Quéhec écrivait à M. l'abbé
Bourg, au sujet d'un prêtre français, l'abbé Ledru, que M.
Bourg avait rencontré en la Baie Sainte Marie et pour le-
quel il sollicitait l'admission dans le diocèse.

"Je crois comme vous que M. Ledru est prêtre ; les
lettres qu'il a écrites ici et les attestations que vous envoyez-

dans votre dernière le prouvent suffisamment. Mais quoi-
qu'il en soit, nous sommes d'avis que vous ne lui donniez.
aucun emploi, par cela qu'il est français, et que le gouver-

nement .britannique a une opposition déclarée contre l'ad-
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mission des prêtres français dans le diocèse de Québec, et-
que sa délicatesse sur ce point augmente chaque jour.". . .

Pour lever cet obstacle, il ne fallut rien moins que la Ré-

volution française. Elle fit voir ce qu'il fallait penser des

ecclésiastiques français ; combien ils étaient attachés aux
hons principes, et ennemis de la nouveauté.

Aussi, en 1793 et depuis, tout prêtre muni d'un passe-
port d'un secrétaire du roi, fut reçu à Québec, sans la
moindre difficulté.

« C'est ainsi, dit Mgr Tangaav, que le Canada s'enrichit
des dépouilles de la France, et eut le double avantage de
donner asile à des malheureux et de se procurer des sujets
éprouvés par la persécution.»

La Baie-des. Chaleurs en particulier profita des avantages
de cette émigration d'un nouveau genre. La population,
considérablement'accrue durant ces dernières années, ne
pouvait se résigner à l'absence trop souvent prolongée du
prêtre, et faisait depuis longtemps de vives instances auprès.
de l'évêque de Québec, pour avoir des prêtres résidant, au
moins dans les postes les plus populeux.

C'était surtout le dimanche et les fêtes que l'on éprouvait
le plus la privation des offices divins et de la parole de Dieu.

A Tracadièche, lorsque le missionnaire était absent ces
jours-là, l'on se réunissait tous dans l'église, et l'on y célé-
brait la «messe blanche. » Le père Charles Dugas, vénérable
vieillard, victime de la déportation et le plus ancien de la.
place, lisait à haute voix les prières de la messe. Puis Ben-

jamin Leblanc, un autre vieillard, qui était maître-chantre,
entonnait les chants liturgiques que l'auditoire répétait en
choeur. On récitait ensuite pieusement le chapelet, auquel
on ajoutait quelques cantiques, et l'office se terminait par
une leçon de catéchisme aux enfants, donnée par une per-
sonne pieuse de l'endroit.

On rencontrait en effet parmi ces pauvres colons, beau-
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coup plus souvent que nous ne l'imaginons, des personnes
sachant lire et écrire, comme en font foi d'ailleurs les re-
gistres conservés aux archives de Carleton ; l'on v ren-
contre plusieurs signatures fort proprement écrites.

Le père Charles Dugas était aussi chargé de baptiser les
enfants en danger de mort, durant l'absence du mission-
naire. C'était en effet le plus instruit des habitants du lieu et
le plus capable d'administrer ce sacrement nécessaire. Ce
respectable vieillard mourut à l'âge patriarcal de iou ans,
le 25 janvier i8oi. Il avait épousé Anne Leblanc, et tous
deux étaient venus de l'Acadie.

Le 30 juillet 1795, Mgr Hubert, évêque de Québec, dé-
barquait à Percé, en tournée pastorale en Gaspésie et dans
la Baie-des-Chaleurs, accompagné de trois prêtres français,
victimes de la Révolution et récemment arrivés au Canada.
C'étaient M. H.-J.-L. Desjardins, vicaire-général, L.-J.
Desjardins, frère du précédent et désigné comme succes-
seur à M. Bourg à Tracadièche, et M. J. Castanet, destiné
aux missions de Caraquet et de toute la rive sud de la Baie.

L'évêque et ses compagnons arrivèrent à Carleton (nous
nous servirons à l'avenir de ce dernier vocable qui a pré-
valu sur l'ancien, Tracadièche, pour désigner cet endroit ;
vocable donné en l'honneur de Sir Guy Carleton, alors
gouverneur du Canada,) au commencement de sep-
tembre. M. L.-J. Desjardins devait s'y fixer et desservir
Bonaventure temporairement. L'évêque avait l'espoir d'y
mettre un prêtre résidant sous peu. Il était aussi chargé
de la mission de Ristigouche.

M. Desjardins qui venait succéder à M. Bourg, à Carle-
ton, était un homme très instruit et très distingué ; riche

de biens de famille et rempli de zèle pour l'ornementation
du temple du Seigneur et la pompe des cérémonies re-

ligieuses. Il rendit de grands services aux pauvres missions



de sa juridiction. ei leur fournissant toutes choses néces-
saires au culte.

Quelque temps après son arrivée à Carleton, il écrivait à
l'évêque de Québec

« Votre présence et vos instructions, Monseigneur. lui
disait-il, ont produit partout les plus grands effets. C'est
une consolation pour vos missionnaires d'avoir à cultiver
un champ que vous avez si bien défriché. Nous tâcherons
de suivre en tout vos désirs et vos exemples ; et nous n'ou-
blierons jamais la bonté paternelle avec laquelle vous nous
avez traités pendant cette mission. C'est un surcroit de
bienfaits qui vous assurent dans nos cours une éternelle
reconnaissar ce."

Dès son arrivée à Carleton, M. Desjardins se mit à
l'œeuvre pour terminer les travaux de l'église laissée inache-
vée par M. Bourg, et qui n'était pas encore en un état con-
venable pour la célébration des offices divins.

Aussi engagea-t-il vivement ses nouveaux paroissiens à
contribuer volontairement à une répartition qu'il fit, aidé
des notables de l'endroit, afin de terminer les travaux avant
l'hiver. Il donna l'exemple en contribuant généreusement
de sa bourse.

Il avait emporté avec lui divers ornements pourservir au
culte, tant de France que de Québec ; Mgr Plessis, alors
curé de Ouéhec, son ami personnel, lui en avait aussi
envoyé une certaine quantité dont il fait l'énumération dans
une lettre où il exprime finement sa reconnaissance et son
amitié pour le généreux donateur :

« Les précieuses reliques, dit-il, tous vos bouquets, votre
ornement vert avec ses dalmatiques (?), nous sont parve-
,nus en bon ordre. Il vous plait d'appeler tout cela des
« vieilleries» ; nous les prisons comme nos plus beaux or-
nements et ne nous en parons qu'aux jours de grande fête.
Nous avons d'ailleurs estimé l'intention du donan//s et cela
ajoute encore du mérite aux dons.

-. 30 -
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« Il fallait voir la surprise, l'admiration de nos habitants
et surtout des sauvages à la messe de minuit, quand nous
avons déployé toutes ces richesses ! De leur vie, dirent-ils.
ils n'avaient jamais rien vu de si beau ! En effet, il faut
convenir que notre cortège était pompeux, et l'autel fort
bien illuminé....

« Vous avez beau sourire, mon cher curé, vous n'avez
toujours point eu dans votre cathédrale une messe de mi-
nuit si brillante ; diacre Lt sous-diacre (?), cérémoniaire,
thuriféraire, acolytes, rien n'y manquait, pas même la gra-
vité du célèbrant.

« Cependant, au milieu de l'office, un fougueux ouragan
qui a fait craquer tous les membres de notre église, a trou-
blé un peu notre séréniti.».......

e En mémoire de vous, continue-t-il, nous sèmerons avec
grand soin les beaux épis de blé-d'Inde, ainsi que les len-
tilles et les fèves qui nous viennent, je ne sais de quelle
main. Venez-en manger votre part cet été avec Monsei-
gneur. Vous allez voir en parcourant mes domaines, s'il
est possible à votre misérable serviteur de les desservir con-
venablement.»

En outre de Carleton et Ristigouche, M. Desjardins avait
encore à desservir Grande G rave, Pointe St- Pierre, Percé,
Grande Rivière et Pasbos, en Gaspésie; puis Port Daniel,
Paspébiac et New-Carlisle. Ce dernier endroit, établi de-
puis peu par des loyalistes, avait coûté au gouvernement
impérial la somme énorme de £82,ooo sterling ce qui
faisait dire plus tard au juge rhompson que cet argent
" n'avait pu étre dépensé que pour creuser des caveau\-
" sous terre ; car sur le sol on ne voit rien qui ait pu
" motiver de si grosses dépenses."

Du côté sud de la Baie, M. Desjardins desservait encore
la Rivière l'Anguille, Rivière Jacquet, etc. On voit que le
champ était encore assez vaste et qu'il avait raison de se
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plaindre à Mr Plessis de son insuftisance pour répondre
à tous les besoins.

« J'ai exposé succinctement à Monseigneur, dit-il dans la
lettre citée plus haut, la nécessité d'être deux prêtres ici ;
vous le sentirez vous-même. j'espère. je sais qu'il y a bien

d'autres besoins dans cet immense diocèse ; mais, de bonne

foi, en avez-vous de plus urgent? Je n'insisterai point en

parlant dans ma propre cause ; je vous la donne à dé-

fendre. Mais, observez que Perc.: seul avec l'île Bonaven-

ture, la Pointe St-Pierre, Gaspé et la Grande Rivière, se-

raient bien capables d'occuper un prêtre toute l'année. Je

crois que ces endroits pourraient aussi le faire vivre, si on

doublait la dîme, ainsi que de justice, à raison d'une desser-

te plus fréquente. Percé a besoin d'une résidence un peu

longue du missionnaire. Bonaventure et Paspébiac bccu-

peraient encore un homme de travail et le soutiendraient,

ie crois, en augmentant un peu les honoraires. Carleton

et Ristigouche sont assez, n'en doutez pas, pour un homme

qui veut bien faire son devoir; car "qui trop embrasse, mal

étreint." Ainsi, vous voyez, mon cher curé, qu'au lieu d'un,

il nous faudrait bien deux bons collaborateurs. Pesez tout

cela en présence du prélat et de Dieu.

« Le petit frère de Caraquet (M. Castanet) a pris son vol

et me laisse un peu chagrin ; son arrivée m'avait comblée

de consolation.»

M. Desjardins reçut bientôt les auxiliaires si instamment

demandés; car nous voyons arriver, en 1797, M. de la
Vaivre à Bonaventure, pour s'y fixer, et M. Alexis Lefran-
çois, en 180, à Percé.

Jusqu'à l'arrivéz de M. Desiardins à Carleton, en 1795,

nous ne trouvonsaucune trace d'érection de fabrique en cet
endroit, ni autres documents paroissiaux que les registres
de baptêmes et mariages. Il y avait cependant quelques



inarguillers, quoique la fabrique n'existât pas régulière-
ment; car l'on trouve sur une feuille détachée une espèce de
reddition de compte laissée par M. Bourg, et rendue par Ma-
thurin Bujold, qualifié de marguiller, en 1784. Aussi une
mention d'Abraham [)ugas, marguiller, en i785. Augus-
tin LeBlanc, en 1786, et Pierre Dugas, en 1789.

Dans l'ancienne église, on voit aussi la mention d'un
banc réservé au capitaine de milice dont le nom n'a pas
passé à la postérité.

C'est M. Desjardins, sans doute à raison d'un plus long
séjour à Carleton, qui commença à tenir les archives régu-
lièrement et à inscrire dans un cahier les délibérations de
la fabrique.

Nous trouvons aussi un contrat conclu entre les sauvages
de Ristigouche et Georges Deschemard pour la construc-
tion d'une chapelle dans leur mission, pour remplacer sans
doute celle qui avait été brûlée par les Anglais quelques
années auparavant. Cette chapelle devait mesurer 56 pieds
en longueur et 36 en largeur, et le prix en était de 500 pias-
tres. Ce contrat est signé à Ristigouche, le 27 juillet 1791,
en présence de M. Bourg, par une vingtaine de chefs mic-
macs et M. )eschemard.

M. Deschemard avait rebâtit aussi l'église de Bonaventure
incendiée vers 1791,et iltravailla plus tard à celle de Carleton.

Le premier acte officiel inscrit dans le cahier des docu-
ments paroissiaux par M. Desjardins, fut celui de l'élection
de Paul Rabineau, marguiller, le ter janvier i795, auquel
on remet la somme de £36,6,6, étant le total des revenus
de la fabrique à cette époque ; en plus un certain nombre
de billets signés R. Innis, commis de M. Lee, marchand
de poisson de l'endroit, dont on n'avait pu rien retirer jus-
qu'alors. Puis, suit une liste de l'inventaire du vestiaire de
l'église qui n'était guère garni.

On trouve aussi au même livre des délibérations, en date
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du 13 septembre 1795, les règlements suivants, consentis
et approuvés dans une assemblée plénière de tous les habi-

tants de l'endroit : jer, Que suivant l'intention de Monsei-

gneur, les missionnaires seront transportés et accompagnés
d'un poste à l'autre par les habitants du lieu, chacun leur

tour. C'est-à-dire que le prêtre, suivant les besoins de la

mission, aura droit de requérir les habitants ou marguillers

pour se faire conduire au poste le plus prochain qui sera
obligé d'en faire de même, sans que personne prétexte

aucun motif pour s'en dispenser, à moins que de nécessité,

au jugement des marguillers.
Les conducteurs n'auront rien à réclamer ou exiger pour

leur temps, frais, etc., attendu que c'est une corvée de

paroisse à supporter à tour de rôle.
2e Il sera fourni aussi gratuitement au prêtre mission-

naire tout le bois, de chauffage dont il aura besoin chaque

année et, pour cela, chaque habitant en conduira lui-même

une corde par an, ou moins s'il y en a assez ; ce qui sera

soumis à la surveilhnce des niarguillers, qui, au cas de
refus ou de négligence des parties, s'en plaindront au prêtre

missionnaire.

3e Le prêtre missionnaire permettra aux habitants éloi-
gnés de se chauffer et retirer dans sa cuisine avant les offi-
ces, autant qu'on s'y comportera décemment, et que cela
n'entraînera pas d'inconvénient.

.e Que les habitants travailleront immédiatement à répa-
rer la couverture du presbytère qui est mauvaise et qu'ils
feront leurs efforts pour arranger un appartement pour eux,
dans la partie vacante du presbytère du côté du nord ; ce qui

leur a été offert par les prêtres missionnaires, pour une plus

grande liberté réciproque.

je Qu'il sera fourni cette année seulement une quantité

de foin, environ 200 bottes, au prêtre missionnaire, attendu

qu'étant arrivant il ne saurait s'en procurer aisément.



6e Enfin, qu'on fera rentrer les vieilles d:ttes de l'église
pour faire finir cette bâtisse imparfaite et qui a déjà besoin
de réparations.

Ces règlements sont signés par Zacharie Nadeau, Jean
LeBlanc, Pierre LeBlanc et Claude Landry, tous mar-
guillers.

Les absences prolongées du premier missionnaire, M.
Bourg, qui avait plus de 400 lieues de mission, avaient na-
turellement été la cause qu'il s'était introduit bien des abus
dans la paroisse. Il n'est pas surprenant que M. Desjar-
dins, qui était un homme d'ordre et d'action, ait pris de
suite des mesures énergiques et efficaces pour les réprimer ;
la nouvelle paroisse, bien qu'avant une existence de plus
de vingt ans, n'en était pas moins à ses débuts et avait
besoin d'un guide sage et éclairé pour se constituer sur des
bases plus solides et plus durables.

Après avoir réglé et mis en ordre la discipline intérieure
de l'église et les affaires de la fabrique, M. Desjardins son-
gea sérieusement à poursuivre les réparations urgentes de
l'église et du presbytère, construits par M. Bourg. Ce der-
nier avait légué généreusement tous ses droits de propriété
sur les terres qui lui appartenaient, en faveur de la fabrique.

M. Desjardins fit donc appel à ses nouveaux paroissiens
pour subvenir aux frais des réparations à faire, et à cet
effet, régla que chaque habitant devait apporter îo planches
de ro pieds, au printemps de l'année 1796,

Durant l'été r796, M. Desjardins fit la visite de ses mis-
sions et en fit un rapport à Mgr Plessis, alors curé de Qué-
bec, avec lequel il tenait une correspondance amicale et sui-
vie. Mr Plessis s'intéressait beaucoup aux missions de la
Gaspésie et de la Baie des Chaleurs.

M. Desjardins écrivait de Percé, le 3 septembre 1791 ;
« J'arrive du bout du monde, au moins du terme de ma mis-
sion, de la Rivière-au-Renard. J'ai fait beaucoup de che-



min ; j'ai pris un aperçu des lieux, des gens et de ce que
l'on peut y faire par la suite avec un peu plus de loisir que

j'en avais à y rester. J'ai été quinze jours dans cette ex-
cursion ; il faudrait y passer deux mois. La chose est im-
possible, à moins qu'on ne me donne un confrère pour veil-
ler au centre de la mission, tandis que je courrais au loin.
M. de la Vaivre, je crois, serait bien propre à cet emploi et
je serais très content si vous pouviez m'en faire le cadeau à
la Saint-Michel.

« Le cher Castanet n'est pas oisif de son côté, comme bien
vous le pensez. Je lui ai fait faire près de 3o lieues pour me
rencontrer, et il ne m'a point trouvé au rendez-vous. Jugez
de son impatience et de la mienne ; mais le devoir m'appe-
lait ailleurs et il a fallu tout lui sacrifier. J'espère aller le
joindre chez les sauvages de Miramichi, où il compte caba-
ner cet hiver. Franchement, nous faisons plus de cas de
ces pauvres chrétiens que de bien d'autres. Moi, je suis
très content des miens, et je me fixerais volontiers à Risti-
gouche avec eux, si c'était possible.»

Plus loin il ajoute au sujet de l'église de Carleton:
« Notre Cathédrale avance et si, pour le coup, elle n'est

pas à l'abri du feu, (i) j'espère au moins qu'elle sera à l'abri
des fougueux aquilons. Nous n'avons rien épargné pour
la rendre solide, élégante même, suivant nos moyens. Nous
espérons que vous ne nous oublierez pas dans vos réformes
d'ornements «Tel brille au second rang qui s'éclipse au
premier ». Nous vous ferons honneur, et nous tiendrons
compte de toutes vos vieilleries. Si vous pouvez y joindre
un missel, n'importe la date et le format. Oserais-je vous
prier de me céder un de vos rituels anglais ? vous ne sau-
riez croire le nombre d'Irlandais qui se trouvent sur les
côtes ; je souhaiterais avoir quelques livres à leur mettre

L'église de Bonaventure avait été incendiée durant la Semaint
Sainte de l'année 1791.

-36 -
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entre les mains pour les retirer de l'oisiveté le dimanche.
Tâchez donc de me procurer des " Imitations " ou " la Vie
dévote ", le " Catéchisme de Douay ", le " Manuel ", etc.

Comme nous l'avons vu plus haut, M. Desjardins, d'a-
bord seul pour toutes les missions de la Gaspésie et de la
Baie des Chaleurs, avec M. Castanet pour la région du sud
de la Baie, peut enfin avoir le secours d'un prêtre. C'était
M. de la Vaivre, prêtre-français, comme lui victime de la
Révolution et probablement du même diocèse. (i)

Il en exprime sa gratitude à Mgr H ubert dans une lettre
datée de Carleton, le i o janvier i7o7.

" J'ai reçu, dit-il, par M. de la Vaivre, votre gracieuse
réponse du 18 octobre dernier, et j'ai fait passer à Caraquet
les dépèches de Votre Grandeur pour M. Castanet. Les
démarches et les sacrifices que vous voulez bien faire pour
notre mission, nous pénètrent de la plus vive reconnaissan-
ce ; vous ajoutez particulièrement à la mienne par le cadeau
d'un excellent confrère et d'un superbe patron ( Saint-Jo-
seph pour l'église de Carleton), dons qui deviennent dou-
blement chers, en les recevant de votre main.

" L'arrivée de M. de la Vaivre a causé dans toute la
Baie une révolution de joie ; elle a été extrême à Bonaven-
ture, et ma satisfaction a été complète en voyant que votre
choix remplissait tous mes désirs. J'espère que ceux de
notre nouveau confrère seront aussi satisfaits, et qu'il trou-
vera ici les consolations qu'il cherche dans le ministère ;
il ne tiendra pas à moi de lui adoucir les peines qui en sont
inséparables.

" Je ne dois pas vous laisser ignorer qu'il se livre avec
beaucoup de zèle et de fruit à l'éducation de la jeunesse ; et
qu'il est comblé de bénédictions par ce bon peuple avide
d'instruction. Agréez-en, après Dieu, notre gratitude com-
mune.

"Tout le monde se flatte de votre visite cette année, et

(1) M. de la Vaivre était du diocèse de Lyon.
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nous faisons particulièrement des vSux pour qu'il plaise
à I)ieu vous accorder la continuation d'une santé qui nous
est si chère. "

Au mois de mai suivant, A. D)esjardins écrivait à l'évê-
que de Québec:

" Quand je vous ai écrit par la voie de Madawaskaje me
proposais de vous donner quelques détails relatifs à la côte
nord, le temps ne me l'a pas permis.

" J'ai eu le plaisir de me réunir dernièrement à mes deux
confrères à Paspébiac et Bonaventure, où nous avons con-
féré des dispositions nouvelles que nécessitait l'arrivée de
M. de la Vaivre. Il a bien voulu sc charger dý Bonaven-
ture, Paspébiac et Port Daniel ; sa santé ne lui permet pas
d'écouter son zèle et d'étendre plus loin sa mission. M.
Castanet me remet Nipissiguit, attendu la grandeur de sa
mission.

-'l est juste qu'il profite du bienfait dont vous avez comblé
la Baie ; Ristigouche, Percé et les environs nie restent à
desservir.

M. Castanet jouit d'une excellente santé, malgré les
fatigues inséparables de ses voyages d'hiver : il conserve
toujours l'aimable caractère que vous lui connaissez.

" Notre église de Carleton est en grande réparation et
et doit être incessamment refaite à neuf. Un coup de vent
furieux a emporté une partie du toit. J'ai fait défaire le res-
te, et nous attendons le constructeur des églises de Risti-
gouche et de Bonaventure (M. Deschemard ), pour élever
la nôtre sur le même plan; mais nos moyens sont faibles,
et l'incertitude pour la pêche prochaine nous donne bien
quelques inquiétudes. Si Dieu nous conserve le zèle et le
bon accord que j'admire dans le plus grand nombre des
habitants, j'espère voir la fin de cette grande entreprise.

"L'espérance de voir cet édifice béni de vos mains.
Monseigneur, est un grand encouragement pour nous"
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Comme le dit M. )esjardins, dans sa lettre à l'évêque de
Québec citée plus haut, une furieuse tempête sous forme
d'ouragan, si commune en la Baie des Chaleurs, vint fon-
dre au commencement de mars 1797, sur l'église encore
mal jointe et à demi-terminée, lui enlevant la majeure par-
tie du toit, en disloquant la charpente jusqu'aux fonda-
tions, et la rendant inhabitable.

Ce fut une dure épreuve pour les habitants de Carleton,
qui avaient déjà fait tant et de si grands sacrifices pour sa
construction.

Cependant cette épreuve ne les découragea pas ; au con-
traire, elle ne fit que stimuler leur zèle et leur dévouement à
la maison du Seigneur. Pleins de confiance dans la sagesse
et le dévouement de leur zélé missionnaire, et remplis
de cette foi vive des anciens jours, qui savait faire des mer-
veilles, ils se mirent résolument à l'œuvre ; et le 12 mars
suivant, une assemblée de tous les habitants de l'endroit,
présidée par M. )esjardins, étudia les moyens de* réméiier
au mal.

M. -Desjardins, dans un discours plein d'onction, repré-
senta d'abord que tous les évènements viennnt de Dieu

(lui, en frappant même son église, nous apprend à remon-
ter à la source des biens et des maux ; puis l'ou délibéra.

Après de longs pourparlers, on résolut d'agir prompte-
ment. Il parut évident qu'il fallait refaire entièrement
la bâtisse, dont toute la charpente ébranlée était peu solide,
et descendre en premier la couverture qui menaçait de
s'effronder.

M. Louis Estiambre s'offrit d'ôter le comble, pourvu que
chaque habitant lui donnât deux planches, et la proposition
fut agréée. On décida que l'office divin se ferait au presby-
tère en attendant la reconstruction du nouvel édifice ; tous
promirent de contribuer généreusement si l'entreprise était
confiée en bonnes mains.
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On autorisa M. Desjardins à écrire à M. Georges Des-
chemard, constructeur de l'église de Bonaventure, pour lui
proposer de consolider celle de Cairleton, et de transporter le
sanctuaire à l'autre extrémité.

On promit de payer immédiatement le terme des bancs
de l'église qui n'était pas encore tout à fait expiré.

On choisit deux syndics, savoir : Claude Landry et Jean
LeBlanc, auxquels Joseph Boudreau, marguiller en exer-
cice fut adjoint pour veiller aux contrats, réparations et dé-
penses convenables, de concert avec le prêtre missionnaire.
pour les intérêts de l'église et de la paroisse.

Une souscription volontaire fut ouverte, et chacun fut
invité à contribuer suivant ses moyens, aux frais de la nou-
velle église.

Chaque habitant s'engagea à ajouter dix planches aux
deux déjà fournies, et à donner des journées de courvée,
selon qu'il en serait requis par les syndics et les marguil-
liers.

Commencés sous des auspiccs aussi encourengeants, les
travaux furent poussés avec vig ur, grâce à l'admirable
entente et à la bonne volonté des habitants, et furent termi-
nés au mois de décembre 1798.

Le 23 de ce mois, après les annonces et préparatifs con-
venables, les fidèles de la paroisse etant assemblés au son
de la cloche, on procéda à la bénédiction solennelle de l'é-
glise, sous 1.: vocable de Saint-Joseph.

«Cette cérémonie, dit M. Desjardins, ayant été accompa-
gnée de toute la pompe convenable au temps et au lieu, fut
terminée par une invitation aux paroissiens de continuer
leur entreprise si bien commencée, et une offrande faite à
l'église par le prêtre missionnaire ( M. Desjardins ) lui-mê-ý
me pour encourager la parfaite décoration.»

Tous se retirèrent pleinement satisfaits, pénétrés de re-
connaissance et de zèle pour la -gloire de Dieu, sentiments



hien partages fir le pasteur et chef de cette église nais-

sante.

M. Desjardins avait contribué largement de sa bourse à

la construction de la nouvelle église. en prêtant à la fabri-

que la somme assez ronde pour le temps de '250,00. Il

avait en outre, de concert avec son frère le grand-vicaire

Desjardins, enrichit le temple de tableaux et d'ornements.

En voici la liste : tirn tableau de Saint-Joseph mourant,

(assez bon), un autre de la Madcleine, (beau pour le temps)

trois toiles peintes pour devants d'autels, (figures affreu-

ses) ; un ornement complet, vert et violet, avec dalmati-

ques ; un calice d'argent, (lequel sert encore à l'autel), ; un

tabernacle réparé, avec deux petites statues ; une garniture

de six grands chandeliers et la croix, argentés ; quatre

grands bouquets et une grands couronne; une croix pro-

cessionnelle ; une croix en fer au clocher ; deux grands re-

liquaires dorés ; une statue de St Joseph, doré2 ; une petite

couronne du Saint Sacrement ; une chape et un grand or-

nement brodé.

Comme on le voit M. Desjardins avait fait à l'église des

dons vraiment appréciables pour l'époque et beaucoup de

ces articles existent encore à l'église de Carleton.

Nous avonsvu plus haut que M. de la Vaivre se fixa à Bo-

naventure, et qu'à raison de sa faible santé, il n'avait d'au-

tres missions que Pr spébiac et Port-Daniel ; Bonaventure

comptait alors une population da i,-6 âmes et i 26 commu-

niants. Il reconstruisit l'église et la bénit le jour de la Pen-

tecôte de l'année 1 797.

Ouant à M. Castanet, il ne fut que trois ans dans les

missions de Caraquet et Miramichi. Il remonta à Ouébec

pour se faire soigner d'une maladie contractée au cours de

ses voyages ; il y mourut, jeune encore, à l'Hôpital géné-

ral, le 26 août 17S, et v fut inhumé.1



A l'occasion de cette mort prématurée, qui privait la
Baie des Chaleurs d'un missionnaire zélé, et M. Desjar-
dins d'un compatriote et ami sincère, celui-ci écrivait de-
Percé, en date du 17 septembre, 17 9 8, à Mgr Plessis, que
Mgr Denaut avait choisi pour son coadjuteur l'an-
née précédente : «J'ai reçu votre consolante lettre du 19 juil-
let dernier, au r.etour de mon voyage du sud de la 13-ie des
Chaleurs. Vous connaissez, j'imagine, l'étendue et les be-
soins de cette mission ; ils croissent surtout par la perte
réelle que nsus venons de faire. La mort du cher M. Cas-
tanet ne justifie que trop vos présages et nos craintes ; c'est
grand deuil pour Caraquet et pour toute la Baie. On ne peut
être plus chéri, ni plus universellement regretté. je vous
laisse à penscr combien ce sacrifice m'est pénible et nous
cause d'embarras,

«La Baie, je vous assure, ne m'offre plus que tristesse r
M. de la Vaivre eist aux invalides etje n'en vaut guère mieux.
Quand jugerez-vous à propos de nous relever de garde ?
Vous nous faites espérer un prêtre paur Caraquet ; quand
viendra-t-il ? »

Mgr Plessis qui s'intéressait tant aux missions du Golfe
Saint-Laurent, envoya-un autre prêtre français, M. Joyer,
récemment arrivé au Canada, pour remplacer M. Castanet

-dans les missions de la rive sud de la Baie-des-Chaleurs.
M. Desjardins s'empressa d'en témoigner sa satisfaction à
Mgr Plessis.

«Ou'il m'est doux et consolant, écrivait-il le 20 février

1 799, de vous entendre parler de notre pauvre Castanet, et
que j'envie son heureux sort ! Votre bon suffrage m'est un
présage rassurant pour lui, mais effrayant pour moi ; car je
suis loin de lui ressembler, et de mériter tout ce que vous
me dites d'obligeant ?

«L'arrivée de M. Joyer nous a fort agréablement surpris: il
justifie à tous égards le jugement favorable que vous en



portez. Nous nous accordons à le croire digne d'occuper un

poste, si recoinmandable par les vertus du cher défunt

ruisse-t-il en faire revivre les rares qualités ! C'est un sujet

d'édification et de réforme pour M. de la Vaivre et pour

moi. Nous craignons uniquement pour M. Joyer que ses

forces ne répondent pas toutà fait à son zèle, et aux besoins

de sa pénible mission ; mais nous le croyons aussi pru-

dent qu'éclairé, et l'exemple fatal de son prédécesseur lui

servira sans doute de leçon pour ménager ses forces.

«Notre église, enrichie de vos dons, commence à pren-

dre une assez bonne tournure. Nos maîtres-chantres se sont

fort bien parés de vos chapes. »
Le 2 janvier 1799, M, Desjardins réunissait tous les ha-

bitants de Carleton, dans la sacristie, afin de régler d'une

manière définitive la vente des bancs de l'église qui, jusqu'a-

lors, se fairait très irrégulièrement et qui causait bien des

troubles et des divisions parmi le peuple. Mais peu au fait

du droit paroissial alors en vigueur, il commit dans ses rè-

glements plusieurs erreurs.
«En cette année 1779, les bancs furent loués aux condi-

suivantes :
ni. Que les dits bancs auxquels tous les-fondateurs, qui

ont rempli leurs obligations, ont un droit légitime, demeu-

reront à perpétuité dans chaque famille, autant que la ren-

te annuelle en sera payée ou qu'il n'y aura point d'accidents

ou causes imprévues pour en dispenser, au jugement du

prêtre curé et des marguillers.

(Ce premier article du règlement des bancs fut annulé

peu de temps après, à cause des inconvénients qui en ré-

sultaient dans une paroisse nouvelle, D'ailleurs, d'après

le droit paroissial, la vente des bancs se fait à l'enchère et

l'enchère fixe le prix de la rente annuelle. Aux décès des

possesseurs d'un banc, il est remis à l'enchère, les héri-

tiers seuls avant le droit de le retraire.)
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« 2. Que la rente des dits bancs sera de cinq shellings,
pour les cinq premiers de chaque rang ; de quatre shellings
pour les cinq suivants ; et de trois shellings pour les der-
niers, payables au plus tard dans le courant du mois d'août.
au moins à la Saint-Michel, chaque année.

(La coutume de payer la rente des bancs en deux semes-
tres, le rer janvier et le premier juillet, a prévalu dans r.os
paroisses.)

c« 3, Ou'indépendam ment de la rente annuelle ainsi fi-
xée, il sera libre à chacun de mettre à l'enchère pour l'ac-
quisition ou entrée du banc une fois payée.

"5. Que l'église fournira elle-mème les bancs et qu'on en
tiendra compte sur le prix d'achat à ceux qui s'en procure-
ront, libre aux pères de famille dt faire mettre leur banc au
nom de leurs enfants ; il seri également libre à chacun de
sous louer des places dans son banc à toute personne de
la paroisse qui n'aura pas refusé de contribuer pour quel-
que chose.

(Cet article fut annulé comme abusif, par Mgr Plessi--,
lors de sa première visite à Carleton).

"6. Oue les fondateurs auront un droit ezelusif aux dits
bancs pour chacun un ; mais que les dits fondateurs, une
fois remplis, s'il reste des bancs, il sera libre à tout le mon-
de de mettre dessus à l'enchère ; même aux fondateurs eux-
mêmes si un banc leur suffisait pas".

M. Desjardins s'aperçut bientôt que ces règlements, n'é-
tant pas conformes au droit paroissial, suscitaient déjà bien
des difficultés. Aussi le 19 mars de cette même année 1799,

en la fête patronale de la paroisse, réunit-il de nouveau les
habitants en assemblée de paroisse pour redresser certains
articles du règlement.

Dans cette assemblée on règla:
"r. Que la perpétuité des bancs étant contre l'usage (il

aurait du dire le droit) de l'Eglise du Canada et sujette à
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beaucoup d'inconvénients, les bancs resteront tels qu'ils ont

été adjugés, sauf la perpétuité, qui est aujourd'hui annulée.

Ainsi, on se conformera pour les dits bancs, autant que

possible, aux usages de l'église du Canada pour l'avenir.

"2. Pour favoriser le précédent accord il a été accordé

quatre années de délai pour payer la criéé des bancs qui au-

rait sans doute été moins considérable sans la perpétuité

annoncée, et qui se trouve annulée ; ainsi l'entrée des bancs

pourra être pavée en quatre ans par ceux qui voudront pro-

fiter du délai proposé, sans préjudice de la rente annuelle.

"3. Il a été convenu que la terre de l'église, située sur le

cap, entre celle de M. Riniphosse et Charles Bourg, sera

vendue à George Deschemard, contracteur de l'église, pour

la somme de trente piastres (!), à paver en ouvrage pour

l'église, si toutefois Monseigneur l'évêque y donne son con-

sentemient, ce qui sera requis pour la validité du marché.

(Mgr de Québec refusa de sanctionner ce marché, et pour

cause, et la vente n'eût pas lieu).

"4. Pour encouragement et récompence des chantres de

l'eglise, il a été proposé et arrêté que pendant leur vie ils

auraient une place dans le chSur, et qu'aprs leur mort ils

seraient enterrés dans l'église, qui fournita a leurs frais

d'enterrement et au service du jour, de la manière la plus

convenable pour reconnaitre leurs bons ofTices rendus à

l'église.

(La seconde partie de cet article du règlement, en ce qui

concerne les funérailles des chantres, fut déclarée abusive et

contraire à la jurisprudence par Mgr Plessis).

"i. Arrêté aussi qu'on fera finir le jubé et qu'on paycra

un ouvrier en conséquence".

Enfin dans une assemblée de paroisse, tenue le 29 juin

de la mème année, on passa une résolution conformément

aux instructions de l'évêque de Québec à l'égard des bancs

savoir : qu'ils devaient rester sur le prix de l'adjudication
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une fois payés et la rente annuelle, sauf qu'il n'y eût point
de perpétuité.

Dans le courant de l'été i-9r, M. Desjardins se rendit à
Québec dans l'intérêt de ses missions. Le 6 octobre, il
était de retour et écrivait de la Pointe St-Pierre à Mgr Ples-
sis.

«Vos sages conseils m'ont un peu rassuré, et vos bonnes
prières beaucoup protégé dans mon heureux retour. Trois
jours passés à l'lle-aux-Grues, et quatre pour nous rendre
ici, voilà I.histoire de notre voyage qui n'offre rien d'inté-
ressant que la joie de l'équipage, et la sensibilité du capi-
taine surtout lorsqu'on parlait de vous, sujet trop agréable
pour ne pas y revenir à plusieurs fois.»

«Je me félicite plus que jamais d'avoir repris le chemin
de ma Baie, et il me semble que c'est un plaisir assez

partagé par mes bons amis ; puis-je répondre à leur espoir
et au vôtre ! J'aii besoin de votre indulgence et de vos priè-
res ; je les réclame avec instance. La bonté très affectueuse
avec laquelle vous avez voulu me recevoir chez vous et m'y
mettre si à mon aise, me pénètre de la plus vive reconnais-
sance.

«Vous croirez aisément qu'il m'en coûte de quitter Qué-
bec : un frère, et j'ose dire des pères, des amis, tel que
ceux que j'ai trouvés en vous et M. Gravé, méritaient bien
quelques regrets. J'ai accepté cette mission de votre main
et avec une nouvelle joie ; je vais me mettre en hiverne-
ment à Carleton. Je me propose de revenir de grand prin-
temqs pour passer ensuite l'été à R istigouche, y cultiver un
peu mes sauvages et des «patates», s'ils peuvènt en avoir à
planter.»

Les Acadiens de Carleton, comme leurs cousins les Ca-
nadiens, avaient conservé le caractère que l'on retrouve
partout où la race française s'est implantée. Une certaine
légèreté d'esprit, qui s'inspire souvent bien plus volontiers
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des impressions présentes que des prévisions de l'avenir -

une vanité individuelle, qui, dans le commun de la vie,

rend si difficile le support mutuel ; un grand amour de la

critique et du commérage, avec une jalousie innée de ses

voisins ; enfin un penchant trop prononcé pour les pro-

cès et la chicane, à propos de rien et à propos de tout : voi-

là en quelques mots les défauts de notre race.

A la décharge de nos Acadiens cependant, nous devons

dire qu'ils se prêtaient facilementà l'arbitrage dans leurs

contestations. Ce qui faisait dire à Mgr Plessis, qui avait

à un haut dégré le discernement des hommes et qui con-

naissait bien le peuple Acadien : «Ces heureux colons, qui

savent mourir sans médecin, savent aussi vivre sans avocat.

Ils n'ont nnille idée de la chicane non plus que de l'inlusti-

ce : si quelques fois il s'élève des contestations entre eux,

elles sont aussitôt soumises à un arbitrage et terminées sans

retour. Ils ignorent l'usage des clefs et des serrures, et ri-

raient de celui qui fermerait sa maison autrement qu'au lo-

quet, pour s'en éloigner de deux à trois lieues ; si quelques

hardes les incommodent en route, ils les laissent tout sim-

plement le long du chemin, assurés de les y tryner à leur

retour, n'eût-il lieu que le jour suivant.i

M. Desjardins, pour mettre un terme aux différents qui

éclataient quelquesfois entre les habitants de Carleton, vou-

lut établir un tribunal d'arbitrage permanent et le faire ac-

cepter par une assemblée de tous les habitants de l'endroit.

Le 9 août iSOI, il réunit donc en assemblée tous ses pa-

roissiens dans l'église du lieu.

«Les habitants de Carleton, est-il dit dans le rapport,

étant convoqués, et réunis en assemblée de paroisse, il a été

proposé, sur la représentation du prêtre missionnaire, qu'il

serait fort à propos de prévenir toutes espèces de procès en-

tre les habitacts du dit lieu, et de régler charitablement par

arbitres tous les différends qui pourraient survenir ; de
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choisir trois syndics parmi les anciens de la paroisse, d'un
caractère approuvé, pour décider et arranger entre eux tou-
tes les affaires qui seront de leur ressort.

«Conséquement Olivi.r Bariault, père, Claude Landrv
et Jean-Charles Landry, ont été élus à la pluralité des voix,
et ils ont promis de se conformer aux sages règlements qui
seront faits pour dêterminer leurs fonctions et les indemni-
ser de la perte de leur temps selon les circonstances à venir.

"L'assemblée a été terminée par une tendre invitation de
la part du pasteur à tous les paroissiens de persévérer dans:
la paix et la charité, et de conserver pour lui un attache-
nient qu'il a témoigné lui-même ressentir pour son trou-
peau".

Comme on le voit, l'assemblée législative de Québec était
près d'un siècle en retard avec celle de Carleton en sanc-
tionnant ce tribunal d'arbitrage qui est appelé à rendre de
si grands services à nos populations rurales.

Dans cette même assemblée de 180i, les marguilliers
"ayant désiré reconnaître les services et les présents consi-
dérables des Messires Desjardins en faveur de leur église,
ont proposé la fondation de deux messes b.ses annuelles,à
perpétuité, pour leur famille, aux frais de la fabrique, l'une
le 20 mars, l'autre le ter de mai, et qu'elles seront recom-
mandées au prône".

La vive reconnaissance des marguilliers et de tous les ha-
bitants, se serait portée à des témoignages encore plus ge-
néreux et bien plus étendus envers Messires Desjardins,
s'ils n'avaient été retenus par la juste modération de leur
pasteur «qui s'estime très heureux d'avoir pu mériter un sou-
venir durable dans les prières d'une paroisse qui lui est très
chère, et qu'il ne saurait quitter sans regrets".

"Il a été également proposé à l'assemblée une autre fon -
dation d'une messe basse annuelle pour le repos de l'âme
du feu Messire Joseph Mathurin Bourg, premier fondateur



Je la dite église, et bienfaiteur généreux de la dite paroisse,

-où il a exercé pendant vingt ans avec un zèle soutenu, les

pénibles fonctions de missionnaire. La dite messe devra

,être acquittée aux frais de la fabrique chaque année le 2

janvier, durant le temps que l'église actuelle subsistera sur

I!enolacement donné par M. Bourg".

Ces deux fondations de messes furent réduites à 30 ans,

par décision de Mgr de Québec.

Ce sont les derniers actes officiels de M. Desjiardins à

Carleton.
On a pu constater, par la lecture de ses admirables lettres,

que sa santé commençait à souffrir et à s'altérer à raison

des fatigues essuyées dans ses courses apostoliques; durant

les six longues années passées au service des âmes dans

la Baie des Chaleurs et dans la Gaspésie.

Mgr Denaut, évêque de Québec, le rappela en i8o, et

le plaça à la cathédrale auprès de son ami et protecteur

Mgr Plessis, qui continuait à remplir la charge de curé,

tout en étant évêque coadjuteur. Le prélat avait une estime

particulière pour cette généreuse phalange de prêtres fran-

çais qui avaient émigré plutôt que de prêter serment à la

Constitution civile du clergé. En quittant la France, M. Des-

jardins avait renoncé à un canonicat dans la cathédra-

le de Bayeux.
En devenant évêque titulaire, Mgr Plessis nomma M.

Desjardins curé d'office de la cathédrale, et, peu de temps

après, chapelain de l'Hôtel-Dieu de Québec.
Mais l'ancien missionnaire de la Baie des Chaleurs et de

la Gaspésie, continua à s'occuper de ses chères missions,

dont il s'était constitué le procureur et le pourvoyeur bien-

faisant.

Connaissant leur pauvreté et leur dévouement, il ne man-

quait jamais de mettre à bord des bâteaux pêcheurs qui re-

tournaient après avoir vendu leur cargaison, des objets de

-idiù -17 %J
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toutes sortes pour les églises, du linge, des ornements et
jusqu'à des tableaux, dont plusieurs avaient quelque valeur
au point de vue de l'art. C'est dans l'exercice de cette cha-
rité qu'il passa les nombreuses années de son séjour à Qué-
bec. A l'âge de 8o ans, il parlait encore avec bonheur du!
ministère qu'il avait exercé au milieu de ses chères ouaillesi
de la Baie.

Voici en quels termes parlait de ce vénérable vieillard M.
Doucet, missionnaire à Percé.

"Le vénérable M. Desjardins ne cesse de penserà nous;
il nous écrit souvent. Il nous envoie des petits présents
pour nous encourager ; il me dit qu'il quête pour nous le
spirituel et le temporel. Je souhaite ardemment que Dieu
conserve ses jours, car certainement nous perdrons beau-
coup en le perdant " (2o dée. 1845).

Dans une aut-e lettre M. Doucet disait "L'économe de
nos missions, M. Desjardins, se montre jaloux de partager
avec Votre Grandeur le blnheur de procurer la gloire de
Dieu en embellissant ses temples ; le même bâtiment qui a
apporté vos effets, a aussi reçu à mon adresse une caisse
préparée par ses soins et remplie de différents articles pour
nos missions. C'est un grand encouragement pour moi dans
la tâche de réparer les chapelles et de les mûnir convena-
blement de tout ce qui concerne le culte" (24 août 1846)

Le -r août r848, M. Desjardins s'éteignait pieusement
dans le Seigneur, plein de jours et de mérites, à l'âge avan-
cé de 82 ans et demi. Il fut inhumé dans l'église de l'Hôtel-
Dieu de Québec.



CHAPITRE QUATRIEME

M. PAIxcHAUn ; VISITES DE MGR PLESIsî EN LA GAs-
PÉSiE, BAIE-DES-CHAu.EURs ET ACADIE.

1801-1814

E successeur de M. Desjardins à Carleton fut Mes-
sire Michel Auguste Amiot, prêtre canadien. Né

à Verchères le 21 octobre 1766, fils de Joseph

Amiot et de Madeleine Prévé, il fut ordonr.é le 24
Mars 1792 à Ouébec. D'abord missionnaire à St-André

de Kamouraska et à la Rivière-du-Loup ; puis curé à Saint-

Ambroise en à 79, il fut transféré de cette derniète paroisse

à Carleton en i8o et y arriva vers la Saint-Michel.

Il y trouva son prédécesseur qui lui remit les comptes de

la fabrique, laquelle, malgré les nombreux travaux exécutés

par M. Desjardins, n'avait d'autre dette, que la somme

de £20, balance due à ce dernier par les syndics de l'église.

Les travaux de l'église étant terminés et le presbytère ré-

cemment réparé et très confortable, M. Amiot n'eut qu'à

jouir des labeurs de ses deux prédécesseurs et à s'occuper

exclusivement du ministère des âmes.

La présence à Percé d'un prêtre qui avait la charge des

missions de la Gaspésie, et d'un autre à Bonaventure, ain-

si que celle de M. Joyerà Caraquet, avait considérablement

allégé le fardeau du missionnaire de Carleton. Il ne lui res-

tait, outre Carleton, qui renfermait alors tous les établisse-

ments compris depuis la rivière Cascapédiac, à l'est, jus-

qu'à la rivière Méguasha, à l'ouest, que la mission des sau-

vages de Sainte-Anne de Ristigouche, et, sur la rive sud

de la Baie, la Rivière à l'Anguille et la Rivière Jacquet.

M. Amiot ne laissa aucune relation de ses missions en la

Baie des Chaleurs. D'une piété angélique et d'un grand



zèle pour le salut des âmes, il continua les Suvres de ses

prédécesseurs. D'ailleurs l'ordre qu'avait établi M. Desjar-

dins, tant dans les affaires de l'Eglise que dans la police de

la paroisse, avait puissamment contribué au bien-être moral

et matériel des habitants ; et la paroisse de Carleton pou-

vait alors êtr! regardé comme un exemple. par la régulari-

té de ses habitints à observer la loi de Dieu, la charité mu-

tuelle et le bon accord, que M. Desjardins, par sa sage ad-

ministration, et sa direction éclairée, avait réussi à implan-

ter dans l'esprit et le cœur du peuple.

Après cinq ans d'un ministère fructueux et paisi.ble, M.

Amiot fut rappelé par l'évêque de Québec, qui lui confia de

nouveau la cure de Saint-André avec les missions du Ma-

dawaska ; il y demeura une année et fut transféré à la cure

de Repentigny. Il se retira di ministère en 1832, et mou-

rut dans cette dernière paroisse, le 23 mars 1834 ; il fut

inhumé sous l'église paroissiale.

Mgr Plessis qui s'intéressait si vivement aux missions de

la Gaspésie et de la Baie des Chaleurs, étant encore simple

curé de Québec et secrétaire de Mgr Hubert, puis coadju-

teur de Mgr D,,naur, prit en 18o9, les rênes du gouverne-

ment ecclésiastique d'une main ferme et assurée, et en hom-

me accoutumé à exercer l'autorité. Il avait alors 45 ans.

Au moment où il prenait la direction de l'immense diocè-

de Québec, les missions de Carleton et de Ristigouche de-

ven ient vacantes par le départ de M. Amiot.

L'Evêque jeta de suite les yeux sur un tout jeune prêtre,

M. Painchaud, son vicaire à la cure de Québec pour lui

confier le soin de ces lointaines et importantes missions,

malgré sa jeunesse et son inexpérience.

«Lorsque Mgr Plessis, dit son biographe. apprit à son

vicaire la nouvelle de ce changement, celui-ci en éprouva

une grande joie et il se prépara à partir pour cette mission

lointaine. Sa mère lui confia le plus jeune de ses garçons,



.Alexis ; l'ainée de ses filles, Victoire, et François surnom-~
mé Donken ; et tous quittèrent Québec le 17 de septembre,

sur la goëlette du capitaine Aimé Dugas, en destination

d'Halifax, mais devant faire escale à Percé, pour y déposer
son précieux personnel de voyageurs.»

Le nouveau curé de Carleton était né à l'Ile-aux-Grues,
de François Painchaud et de Marie Angélique Drouin, le

9 septembre i782, et n'avait pu être baptisé que le 7 no-
vembre ; il avait reçu au baptême les prénoms de Charles
François. Quelques années après sa naissance, ses parents

émigrèrent à Québec où Mgr Plessis distingua vite le jeu-
ne François et encouragea fortement ses parents à lui faire
suivre un cours d'études, qu'il termina avec très grande dis-

tinction en 18oo. Ordonné prêtre à l'Ange-Gardien, sur
l'invitation du curé, M. Raimbault, le 21 septembre i8o5,
Mgr Plessis le garda auprès de lui à la cure de Québec.
C'est de là qu'il s'embarqua pour les missions de la Baie
des Chaleurs.

Le bâtiment qui le transportait avec ses frères et sa soeur,
n'ayant pu faire escale à Percé, à cause d'une furieuse tem-
pête qui sévissait lors de son passage en cet endroit, il dut
continuer le voyage jusqu'à Halifax. Ce qui lui permit de
rendre visite aux principaux missionnaires de la Nouvelle-
Ecosse, entre autre Lepamtel de la Blouterie, curé d'Ari-
chat, Richard, à Tracadie et aussi de visiter la ville de Ha-
lifax. M. Painchaud y renoua connaissance avec Mgr Bur-
ke, alors curé d'Halifax et M. Maguire, aussi missionnaire
en ces lieux, ainsi qu'avec plusieurs autres personnages
qu'il avait connus à Québec.

Au retour, on eut à subir encore une horrible tempête
qui faillit être fatale à la goëlette et dans laquelle Mademoi-
selle Painchaud eut tellement à souffrir du mal de mer
qu'elle y compromit gravement sa santé.

Après six semaines de cette navigation, la goëlette put
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enfin pénétrer dans la Baie des Chaleurs et arriva à Carle-
ton le ier novembre dans l'après midi. Le lendemain, M.'
Painchaud eut le bonheur de célébrer la sainte messe dansl
l'église de Carleton et de prendre ainsi possession des mis-1
sions qu'il avait tant désirées.

Ce fut avec une grande joie et la plus vive satisfaction
que les habitants de Carleton virent enfin arriver M. Pain-'
chaud. Ayant appris son départ de Québec, dès le mois de
septembre, ils ne savaient que penser d'un si long retard.
Les dernières tempêtes surtout avaient répandu la plus vive
inquiétude sur son sort.

M. Painchaud n'eut qu'à se réjouir de ses nouveaux pa-
roissiens de Carleton. Le peuple était bon et généreux, re-
ligieux et fidèle aux enseignements du prêtre. Mais il n'en
était pas de même des autres missions qui en dépendaient,
où la populatioR était fortement mêlée d'Ecossais, d'Irlan-
dais, d'Allemands et de Français. Le contact journalier avec
les protestants et l'absence du missionnaire avait été la cau-
se de bien des désordres moraux que M. Painchaud eût à
déplorer par la suite. Mais il n'était pas homme à recu-
ler devant les difficultés et son énergie sût bientôt vaincre
tous ces obstacles et faire rentrer dans le devoir les plus
récalcitrants.

Dès la première année, M. Painchaud voulut visiter tou-
tes ses missions. Il bâtit une église à Cascapédiac pour les
besoins de la population catholique tant française qu'anglai-
se et des nombreux sauvages que l'abondance du saumon
attiraient en cet endroit.

A Ristigouche il fit terminer les travaux commencés à la
chapelle et au presbytère. Il affectionnait d'une manière
spéciale ses chers micmacs et y prolongeait ses missions.
Bien des fois, il eût beaucoup à souffrir de l'imprévoyance
naturelle des sauvages, et il lui arrivait souvent de souffrir
de la faim. Un jour qu'il était dans sa mission, sa soeur



Victoire, fort inquiète du long séjour de son frère parmi
les sauvages, et connaissant son zèle immodéré, se rendit

auprès de lui pour lui porter des vivres. «Je l'ai trouvé, dit-

elle, bien à jeûn' ; il y avait deux jours qu'il n'avait pas

mangé. Quand il m'a vue, le premier bonjour fut de me

demander si je lui apportait du pain. Il avait de la peine à

marcher. Je le trouvai décharné, pâle et noirci par le soleil.

Je lui donnai à manger, il a repris un peu de force, le len-

demain not avons eu une belle cérémonie, un beau ser-

"non. »

Comme aujourd'hui, la proximité de la petite ville de

Campbellton, était une occasion de démoralisation des

mSurs des sauvages. L'ivrognerie régnait avec son cortè-

ge de miseres. M. Painchaud eût fort à faire pour mettre à

l'ordre les vendeurs de liqueurs fortes, non seulement aux

sauvages, mais aussi aux blancs. Mais il sut triompher de

toutes ces difficultés.
Mgr Plessis lui écrivait : «Puisse cet heureux calme du-

rer toujours ! Vous y avez quelque droit par le courage avec

lequel vous avez soutenu la tempête. »
M. de la Vaivre ayant été forcé de quitter Bonaventure,

à cause de sa santé qui dépérissait tous les jours, M. Pain-

chaud eut à desservir cet endroit et les postes environnants,
ainsi que Percé devenu vacant par le départ de M. Lefran-

çois, en 1804, pour la cure de l'Ile-aux-Coudres.
Il se plaignait amèrement à Mgr Plessis de ne pouvoir

suffire aux besoins toujours croissants de ces nombreuses et

lointaines missions. Aussi l'Evêque lui envoya-t-il le Père

Fitzsimmons, récollet d'origine irlandaise.

A cette époque, le commerce du poisson avait pris de

grandes proportions dans toute la Gaspésie et la Baie-des-

Chaleurs. A Carleton, où le poisson abondait, ce fut durant

plusieurs années'le seulcommerce productif. Aussi les ha-

bitants négligeaient-ils le défrichement de leurs terres, et il
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ne faut pas s'étonner, lorsque la pêche manquait, d'y voi
régner la gêne et quelquefois la misère noire. C'est ainsi
que M. Painchaud se plaignait, dans une lettre à son frèr
Joseph, de n'avoir reçu, une année, que quarante minots de
dîme et quelques quintaux de morue.

Le 12 octobre r8oS, M. Painchaud écrivait à Mgr Ples-
sis : «Le Révd. Père Fitzsirmmons étant arriué ici, à Percé,
samedi dernier, et la mission n'étant point finie, nousavons
partagé la besogne. Il doit achever à Percé et à la Pointe.
Saint-Pierre, peut-être à Douglastown ; et moi, les quatre
postes en remontant droit de Percé à Bonaventure sans
arrêter. Votre Grandeur doit savoir qu'Elle peut compter
sur ma bonne volonté pour tout ce qu'Elle veut et désire de
moi. »

Le Père Fitzýimmons se fixa à Bonaventure pour desser-
vir cet endroit et les autres missions du golfe, jusqu'à Gas-
pé. Mais ce bon père se découragea vite ; un bon matin il
partit pour Hlalifax avec l'intention, disait-il, de se rendre
en Espagne et d'y entrer dans un monastère de son ordre.

M. Painchaud fut en conséquence chargé de ces mis-
sions.

Mgr Plessis fit sa première visite pastorale dans la Baie
des Chaleurs en 1811. Ce fut pour M. Painchaud un grand
sujet de joie et d'encouragement. L'illustre prélat était ac-
compagné de M. Desjardins, ancien missionnaire de CarIe-
ton, trop heureux de revoir ses chères missions dont il avait
conservé un si doux souvenir et qu'il continuait à protéger,
et du Rév. R. Gaulin, diacre. Partis de Québec le 4 juin,
Mgr Plessis et ses compagnons, se rendirent directement
aux Iles de la Madeleine, puis, pénétrant dans la Baie des
Chaleurs, prirent terre à Nipisiguit (Bathurst N. B.), où
M. Painchaud était déjà rendu pour offrir ses hommages
au prélat et préparer l'itinéraire de la visite en la Baie des
Chaleurs.
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Mgr Plessis arriva à Carleton le 9 juillet. Deux batail-
ons, formés en carrés, l'un d'hommes, l'autre de femmes,
attendaient sur la plage, humblement prosternés pour re-

'evoir sa bénédiction. Il se rendit de suite à l'église avec ses
'ompagnons et M. Desjardins eut une grande part aux
oWations de l'entrée de l'Evêque, tant son souvenir était de-

meuré vivace au cœur de la population.
Mgr Plessis alloua les comptes de la fabrique. Il approu-

va la Confrérie de la Sainte Trinité introduite dans la pa-
-roisse par M. Painchaud, à la charge par ce dernier et ses
successeur d'exposer dans un lieu visible de l'église parois-
siale, un tableau des associés et une copie de la traduction
du bref du Pape Pie VI qui autorise cette dévotion. Cette
confrérie n'existe plus.

Puis l'Evêque régla, du consentement de M. Desjardins,
que les deux messes de fondations résolues par la fabrique,
en faveur de ce dernier et de son frère, le grand vicaire, ainsi
que celle fondée pour le repos de l'âme de M. Bourg, cesse-
raient après trente ans, à partir de 1812. L'Evêque autorisa
aussi de prendre au coffre de la fabrique l'argent néces-
saire pour payer la main d'œuvre de la clôture à clairevoie
que l'on se proposait de faire prochainement autour de

l'église. Puis il obligea les marguillers à faire savoir aux
paroissiens, qu'ils eussent à amasser des matériaux d'ici à
deux ans, pour rebâtir sur un solage de pierre, le presbytè-
re dont le plan était bon, mais qui menaçait ruine, et il
chargea M. Painchaud d'avoir soin que les paroissiens ne
perdissent pas cet objet de vue.

Il ordonna en outre : « i Que la lampe soit tenue conti-
nuellement allumée devant le Saint-Sacrement. 2' Qu'à la
place du petit autel le plus voisin du banc de l'oeuvre, on
construise au plus tôt un confessionnal sur les proportions
que devra donner M. le missionnaire. & Que d'ici à un an
il soit fait un second ciboire et un encenseur d'argent. »
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Après avoir donné la c-)nfiriatio,î -à Carleton, M'gr PiesL
sis se rendit à Bonaventure. M. Painclh:îud suivit le pré ai

juisqti'î cet endroit -,mais il fut obligé de se rendre à Pere..

étajit de vingt-trois à vingt-quaitre lieues. M. Painchau
Voulut entreprendre ze pénible voyage, quoiqu'il lui en coû
t$it de quitter S"'n èqéue, ;a cause du départ imlpromptu di
1'. F-iti-siliion"is qui avait laséces missions salis Mission
maire.

Mgr Plesi continua sa visite à l'aspèbiac et à la Grand~
Riiroù MI. Painchauid viin de nouveau le rencontrer.

Dl)ca on se rendit à Percé, puis, à la P>ointe Saint-Pierrci
;a )ulson d'où l'E vè.lise s*cemba;rquai pour retourner
a Ou--h-ec.

D'ans l'initelrvalle. 'M. P;i.tîd:i;d était rentré à C.trkctotl.
avec la1 pcr-speclive d'y. deme..urer encore ;tu moins utrtc anl
nie,. sur les intace -d Mr l>lcssis, qui n'avait perso-nne
a enivoyer dans c'es missi-cns.

D)e retur à Ouéhec, . >css lui écriv.iit, en îdate di:
( octOl)rc 44Priezt D)iu pour %c pauvre cvèzque qui vous ai-

tac et pense àOîei avous . -.. Il va maintenant peu

da.-ppatrcnce que vou,%Is soyez/ tranisféré auis\ Trois-R i vières.
'ee-vl heureux d'avoir danis 'M. LeClerc (à Boniaven-
tturc ), unisin dont la regularitè es-t très propre «à vou>
consoler de cciii que vous si'avcz Plus. Il est pArti de OltS-
bec le i; sept-embtre. avec le capitaine 1)îîbord "

I.annéc Ntuivatei î$ît 2, MgrIessis visita l'A~cadie et se:

lit ccpanrpar M1. I>aincliaud pour îistruire ct c,.onfes-
ser les savaesdnt il onasitLa lang-ue et les- mSiurs.
MNPInhJqutaléquRuio. sur l'lle Sa.-int-

jean pour revenir «àaretn
:Apiýs avoir visité tous les postes de l'Acadie. et y êtrc

delmeuré plus longtemps qu'il S'était d'abox-rd proposé, Mgl
lessvouluit ali retour arrêter à Carleton, et il arriva à ce;



,idroit le 26 aoùt. NI. Painiclaud laatlaissé cil chemin
wur revenir dans sa iiiissio'il. Quelle lie filt pas sa surprise
ýe Voir arriver son évêque qu .il croyait rendu à Ouêhic
epuis li.,gterlnps ! Mgr Plessîs avai par-ýouruj le trýjvt dc

%l&iidîa à a Plointe NIiscoln cil trois jours et quatre nuits.
)e !à. sur une frêle barque, il s*ét;tit fait conduire à Carle-
On. Il il,% avait pas de doute possible. c'ctait bicn Mgr
Ilessis eîl chair et ein os. pllein d,ý sanité et prêt a se rendre
Al \Mzdawa>kzt. NI. fanhu ut invité à coniduire l'évé-
Ile et ses conmpagnlows à bord, de la ri~.If(Ymsus
&uà Ristigouclie. D)e làa. on emploierait des sauivages pour
tc res-te du traeCt.

Mi. Paunilchauttd accompagna son evc*quel dai's ce p.3ible
'Ovage à travers la forét. Uon plrtit deRsiace le i-

oJ)it. et le ; septemlbre IF'éLlque atteignit San-aiede
Lladawvaska, où résidait tit îniisimnîaire. M. ILouis Ralv.
I. Painchaud vfit ses adieux à Mg,ýr Plessis et retoutrna.
[ails Ses IlnîsîiOns.

A Cluéhec, la nouvelle avait été annoncée par ies ga.,ct-
es que M. l'aliicli;aud était prisonniier des Américains. MI.
)*sjardiiis lui écrivait le ser aoc?ît fairne Mieux Vous

-rtlire de retourt joyeux dans vos foyers, (le croquant na-

niot à 'bo>ton, comme tin le débite. A~u mis siot.P vous
vons supposé en route avec le très digne Prélat pour I la-
lI et autres lieux m nais les nouvelles dec guerre auront

peut.èr ,ic ontrarié Fîitiinraître.i,

Mgr Plessis était xle retour à Oiuéhec le :! septembre,
-iprès unc absence de près de sixmo.

M. l>ainchiaud, malgré son désir de rcmionuer à Ouéhxc.
devait demeurer encore deuix ans à Canecton. Lec !S mai
tSi-,. Mgr Plessis lui écrivait dec ne pas pedre Courage.
lIpossible de vou décharge- cette année de la de.-sýcrtc

des missions d'en bas, mnais bien l'année prochaine. .. .
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Patience ! patience ! je suis plus embarrassé et plus sur o
chargé que vous, quoique je crie peut-être moins.» h

Comrme nous l'avons vu plus haut, M. Painchaud. avai
avec lui deux frères. Alexis et i)unkai, et trois seursý e
Victoire, Julie et Mi-nnrne. Il maria sa soeu Iu
Victoire, le 26 juillet i8oy. à Gédéon Abier, originaire d~
St-U-Ièlier, Ille Jeriey, fils de Jean Aliier, négociant, étab in~
depuis un et rtaîn nombre d'an nées à Carleton et qui y fai i
sait un commerce de poisson assez fructueux ; puis son au
ire soeur Marie-Emmérence, à Sébastien Landry, veuf d- tri
Lucilie Buijold, dont le père, Claude Landry, était un de.
fondateurs de la paroisse venus de l'Acadie. Sa mèr ti
était Héllène I)ugas, aussi de l'Acadie. Une fille du prt cý
inien lit de Sébastien L-andry., Cécile, devint religieuse
li-Ilôtcl-J>icu je Québec et: icrut il Y a quelques année- c
presque centenaire. c,

l)Ye ce second mariage. Sébastien Landry eût pIusieur~
enfants, dont l'un, jean litien ne, fit sa marque dans le mon
de. Né le :!, décembre i.î,, jean Etienne fut baptisé le J
lendemain par Messire '.M. Bélanger. succcsseur de M. c
Painchaud. D)evenu grand, ses parents le confièrent à son~
oncle maternel, 'M. Paînchaud, dcecnu fondateur et supé
rieur du collège St-Annc de la Pocatière. DYune intelli.(
gence peu ordinaire, il fit un brillant cour d'études, puis i's
étudia la mlédccine à l'hôpital Je la Marine, à Québec, où ilr
passa quatre années, et y prit la licence le 10 juillet 1840.
Après avoir pratiqué sa profession pendant quatre ans
la Pointe Lévis, il retourna a Québec, demeu;-;? trois niou-
velles années à l'Hôpital de la 'Marine à titre de chiru-
gvien Je cette inlstitution., - t pratiqua ensuite la médeci-
ne dans la ville jusqukn 186.

A cette époque, -le D)r Landry detint le propriéraire dc
l'Asile d'aliénés de Québec. Dans l'automne de i 8,,il
fut nommé professeur dc l' Université Lavai et alla en Et%-
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cope pour acquérir, au nom de cette institution, une biblio-

thèque médicale, des préparations anatomiques etdes instru-
ments de chirurgie. A son retour, le printemps s'uivant, il
se mit ardemment au devoir de son professorat et, pendant

plus d'un quart d_ siècle, il les accomplit avec une constan-

ce qui ne faiblit jamais. Sa réputation de chirurgien était
incontestée et s'étendait au loin. Partout où il fut connu,

il jouissait d'une popularité bien mérité. Il était membre
correspondant de la Société d'Anthropologie de Paris et

membre honoraire de la Société d'Emulation de Louvain.
Le docteur Landry était chirurgien à l'Hôpital de l'Hô-

tel-Dieu, aux Ursulines et au Bon-Pasteur ; de plus méde-
cin consultant chez les Sieurs de la Charité et dans d'autres
institutions où se présentent d'ordinaire des cas sérieux de
chirurgie. Il fut pendant longtemps médecin visiteur et
chirurgien à l'Hôpital de la Marine. Il résigna cet emploi
en i88o.

Il fut aussi pendant longtemps médecin des Révds Pères

Jésuites. A une certaine époque, il fut chirurgien du 24ème
et du i à ème régiment de l'armée anglaise.

Il se maria le v; août 1844, à Mademoiselle Caroline Le-

lièvre, fille de Benjamin Lelièvre, notaire dans la ville de
Ouébec. Onze enfants, dont l'honorable bénateur Landry,
de Québec, naquirent de ce mariage. Madame Landrv mou-
rut en octobre $7;o.

Le Dr Landry s'endormit dans le Seigneur le 17 juin

1884. C'était un grand chrétien et un homme de foi très
vive.

M. Painchaud est le premier qui ait laissé un recense-
ment complet de Carleton et de ses environs: il remonte à
iSo. Il v avait à cette époqueà Carleton, y compris La

Nouvelle et Maria, le tout formant alors une seule pa-

roisse, 684 âmes. A Ristigouche et Cascpédiac, les sauva-

ges 300 âmes ; les blancs : Ristigouche 166 catholiques,
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Cascapédiac r47, A Rivière l'Anguille, sur la rive st s'en
de la Baie, î6o. Les protestants étaient repartis comn arri
suit : Carleton, 8 ; Cascapédiac, 39 ; Ristigouche, i4o es e
Rivière l'Anguille, 8. Total 192. r 1

Après huit années de longues et pénibles missions, N it à
Painchaud pouvait espérer recevoir de son évêque une r ran
compense bien méritée. Aussi fut-il promus à l'importan rm:
cure de Sainte-Anne de la Pocatière. Le iS août 1814, me
quittait la paroisse de Carleton et ses autres missions. C e i
ne fut pas sans un grand serrement de coeur et des larm nti
dans la voie qu'il fit ses adieux à ses chers paroissiens d fs,
Carleton. Il y laissait d'ailleurs, outre un souvenir impéri nt
sable, des frères et des soeurs chéris, qui avaient partagé s M
épreuves et ses dangers. ur 1

Monté sur son «Trois-Mille-Clouse, «petit bâtiment qu' s i
avait fait construire pour les besoins de ses missions et qu' 'ab
avait ainsi nommé à cause du nombre de clous entrés da en
sa construction, et conduit par le capitaine Isaie Boudrea it:
de Carleton, navigateur expérimenté et très prudent, il ç rd
toya toute la Gaspésie sans craindre les dangers d'un
pareille navigation, sur une embarcation aussi frêle et i u
propre à affronter la haute mer.

Il a laissé une relation des péripéties de son voyage, re e 
du célèbre pour avoir fait cesser la légende du « Brai !
lard de la Madeleine ".

Un jour qu'il se tròuvait retenu à cet endroit par la te és.
pête, dit son biographe, il fut à même d'entendre les plain ,o
tes et les cris du " braillard ". Voyant I'.±ffarement d -ita
gens, il eut comme une inspiration subite que ces lame I
tations devaient provenir de quelque cause physique ordi a
naire. Comme il était brave, il dit à ceux qui l'entouraient «
" Laissez-moi aller seul dans la direction du " braillard
et je vous promets que je vais l'apaiser ". 11 mit une hache
à la ceinture de sa soutane et s'enfonça dans la forêt. Plu
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e st s'enfonçait, plus les gémissements étaient distincts. Enfin
Mn arriva à l'endroit même d'où partaient les clameurs inso-
140 es et terrifiantes. M. Painchaud ne se laissa pas dominer

r la peur, com«ne tant d'autres moins audacieux auraient
it à sa plaze. Le phénomène lui apparut bientôt dans son

e r range simplicité. Deux arbres inclinés l'un sur l'autre, en
rmie de X, ne semblaient former à leur point d'entrecroi-

4' ment qu'un seul tronc, tant ils étaient rapprochés. Lors-
C e le vent les secouait un peu fortement, ils frottaient l'un

rm ntre l'autre ; d'où ces bruits, tantôt criards, tantôt plain-

fs, suivant la violence de la tempête et la direction du
eri
e s M. Painchaud s'en revint tout glorieux de son exploit,

ui lui avait coûté plusieurs heures de marche, et quand
qu s gens l'aperçurent haletant, baigné de sueurs, ils crurent

qu 'abord qu'il n'avait rien vu. Mais, jugez de leur étonne-
da ent et surtout de leur joie, lorsque M. Painchaud leur eut

rea it : "Mes amis, vous n'entendrez plus jamais le " brail-
I c rd ", je viens de lui faire bonne justice !" Et il leur mon-

unl asa hache d'une façon très significative. De fait, il avait
u le soin d'abattr'e l'un des deux arbres qui, depuis des

nnées, avaient été la terreur des marins, et des habitants
re e la Gaspésie.
rai A Matane. M. Painchaud faillit périr à l'entrée de la ri-

ière qui est très dangereuse pour les marins inexpérimen-
te és. Ce ne fut que grâce à l'habileté d'un jeune pilote du
lain om de James Forbes qu'il put échapper à un naufrage iné-
d -itable.

ne Le 17 septembre, il était rendu sain et sauf au rivage de
>rd* a grande anse de Ste Anne de la Pocatière, pour prendre
ent ossession de sa nouvelle cure.
rd
IcI
Plu



CHAPITRE CINQUIEME

M. BELLANGER ; ARRIVÉE DE NOUVEAUX MISSIONNAIRES

M. FAucHER ; RÉVOLTE DES MICMACS.

1814-1848

EUX prêtres se succédèrent assez rapidement à Car-
leton, après te départ de M. Painchaud. Ce fut
d'abord M. Jostph Marie Bellanger, né à Québec,
le r 5 avril 1788 ; ordonné le 1 imars i8«, il fut

vicaire à Châteauguay et à Saint-Laurent de Montréal, où il
reçut l'ordre de se rendre dans la Baie des Chaleurs pour
remplacer M. Painchaud.

Arrivé à Carleton le i8 septembre r81.‡, il poursuivit les
travaux du presbytère de cette paroisse, et fit faire une clô-
ture à claire-voie autour de l'église, conformémentà une or-
donnance de Mgr Plessis. Il fit un relevé exact des archives
de la paroisse, mais il ne laissa aucune relation de ses mis-
sions. Après cinq ans d'un rude ministère, sa santé s'alté-
rant, il demanda son rappel et fut transféré à la cure de
Saint-Paul de la Valtrie, en '819.

Son successeur, M. François Xavier Demers, ne fit que
passer à Carleton. Arrivé le in mai 1819, il quitta dès le
mois d'août suivant, pour occuper plusieurs postes dans le
district de Montréal ; il devint grand-vicaire du nouvel évê-
que le Montréal, et mourut en 1854.

M. Jean-François Gagnon, qui lui succéda, était né à
Sainte- A nne-de-Beaupré, le i 3 décembre 1793, de Gabriel
Gagnon et de Françoise Simard. Ordonné le i:? octobre
1817, il fut vicaire à St-Pierre du Portage. C'est de là qu'il
reçut les missions de Carleton, où il arriva le 27 août 1819.

Homme d'une santé robuste et d'une grande énergie, il
rappelait sur plus d'un point l'infatigable M. Painchaud.
Aussi réussit-il à remédier aux désordres causés par l'ivro-
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nerie, surtout parmi les sauvages de Ristigouche et de
ascapédiac ; ceux-ci se rappelaient encore les rudes leçons
onnées avec tant d'énergie par le " grand patriarche ",
omme ils appelaient M. Painchaud ; et le nouveau mis-
ionnaire s'appliqua à en raviver le salutaire souvenir.

Le 12 juillet 1821, Mgr Plessis faisait sa se:onde visite

ir- astorale à Carleton. Après avoir alloué les comptes de la

ut brique, il constata que le cimetière avait besoin d'être

e, grandi, l'église d'être réparé et le presbytère achevé ; il

rJonna, en conséquence, que le premier dimanche où il
erait possible de le faire, M. Gagnon devrait convoquer une

ur ssemblée de paroisse, pour étudier les ouvrages à entre-
rendre et les moyens dont on pouvait dispdser ; la fourni-
ure des matériaux nécessaires devait être à la charge des
abitants ; mais, vu l'extrême rareté de l'argent, causée par

r- a médiocrité de la pêche depuis plusieurs années, la main
'œuvre devait être payée par la fabrique, d'après des mar-
hés faits avec les ouvriers par M. le curé et les marguil-
ers. Ces différents travaux devraient être exécutés dans un
n, au plus tard.

Puis Mgr Plessis donne lui-même un aperçu des travaux

e faire: "i' Allonger le cimetière de 40 pieds et l'élargir de

!e à 8, si c'est possible ; 2 Faire un solage à l'église; 3

e Zenouveler en partie le clabord du rond point de l'église
Refaire la couverture du côté sud; 5 Peinturer la dite

ouverture et tout l'intérieur de l'église ; 6 Garnir le clo-
à her de ferblanc ; 7 Réparer et peinturer la claire-voie au-

l our de l'église ; 8 Renouveler les marches par où l'on en-

e re tant à l'église qu'au presbytère ; 9 Lambrisser la salle
es habitants ; t o Réparer les chassis de cette salle ainsi

.ue ceux du presbytère ; i i' S'il y a de la peinture de reste,
e einturer tout le dehors du presbytère comme celui de l'é-

. lise. "

- M. Gagnon se mit de suite à l'euvre, et, grâce à l'enten-



te et à la bonne volonté des habitants, il put compléter ces
travaux au terme fixé par l'évêque.

En :828, Mgr Plessis aVant compris lors de sa dernière vi-
site dans la Gaspésie et la Baie des Chaleurs, que deux mis-
sionnaires ne suffisaient pas pour les besoins spirituels de
la population toujours croissante de l'immense territoire
qu'il venait de visiter, envoya deux nouveaux prêtres pour
y résider en permanence. L'un, M. J. B. McMahon, de-
vait remplacer à Percé M. Boisvert qui avait succédé à M.
Caron. La présence à cet endroit d'un missionnaire sachant
l'anglais était devenue nécessaire, à cause de l'immigration
irlandaise qui se dirigeait vers Percé, )ougla.;town et la
Pointe Saint-Pierre.

M. F. A. Boisvert, devait se fixer à Bonaventure ; M,
Gagnon restait à Carleton et M. Malo à la mission des sau-
vages de Ste-Anne de Ristigouche.

Sur la rive sud de la Baie, M. Naud fut destiné à Nipis-
siguit (Bathurst) ; et M. Célestin Gauvreau à Menramcook
et autres missions qui en dépendaient.

Ainsi l'action du missionnaire, en se centralisant à Car-
leton, eut un meilleur effet pour le bien spirituel et tempo-
rel de cette paroisse, et M. Gagnon put t ravailler plus effi-
cacement à la formation religieuse de son peuple.

Mais il ne devait pas jouir longtemps de cet arrangement.
Il quitta Carleton au mois d'août suivant pour la cure de
St-Pierre les Becquets. Il mourut en 1875, à l'âge de 82
ans, à Berthier où il s'était retiré.

Le successeur de M. Gagnon fut M. Edouard Faucher.
Né à Saint-Michel de Bellechasse le 24 avril 1802, fils.de
Charles Faucher et de G,:nevièvre Casault, ordonné le 3 oc-
tobre 1824,il n'avait que 22 ans lorsqu'il fut chargé des mis-
sions de Carleton et de Ristigouche. D'un caractère gai,
ayant toujours le mot pour rire, d'une santé à toute épreu-
ve, jeune et plein d'ardeur évangélique, âme fortement

-- 6ry~
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rempée, corps endurci à la fatigue,. le jeune et courageux
missionnaire ne reculait devant aucun obstacle et savait les
vaincre lorsqu'il s'agissait du salut des âmes qui lui étaient
confiées.

Jamais un mot de plainte : il avait cependant 45 milles
de pénibles missions. La seule plainte qu'il ait jamais lais-
sé tomber de sa bouche, était ces paroles du P. Lejeune,
dont il se servait un jour dans une de ces lettres:

« Coucher sur la terre couverte d'un peu de branches de
pin, n avoir qu'une écorce entre la neige et notre tête, traî-
ner notre bagage sur les montagnes, se laisser rouler dans
des vallons épouvantables, ne manger qu'une fois en deux
ou trois jours quand il n'y a point de chasse, c'est la vie

qu'il faut mener en suivant les sauvages. Mais on ne peut
mourir qu'une fois, le plus tôt n'est pas toujours le pire.»

Un jour que M. Faucher faisait la mission aux Micmacs
de Ristigouche, étant sur le point de partir pour Carleton,
lieu de sa résidence ordinaire, son esprit observateur remar-
qua parmi la tribu un air de mystère qui ne présageait rien
de bon. Depuis plusieurs années les Micmacs avaient for-
mulé des plaintes au gouvernement, accusant les bourgeois
anglais de Ristigouche d'empiéter sur les droits et les ré-
serves des sauvages. Tous les ans les bourgeois barraient
la rivière, large d'un mille, et au moyen de filets, ils acca-
paraient le hareng et le saumon qui la remontaient, enle-
vant ainsi aux indiens des milliers de quarts de poisson, et
ne leur laissant que les éventualités de la chasse pour éviter
la famine.

Ces griefs avaient été transmis à qui de droit, niais res-
taient encore sans réponse, et l'irritation était à son comble,
lorsqu'une dernière vexation vint faire déborder la mesure.
Le bruit se répandit que les anglais s'emparaient des prai-
ries naturelles qui bordent la Rivière-du-Loup, dans le can-
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ton Mann, et qu'en ce moment, ils coupaient les foins 1 on

cette réserve sans s'occuper des droits des Micmacs. oh
Le temps était mal choisi pour faire circuler pareille rn

meur : les bourgades sauvages de toutes les parties de i i d
Baie des Chaleurs et de la Gaspésie venaient de s'asseniI
bler à la mission de Sainte-Anne de Ristigouche et tous le li1
guerriers de la tribu étaient présents. Une réunion secrèt on
du Grand Conseil se tint pendant la nuit et il y fut résolu 't'
l'unanimité d'en finir de suite avec l'Anglais et de massa 'CL
crer d'un seul coup tous ceux qui se trouvaient dans I
Baie des Chaleurs. Aussitôt cette conclusion terrible prise
l'ordre est donné de courir aux armes et de préparer les ca
nots, car pour frapper sûrement il ne fallait pas perdre Li
temps. Soudain la sentinelle qui veillait à la porte du Con
seil est renversée par un bras vigoureux et la taille gigan
tesque du «patriarche» (M. Faucher) se dresse en face de. IL
chefs. Son regard fait le tour de l'assemblée. Pas un mus tre

ele n'a bronché sur la figure des micmacs ; chacun est de
meuré immobile et silencieux. Iar

« Chefs et guerriers, leur dit le prêtre en s'avançant a re.
milieu du cercle, il doit se passer ici quelque chose d'étran
ge et de mauvais, puisque vous vous cachez de celui qu Pw
vous avez toujours traité comme un père. Mais l'ami d ,
Saint-Esprit ne peut être trompé par ceux que le Créateu mi
Suprême a confiés à sa garde ; et je viens vous prier de niu
raconter vos peines pour qu'il me soit permis de pleure dai
avec mes enfants, et de les aider à supporter leurs douleur l
comme cela convient à ceux qui sont les guerriers d'un la
grande tribu et les enfants du vrai Dieu.» tai

Un frémissement courut dans l'assemblée, mais personn qu
ne répondit. let

«Allons, grand chef ! reprit le missionnaire, en traver
sant le cercle des sagamos et en se plaçant en face du plu '

respecté et du plus ancien de la tribu; tu ne réponds plus
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on père ! Est-ce que ta langue est liée par le démon de
'obstination ? ou mieux encore celui de la vengeance est-il

r ntré dans ton ceur ? Il y a du sang dans l'air ici et ton Sil
i doux et si grave d'habitude lance aujourd'hui des éclairs
e haine. N'oublie pas, grand chef, que Dieu ne donne à
'homme la vieillesse que pour se recueillir et songer à la
ombe ; avant de s'y coucher, le vieillard doit enseigner aux
ititres l'expérience des choses et la voie de la sagesse, au
icu de les exciter à la colère et de leur montrer le sentier
e l'enfer. Parle, chef, il estencore temps ; et, au nom du

se Dieu vivant, je t'adjure de me dire ce qui se passe ici.»
Alors le grand chef se levant gravement répliqua d'une

voix forme au missionnaire :
« Notre patience est à bout et le conseil a décidé. Nous

alions en finir avec l'Anglais. Aujourd'hui ta place n'est

plus avec nous "patriarche." Reste ici, et, quant aux au-

tres, en route ! j'ai dit.»

e Chacun alors se précipitant vers les canots, pousse au
large et disparaît bientôt, après avoir lancé son cri de guer-
re.

Le missionnaire est resté seul, mais il ne se décourage
pas. Une sauvagesse sait où les conspirateurs se sont don-
nés rendez-vous et elle vient prévenir le «patriarche» que
c'est à la Pointe à la Batterie où doit se prélever le pre-
mier impôt du sang. Il n'y a plus à hésiter et, se précipitant
dans un vieux canot qu'on n'a pas jugé propre pour l'expé-

r dition, M. Faucher se met à pagayer vigoureusement dans
la direction prise par les sauvages. La crainte d'être en re-
tard décuple les forces de ce colosse doué des muscles de
quatre hommes. L'idée de sauver ses semblables le fait vo-
ler sur les eaux ; bientôt il tombe au milieu des Micmacs
étonnés, et les larmes aux yeux, il les conjure de revenir
r sur leur décision, promettant, au nom de Dieu et du roi
d'Angleterre, que justice serait bientôt faite aux opprimés.
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Il y avait un tel accent de supplication et de vérité dans
les paroles de M. Faucher, que les chefs se sentirent émus
à leur tour.

« Nous promets-tu formellement, dit l'un d'eux, en s'a-
dressant au "patriarche", que d'ici à un an nos droits se-
ront reconnus, et qu'on les respectera dorénavant ?»

« Je vous le promets, nies enfants, » répondit M. Faucher.

« Eh bien ! si tu ne dis pas vrai, mon père, les Anglais
de Ristigouche n'auront vécu qu'un an de plus, » répondit
d'un ton farouche le grand chef, en donnant l'ordre de re-
tourner à la mission.

M. Faucher tint la promesse faite aux Micmacs, et quel-
que temps après le Parlement du Bas-Canada passait une
loi protégeant les droits des sauvages. Elle fut sanctionnée
le 9 mars 1824, et le comte George Dalhousie vint lui-mê-
me rendre visite aux sauvages de Ristigouche et confirmer
la bonne nouvelle.

Voilà comment, pour une autre fois dans ce pays, un mis-
sionnaire catholique sauva la vie à un grand nombre d'An-
glais, et prévint par sa courageuse intervention un désas-
tre gros de conséquences déplorables.

En 1824, la population de Carleton, était de 854 âmes.

Le commerce de poisson y avait pris des proportions consi-

dérables.

On l'exportait en Europe et aux Antilles et on l'échan-

geait avec les produits de ces différents pays. Plusieurs ba-J

teaux pêcheurs tenaient une ligne régulière avec Québec et

autres villes du Canada, et parmi les hardis navigateurs de

cette époque, les capitaines Landry, LeBlanc, Allard et

Boudreau, se faisaient remarquer.

Dès le printemps arrivé, un grand nombre de goëlettes

partaient pour la chasse aux loup-marins sur les glaces des
lies de la Madeleine et s'avançaient même jusqu'à Terre-
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euve. Cette chasse rapportait généralement de gros pro-
its et l'aisance régnait dans les familles.

Quelques-unes en profitèrent pour faire donner à leurs
Infants une haute éducation dans les Collèges du Canada.

C'est ainsi que la paroisse de Carleton fournit enfin à l'é-

glise un de ses enfants, élevé à la dignité du sacerdoce
le Révd M. Jean Louis Allain.

Né le i i août 18î 1, fils de Lazare Allain et de Lucie
Landry, il fut envoyé au Collège de Ste-Anne de la Poca-
tière, nouvellement fondé par M. C. F, Painchaud, ancien

curé ce Carleton. Ordonné prêtre à Québec, le 4juin 1837,
il fut nommé aussitôt après son ordination curé de Bona-

venture et des missions qui en dépendaient alors. Voici

comment il rendait compte de ses travaux à Mgr de Qué-
bec :

«Comme Votre Grandeur aime à recevoir des nouvelles
des parties de son diocèse les plus éloignées concernant la

religion, je lui fais mon rapport de Missionnaire.
« Mon passage de Québec à Caraquet a été comme une

bénédiction ; M. Blanchet (qui devint évêque d'Orégon), en

a été quitte pour un peu de bile. Nous avons été un peu

mortifiés de l'absence de M. Cooke (Curé de Caraquet
et plus tard ier évêque des Trois-Rivières), occupé en cour-

ses apostoliques. C'était le dimanche, huit jours après notre
départ ; il y a eu messe solennelle et sermon dans la "Ba-

silique acadienne", où l'on ne s'attendait à rien moins. Le

lendemain matin je me suis acheminé vers Bonaventure, où

le vent ne nous a permis de mettre pied à terre que le jour

de la Toussaint, comme les gens sortaient de la prière du

vénérable Simon Henry. Il était tard, je leur dis donc une

messe basse seulement et ils chantèrent des cantiques.»
« J'ai fait ce printemps la mission à la Grande-Rivière, à

Percé et à la Pointe St-Pierre. Je suis bien embarrassé pour

les malades de Percé ; il y a un portage de 1g lieues de fo-
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rêt si épaisse qlue les plus au fait de ces voyages extrdordi
naires ont de la peine à s'en tirer. je marche mal en raque'-
tes et les safges du lieu tcne croient pas capable d'entr.--
prendre cette marche. Un missionnaire serait nécessaire ài
Percé. »

En i1840. M. Allain écrivait à Mrr Sirnav le consultai:
sur la récitation du b)réviaire en certains cas. Sur la répo-nse:
de I*evequte qu'il pouvait s*en dispenser dans les cas pirt.po-
bés. pris de scrupule il lui disait:

« je n'ai pas de peine à croire qlue dans le cas où il v:
pour ainsi dire insépossihilité, je n'y sois 1 .s tenu. Cepeni-
dant ce carême j'ai fait 2$lieues en un jour pour un maladc
et ça nie m'a*; p1âs emipêché de réciter mon office. n

M. Allain desservait l1 aspehiac et faisait une mission
tous les mois.

« J'y suis resté quinze jours de suite, écrivait-il à l'évêque.
tout seul danls le presh% *lre - je suis mon valet de chambrc
et d'écurie ; ce n'9est pas commode. Sîi cs gens me pavaient
je pourrais avoir quelqu'un --u moins pour soigner mon
cheval ; moi je n'ai pas besoin de serviteur. J'ai une rivière
à traverser pour me rendre à cette mission ; l'automne et
le printemps il est impossible d'y passer à gué.

« je vais à Cascapédiac touts les mois ou à peu près sui-
vant l',état de la rivière. je fais la visite de 1>ort-I)anicl
moins souvent. je voudrais bieni avoir un catéchiste à Pas-
pel)iae ; jusqu'à ptésent je n'ai pu en trouver.

«Tous les ans je reçois des protestants dans l'Eglise. »

Lorsque 'M. Tessier quitta la mission de I>aspébiac pour,
la cure je Carleton, en 1848, NM. Mlain écrivait à l'évèquc-
de Québec-

« le ne suis rien, nmais je ne saura is trop exprimer com-
bien la résidence d'un prêtre est nécessaire à Paspébiac. NI.
Tessier v a fait beaucoup de bien ; il en serait de même dc'
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out autre qui aurait autant de zèle et de volonté que ce
lonsieur. »

A Bonaventure M. Allain fit construire l'église actuelle,
ni fut agrandie et décorée dans la suite. Ami de l'éduca-
ion, il constatait avec peine que lxi nombre de jeunes
ens de talent et très bien disposés se trouvaient privés, à
ause de l'éloignement et de la difficulté des communications,
es moyens de faire un cours d'études.
Aussi songea-t-il sérieusement à jeter les fondations d'un

ollège qui serait ainsi placé au centre de la Baie des Cha-
curs, et dont les bons effets se feraient aussi sentir sur la
ive sud de la Baie.

Pour cela il avait acquis, au prix des plus grands sacrifi-
es. plusieurs lots de bonne terie, auprès de l'église et ail-
Curs, dont les revenus devaient aider puissamment au neu-
vau collège et il avait fait des ouvertures, qui avait été favo-
ablement reçues, auprès de:; directeurs du Séminaire de St-
lyacinthe ; on lui avait promis des prêtres aussitôt que son

-ollège serait pret à les recevoir.
Malheureusement, la mort vient frapper M. Allain au

noment où il allait mettre le couronnement à son Suvre
de prédilecticn. Mort sans testament, ses propriétés passè-
rent à ses héritiers, et c'en fut fait de la fondation du collè-
ge de Honaventure.

M. Allain mourut jeune encore, à peine âgé de 50 ans,
le 16 juin 186;, et fut inhumé dans l'église de Bonaven-
turc.

M. Faucher demeura quatre ans dans les missions de
Carleton et Ristigouche. Rappelé par son évèque en ,828.
pour occuper la cure des Trois Pistoles, il y demeura trois
ans, puis fut transféré à Lothinière. M. Faucher aimait
beaucoup ses missions de la baie des Chaleurs. Il avait su,
en peu de temps, s'attirer l'attachement de tous ses parois-
siens. Aussi son départ fut-il sensiblement ressenti par tous.
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Plusieurs années après, il se plaisait à raconter, avec ce .
%pn s, C

esprit gaulois qui faisait le charme de sa conversation, le .r.
anecdotes plaisantes et quelques fois lugubres de sa vie d De r
missionnaire dans la Baie. aladie

Nous en citons une, sous toute réserve toutefois. urs durs d
Lors de son départ, il fit une dernière visite d'adieu hum<

toutes ses missions. Dans l'une, une bonne chrétienne o
il se retirait ordinairement, Madame Bélanger, le voyan ..: 1 tamis'
sur le point de partir, se jeta à ses pieds en sollicitant un s f
dernière bénédiction. Se relevant elle lui dit : " Monsieu rdoni
le curé, il est probable que je ne vous verrai plus sur cett t-Bei
terre de misère ; voulez-vous m'accorder une faveur ?-Mai.
oui, ma bonne dame, lui répond le prêtre, qu'est-ce donc c d

ledel
-C'est, dit-elle, la promesse de venir m'avertir si vou
quittez cette terre avant moi, afin que je prie pour vou.s.
De mon côté, ajouta-t-elle avec cette foi naïve des ancien: empl

. anc
iours, si je meurs avant vous, je vous promets de faire
de même.» M. Faucher promit sans attacher une grande i
importance à cette promesse et partit. .'en

Plusieurs anne'es après, étant curé à Lotbinière, par un -arac

beau soir d'automne où la lune laissait pénétrer sa douce ema
lumière à travers la croisée de sa chambre à coucher, au 't di
moment de se mettre au lit, il vit une ombre se dessiner lert,

nettement dans sa chambre. et une voix bien connue lui S<
dire distinctement : «'Monsieur le curé, priez pour moi, je relle
suis morte.-Oui. oui, répondit vivement M. Faucher, je cettc
diras la messe pour vous demain matin » Et l'ombre dispa- chéý
rut. Quelques jours après, M. Faucher receviit une lettre dan:
de la Baie des Chaleurs lui annonçant la mort de Madame racl
Bélanger, à l'heure de l'apparition. . mat

Lors de la visite pastorale de Mgr Baillargeon, évéqu- poil
de Ouébec, daî,s la Gaspésie et la Baie des Chaleurs en Le
1865, M. Faucher sollicita la faveur d'accompagner son les
évéque, afin de revoir encore une fois ses chères mis- de.
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iOns, dont il avait toujours conservé un bien doux souve-
ir.
De retour à Québec au mois d'août, il fut frappé par une

ialadie soudaine et mourut à l'archevêché, après quelques
urs de maladie, le î; août 1865, à l'âge de 63 ans. Il fut

humé en grande pompe dans l'église de Lotbinière.
Le successeur de M. Faucher à Carleton fut Messire Louis-

tanislas Mâlo. Né le 6 août iSoi, à la Rivière des Prai-
ies, fils de Benjamin Màlo et de Marie-Louise Blot, il fu;

rdonné à Québec le 5 novembre 1826. Yabord vicaire à
t-Benoit, il arrivaà Carleton au mnis d'août ,828.

« M. Mâlo, dit Mgr Tanguay, était avant tout un homme
e devoir ; sévère pour lui-même, dévoué pour les autres,
ravailleur infatigable, et tout entier à son ministère qu'il
emplit seul jusqu'à ces dernières années malgré son age
vancé. »

Il était de plus un homme érudit, très versé dans les

iences naturelles. Il joignait à la science et à la vertu un

ractère plein d'amabilité et de courtoisie. Il était surtout
emarquable par l'originalité de ses appréciations dcs faits

-t des hommes et les piquantes saillies d'un esprit vif et

alerte.
Son presbytère était un véritable musée d'histoire natu-

relle, rempli des productions minérales et zoologiques de
cette portion du pays. Les oiseaux de mer y étaient per-

chés à côté des habitants de la forêt ; les poissons nageaient
dans l'air, soutenus par les instruments qui les avaient ar-

rachés aux douceurs de la vie aquatique ; l'écorce, qu'une
matrone micmaque avait ornée de symboles et de fleurs en

poil de porc é1 ic, était suspendue aux armes du guemer.

Le tomahawk, la massue, les haches, les têtes de flèches,

les longs calumets de paix et d: guerre se croisaient au-

dessus du coquet bonnet de la jolie « squaw» et du capot
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orné de rasades que le «faraud» micmac porte aux gran-

des solennités et des fourneaux de calumets taillés par le
sauvages, au moyen d'une pierre durcie à l'air.

Dans des corbeiles du pays, étaient rangés en ordre les mi

néraux que M. Mâlo s'était procurés pendant ses course.
scientifiques. Il avait surtout réuni un grand nombre d'aga
tes, pierres fort abondantes sur les côtes de la Gaspésie.
Il avait des pointes de flèches, formées d'un silex blanch-

tre, telles que souvent encore la charrue en met à jour au mi

lieu des champs, sur la pointe à Bonami, où les sauvagcs

séjournaient autrefois.
M. Mâlo n'était pas seulement un savant, mais il était

surtout un missionnaire accompli. Il a laissé dans la mé-

moire des populations où il a passé un souvenir qui va pres-

que jusqu'au culte. Sa conversation, intéressante jusqu'au

plus haut degré, charmait ses auditeurs. De plus il était à

la fois prêtre, médecin et notaire, et rendait ainsi de grands

services aux habitants de ses missions.

Le 18 juillet 1839, M. Mâlo recevait la visite de son évé-

que, Mgr de Sidyme, en courses apostoliques dans la Baie

des Chaleurs. Après avoir alloué les comptes et reconnu

les legs généreux de M. Amiot, ancien missionnaire, pour

la somme de $263.o3, l'évêque ordonna ;ue l'on fit faire:

' deux ornements, dont un rouge et l'autre blanc pour les

fêtes solennelles-, 2' deux étoles pastorales dont l'une blan-

che et l'autre rouge.
Puis l'évêque autorisa la fabrique à payer la main-d'oeu-

vre pour refaire la couverture en bardeau du presbytère, une

porte neuve au cimetière, desjalousies à la lanterne du clo-

cher et réparer le lambris de l'église.

Pour terminer une difficulté qui existait entre les fabri-

ciens et Sébastien Landry, au sujet de la possession d'un

banc, occupé par celui-ci conjointement avec la veuve Le-

blanc, l'évèque décida en faveur de Sébastien Landry, com-
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me étant le premier adjudicataire ; mais à la condition ex-

presse que la veuve Désiré Leblanc y conservera son droit

sa vie durant, à moins qu'elle ne passe à de secondes noces.

Le 9 juillet 1841, seconde visite de Mgr de Sidyme à
Carleton. Il ordonne de se procurer une pierre d'autel plus

grande que celle en usage jusqu'alors. Aussi de faire faire

une chape en soie blanche et des nappes d'autte, ainsi que

des corporaux.
M. Mâlo demeura quinze ans dans les missions de Carle-

ton et de Ristigouche. Il possédait à fond la langue micmac-

que et jouissait d'un grand ascendant sur l'esprit des sauva-

ges, qu'il savait maintenir dans le devoir. Aussi son souve-

nir est-il demeuré au milieu d'eux comme l'un des plus

grands «patriarches» qu'ils aient eus.

En 1843, il fut transféré à la cure des Trois-Pistoles, où

il demeura 4 ans ; puis missionnaire à la Grosse Ile pen-

dant l'épidémie du choléra, il fut nommé en 1850 curé à

Bécancourt où il mourut le 21 décembre 1884, plein de

jours et de mérite.
Son successeur, M. Olscamps, ne desservit Carleton qu'un

an ; il était déjà missionnaire résidant à Ste-Anne de Ris-

tigouche. Il était né à Québec, le 4 mars zS6, d'Alexan-

dre Olscamps et de Françoise Hianveu. Ordonné à Québec
le 13 décembre 1841, vicaire au Château-Richer, il devint

missionnaire à Ste-Anne de Ristigouche en 1842. Il mou-

rut à Saint-Stanislas, diocèse des Trois-Rivières, le -i juil-

let 1876.
Hospitalier, de manières affables,'d'un caractère enjoué,

vrai gentilhomme enfin et bon prêtre aussi, ses confrères

l'honoraient de leur amitié et de leur confiance, comme ses

paroissiens ont conservé un souvenir impérissable de ses

bontés.
Le successeur de M. Olscamps à Carleton fut M. Félix

Desruisseaux. Né à Ste-Croix, le 6janvier i8i'9, de Fran-

çois Desruisseaux et de Françoise Garneau, ordonné prê-
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tre le 26 février 1843, vicaire à Saint-Valier, il arriva à Car-
leton en 1844.

Doué d'une vive charité envers le troupeau qui lui était
confié, il était en même temps d'un caractère plein de dou-
ceur, d'un esprit pénétrant et d'une franchise aimable, qui
le rendaient cher à tous ceux qui ont pu le connaître et l'ap-
précier. Tout dévoué aux fonctions sacrées de son ministère,
il travaillait au salut des âmes avec un succès qui remplis-
sait son âme des plus douces consolations. Pendant près de 5
ans, il évangélisa cette partie de la Baie des Chaleurs dont
Carleton est le centre, entouré du respect et de l'affection de
son troupeau. Cependant son cœur si religieux et si plein
de charité le pressa Wdaller sur les côtes sauvages du La-
brador, porter les secours et les consolations de la religion
à une po ulation abandonnée et composée en grande partie
de Canadiens-français vivant de chasse et de pêche.

Le 16 juin 1847, après avoir offert au ciel la victime sans
tache, dans son église de Carleton, et placé ses chères ouil-
les sous la protection de la Reine des Anges, il prit passa-
ge à bord d'un bâtiment pêcheur qui se dirigeait vers la
côte nord, ayant pour capitaine un protestant, fort honnête
homme, qui eut pour lui des égards et des soins dont i)
garda toujours le souvenir.

Cette partie du Labrador que M. I)esruisseaux allait
evangéliser, appartenait alors au diocèse de Terreneuve, et
le diocèse de Québec, qui, à cette époque pouvait à peine
suffire à des besoins infinies, ne pouvait guère que jeter un
oil de compassion sur ces pauvres colons que la fortune
avait relégués en dehors de ses limites. M. Desruisseaux
rencontra sur ces côtes délaissées des compatriotes qui
portaient leurs yeux baignés de larmes vers le Canada, leur
patrie, et qui demandaient le secours des sacrements et la
nourriture divine de l'instruction religieuse dont ils étaient
privés depuis si longtemps.
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En arrivant au Labrador, il se vit entouré de ces attentions
délicates et empressées qu'inspire la reconnaissance ; il fut
reçu comme l'envoyé du ciel, et sa présence fut une source
de bénédictions, de bonheur et de salut pour les bons habi-
tants de ces lieux.

De retour à Carleton, il continua ses travaux évangeli-
ques en projetant une nouvelle mission sur les côtes du La-
brador pour l'année suivante. Mais la Divine Providence
en avait décidé autrement.

Un jour qu'il était à la chasse sur le banc de Carleton où
le gibier se tenait en grand nombre, il entend le son de la
cloche qui l'appelle aux malades. Une maladie contagieuse,
la fièvre typhoïde, faisait alors de nombreuses victimes
dans la Baie-des-Chaleurs. Il s'empresse de se rendre à l'é-
glise où tout couvert de sueurs il s'embarque sur une mé-
chante voiture, par un froid glacial, pour porter les secours
de la religion à un moribond, à la pointe de Méguasha, à
environ dix milles de l'église ; il prend froid et quelques
jours après, il tombe à l'autel, pendant la célébration de la
sainte messe ; et après une courte maladie, il meurt victime
de son dévouement au salut des âmes, le 23 novembre 1 848,
à peine âgé de -o ans. Il est le premier prêtre dont les cen-
dres reposent dans l'église de Carleton.

En 1847, M. Desruisseaux fondait la bibliothèque parois-
siale. C'est lui aussi qui songea érieusement à recons-
truire l'église actuelle. L'ancienne église tombait en ruine,
et malgré les réparations qu'on lui avait fait subir, if était
évident qu'elle n'était plus propre au culte.

Pour se conformer aux instructions de son évêque, M.
Desruisseaux fit l'élection des syndics chargés de voir à la
:ouvelle construction. Dans une assemblée des francs-te-
nanciers tenue au presbytère le 17 mars 1848, présidée par
M. Desruisseaux, et à laquelle étaient présents entre autres
Hippolite Landry, Charles Marie LaBillois, Joseph Portier,



- 80 -

Alexandre Brodeur., Etienne Diot et grand nombre d'autres,
furent élus unaniment syndics : Jean Gauvreau, Hubert
Godbout, Frédéric Dugas et Désiré Saint-Cœur.

La mort prématurée de M. Desruisseaux arrêta momen-
tanément les travaux et certaines difficultés survenues dans
la suite en retardèrent l'exécution.



CHAPITRE SIXIEME

M. TESSIER ; CONSTRUCTION D'UNE NOUVELLE éGLISE; M.
AUDET, V. G., ; FONDATION DU COUVENT.

1849-191o6

M. F. X. Tessier, missionnaire à Paspébiac, succéda à
M. Desruisseaux à Carleton, et prit possession de sa nou-
velle cure le ier janvier 1849.

Né à Beauport, le rer mars 18î5, d'Alexandre Tessier et
de Marie Louise Grenier ; ordonné à Québec le 28 septem-
bre 1843, puis vicaire à St-Joseph de Lévis, M. Tessier de-
vint en 1845, missionnaire résidant à Paspébiac ; il y avait
fait terminer l'église avec beaucoup de goût et laissé toutes
choses dans le meilleur ordre. Il y avait établi les confréries
du Sacré-Coeur de Marie et du Chemin de la Croix.

Envoyé à Carleton pour bâtir la nouvelle église, il se
heurta dès d'abord à des divisions fort malheureuses. Lors-
qu'il s'agit de constructions, le diable aidant, il se produit
souvent dans nos populations, d'ailleurs si pleines de foi, un
-ýprit mauvais de rébellion et de discorde.

Il suffit d'une tête chaude pour soulever toute une popu-
lation d'ordinaire paisible et religieuse.

A la nouvelle de nouveaux travaux, les habitants de Ma-
ria desservis jusqu'alors à Carleton, crurent le moment
venu de demander un démembrement de la paroisse. Ils
s'engagèrent à construire une église et un presbytère et à
faire vivre un prêtre. Ils obtinrent gain de cause, malgré
l'opposition de M. Tessier qui croyait y voir ses plans de
construction écroulés ou du moins terriblement compromis.

Mais l'évêque de Québec ayant ordonné et sanctionné le
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démembrement, la nouvelle paroisse fut mise sous le patro-
nage de sainte Brigitte. Maria tire son nom de Lady Car-
leton épouse de l'ancien gouverneur général du Canada.

M. Tessier fut donc forcé d'accepter le fiit accompli, et
procéda à l'élection de nouveaux syndics, afin d'éliminer
deux des anciens syndics qui résidaient dans la nouvelle
paroisse. Cette élection se fit à la porte de l'église de Carle-
ton. Les nouveaux syndics furent Désiré Saint Cœur, Louis
Normnandeau, Joseph Landry, John Mægher, Fréderic Bu-
jold, Hyppolite Landry, Joseph Ahier, Jean Gauvreau et
Gilbert LeBlanc.

Une autre difficulté;surgit. Les habitants de la nouvelle
paroisse de Maria soutenaient la prétention de partager
dans les biens de l'église de Carleton et même de lui enle-
ver une partie des ornements et des vases sacrés ; ce dont
on avait le juste nécessaire pour la célébration décente des
offices divins. L'affaire alla si loin que M. Tessier dut faire
intervenir l'évêque qui, par la voix de son grand-vicaire,
M. C. F. Cazeau, trancha le différend par la lettre sui-
vante.

« Vous désirez savoir si une paroisse démembrée d'une
autre a droit d'avoir une part des vases sacrés, ornements,
etc, de celle-ci.

« Je vous réponds sans hésiter qu'une nouvelle paroisse
qui juge à propos de se démembrer de la sorte d'une
ancienne se trouve dans le cas d'un enfant qui quitte
volontairement la maison paternelle et n'emporte que ce
que son père veut bien lui donner.

«Ordinairement, uneancienne paroisse, quand elle est
bien pourvue, se montre généreuse à l'égard de celle qui
est sortie de -on sein et l'autorité ecclésiastique est toujours
flattée de sanctionner cette générosité ».

M. Tessier prévoyant les difficultés qui allaient tous les
jours grandissantes, jugea plus sage de laisser à un autre,
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peut-être plus habile que lui, le soin de poursuivre cette
ouvre de la construction d'une nouvelle église. Il demanda
son rappel et fut transféré à la cure de St-François de la
Beauce, en 1852 ; il mourut retiré à Charlesbourg, dans un
âge avancé, le r5 septembre 1890.

M. Olscamps. alors missionnaire à Sainte-Anne de Ris-
tigouche, revint una seconde fois prendre la 'arge de la
cure de Carleton.

Dès son arrivée, il se mit courageusement à l'œuvre et
jeta les fondations de la nouvelle église. Par l'aménité de
son caractère, son grand esprit de conciliation et la sagesse
de ses conseils, il sut bien vite ramener à de meilleurs sen-
timents la plupart des récalcitrants.

Durant son court séjour à Carleton, M. Olscamps fit prê-
cher une grande mission par le grand vicaire Alexis Mail-
loux, apôtre de la tempérance, assisté de M. Louis Allain,
curé de Bonaventure et Epiphane Lapointe, curé de Paspé-
biac. Cette mission, commencée le 1 2 mars, se termina le
27 et fut suivie avec beaucoup d'attention et de piété par les
fidèles de Carleton. A la fin de la retraite, M. Mailloux,
muni de pouvoirs extraordinaires, fit plusieurs ordonnances
concernant les mœurs et les désordres qui avaient cours
dans la paroisse. Ces ordonnances se rapportaient surtout à
l'ivrognerie, au blasphème, aux danses vives, aux fréquen-
tations, etc,

A l'automne 1853, M. Olscamps dut demander son rap-
pel, à raison de l'état délabré de sa santé.

M. C. J. O. Béland desservit la paroisse pendant quel-
que temps et fut remplacé par Messire Nicolas Audet.

Le nouveau curé de Carleton était né à Saint-Gervais, le
31 août 1824 et avait été baptisé le lendemain par Messirt
Simon Lawlor, curé de l'endroit. Fils de Pierre Audet et
de Marguerite Bulteau, il fit ses études au séminaire de
Québec. Ordonné à Québec le 14 octobre 1851, puis vicaire
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à la Malbaie, il fut transféré de ce poste à la cure de Car-
leton.

En arrivant dans sa nouvelle cure, il trouva l'église en
construction. Il se mit immédiatement à l'œuvre pour la
terminer et fut assez heureux pour la livrer au culte le 7
novembre de la même année. On en fit ce jour-là la héné-
diction solennelle. Le révérend M. Allain. curé de Bona-
venture et enfant de la paroisse, officiait, ayant pour diacre.
à la messe, M. E. Lapointe, curé de Paspébiac et M. Au-
det, curé de Carleton, sous-diacre ; M. Lapointe fit le ser-
mon de circonstance.

Dans l'après-midi du même jour, il y eut bénédiction
d'un « mai» de tempérance, érigé par la garde d'honneur de
Carleton, et la translation des restes mortels de feu le révé-
rend M. Félix Desruisseaux de la vieille église à la nou-
velle.

Le 5 juillet 1863, M. Audet reçut la visite pastorale de
Mgr de Tloa, la première que ce digne prélat faisait dans la
Baie, et la dernière qui y fut faite par les évêques de Qué-
bec.

L'évêque était accompagné du R. P. Baudry S. J., pré-
dicateur, de M. Faucher, curé de Lotbinière, ancien curé
de Carleton, comme nous l'avons vu plus haut, de M. Bon-
neau, curé de St-Laurent, Ile d'Orléans et de M. Martin,
assistant-secrétaire.

Mgr de Tioa, appréciant la science et la sagesse du jeune
curé de Carleton, lui conféra, après le départ du grand-vi-
caire Mailloux, de Bonaventure, les titres et prérogatives
de vicaire-général du diocèse de Québec, pour toute la Gas-
pésie et la Baie des Chaleurs. Il est le dernier qui ait exer-
cé cette juridiction en cette partie du diocèse.

Dans une circulaire adressée au clergé du district de Gas-
pé, en date du mois de septembre £865, Mgr de Tloa s'ex-
prime ainsi en parlant du nouveau titulaire :
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M. le grand -vicaire Mailloux étant obligé, à cause du
mauvais état de sa santé, de revenir dans l'intérieur du dio-
cèse, je vous informe que j'ai nommé M. Audet, curé de
St-Joseph de Carletoi, vicaire forain pour le district de
Gaspé, et lui ai conféré sur toute l'étendue de sa juridiction,
les pouvoirs de grand-vicaire.

c En donnant à M. Audet cette charge d.- -ifiance, je
ne fais qu'aller au devant des désirs de ses ca.îeres de cet-
te partie lu diocèse, qui ont su apprécier ses éminentes qua-
lités, et surtout le zèle et la prudence ave:: lesquels il s'est
acquitté des devoirs de son ministère de pasteur.... »

Dès son arrivée M. Audet comprit la nécessité d'une
maison d'éducation secondaire pour les jeunes filles de I .
Baie des Chaleurs. Le manque de communications, le man-
que de moyens que les parents en général avaient à dispo-
ser pour envoyer leurs enfants au loin, pour y recevoir une
éducation convenable, la rareté des institutrices pour le
maintien des écoles primaircs, tout cela avait fait germer
dans le cœur du zélé pasteur, l'idée de la fondation d'un
couvent ;1 Carleton.

Plein de confiance en la divine Providence et en l'excel-
lence de son œuvre, M. Audet s'adressa d'abord à la bonne
volonté de ses paroissiens. Ce n'était pas chose facile. On
venait de terminer une église au prix des plus grands sa-
crifices. Mais rien ne peut arrêter M. Audet dans son
œuvre. Aucun obstacle ne lui semble insurmontable. C'est
qu'il s'agit d'une portion importante de son troupeau, du
maintien des bonnes moeurs par l'éducation toute chrétien-
ne que les jeunes filles doivent recevoir, et la grande cause
de l'éducation est en jeu. C'est plus qu'il n'en faut pour
stimuler le zèle du pasteur.

M. Audet n'hésite point. Il se met courageusement à
l'ouvre. Bientôt la divine Providence vient à son secours
d'une manière évidente. Un riche industriel de Carleton,



-86-

M. John Meagher, lui ouvre sa bourse, et les paroissiens
lui apportent les matériaux nécessaires à .la construction de
l'édifice. Grâce à ces secours, l'œuvre est désormais assu-
ree.

M. John Meagher, qui a le plus contribué à l'établisse-
ment du couvent de Carleton, était un Irlandais catholique,
originaire d'Halifax et marié à Dame Anne Drake. Il avait
émigré à Carleton er 1834. Après avoir exercé pendant
plusieurs années le trafic du poisson sur les côtes du La-
brador, il se fixa sur le banc de Carleton où son com-
merce ne fit que prospérer. Puis il ouvrit un magasin
général de marchandises sèches, et épiceries. Il eut
pendant plusieurs.années, dans une grande partie de laBaie
des Chaleurs, le monopole du commerce, et y réalisa une jo-
lie fortune, dont il disposa généreusement, soit pour l'église,
soit pour aider M. Autdet dans la construction de son cou-
vent.

C'est une élégante construction de 6o pieds sur 45, avec
ur.e annexe de 50 pieds récemment ajoutée au corps prin-
cipal, à trois étages. Cette maison d'éducation fut confiée
aux Révérendes Sours de la Charité de Québec. L'ouver-
ture des classes se fit au mois de septembre 1867.

Les résultats produits sous le rapport religieux et intel-
lectuel par la fondation du couvent de Carleton sont évidents.
On ne peut nier, en effet, que cette fondation a eu pour effet
de moraliser la population, d'adoucir la rudesse des manières,
de former le goût des arts utiles, d'éveiller, au moins
jusqu'à un certain dégré, l'amour de l'instruction et surtout
d'éclairer la piété des gens.

Depuis la fondation, au-delà de 4o jeunes filles de Car-
leton se sont consacrées au service du Seigneur dans les
différentes communautés du pays. Un très grand nombre
d'institutrices lui doivent leur éducation. Sous l'habile
direction des bonnes Sœurs de la Charité, cette institution
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continue l'œuvre si bien commencée et avec un succès tou-
jours grandissant. Elle rend ainsi un perpétuel témoignage
de la générosité de ses fondateurs et est la fidèle expression
de leurs voux les plus -liers.

Lors de l'érection du aiocèse de St-Germain de Rimouski.
en 186-, Mgr Jean Langevin, premier évêque de ce diocèse,
confirma M. Audet dans sa juridiction de vicaire-général
pour le district de Gaspé.

C'est en i86o que fut érigée canoniquement la paroisse
de Carleton. Elle avait alors une étendue d'environ 36
milles de front sur une profondeur de 7 milles en moyenne,
comprenant le canton de Carleton et une partie du canton
de Maria, bornée à l'est par les terres occupées alors par
Eugène Dugas et Maxime Audet ; à l'ouest partie par la
seigneurie de Shoolbred, partie par le canton de Nouvelle,
à l'est de la rivière Shoumenac ; au nord par les terres de
la Couronne et au sud par la baie des Chaleurs.

Quand il s'est agi de l'érection civile de cette paroisse, on
a cru devoir laisser de côté les limites fixées pour l'érection
religieuse, et s'en tenir aux limites fixées pour les cantons.
Il en résulte une anomalie et des inconvénients ennuyeux
dans les affaires civiles, municipales et scolaires.

La première cloche de Carleton avait été achetée par
Monsieur Painchaud en r8o8. En 1864, une seconde, du
poids de 665 livres et demie, fut importée par la maison
LeBouthillier, de Paspébiac.

Le 4 août de la même année, Monsieur le Grand-Vicaire
Mailloux en fit la bénédiction et donna le sermon de circon-
stance. Elle reçut les noms multiples de Marie-Anne-Rose-
Amélie-Julie-Constance-Catherine.

Le Révérend Monsieur Gauvin, pre.mier curé de Maria,
remplissait l'office de diacre et le Révérend Monsieur
Dumontier, procureur au Collége de Lévis, celui de sous-
diacre.
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Les Révérends Messieurs P.-J. Saucier, missionaire à
Ristigouche, et M. McDonalki, du séminaire de Saint-
Hyacinthe, assistaient L la cérémonie. Il y avait onze
parrains et autant de marraines. La collecte rapporta la
jolie somme de £33-3-9.

On trouve aussi comme présent à cette cérémonie Mon-
sieur l'abbé Joseph-Théophile-Allard, clerc du Séminaire
de Québec, et enfant de la paroisse. Né a Carleton le 27
août 1842, du capitaine Pierre Allard et de Marie-Gillette
Allain, soeur du Révérend Monsieur Louis Allain, premier
prêtre sorti de Carleton, Joseph-Théophile Allard était
entré au séminaire de Nicolet en 1854, et il y termina son
cours classique en 1863. Il commença immédiatement ses
études théologiques au Grand Séminaire de Québec. Mais,
invité par Monsieur le Grand-Vicaire Paquet, curé de
Caraquet, à entrer au diocèse de Chatham, qui ne comptait
alors que onze prêtres, il obtint une excorporation du
diocèse de Québec, et s'en fut, en x865, au collége de
Memramcook. Son cours de théologie terminée, il fut
ordonné prêtre dans la cathédrale de Saint-Jean, N. B., le
26 décembre 1869. Après avoir occupé plusieurs autres
postes important dans le diocèse de Chatham, le Révérend
Monsieur Allard devint pour la seconde fois, en 1885, curé
de Caraquet et il y réside encorc.

En 1895, M. Allard, reprenant à son compte et sur un
autre terrain l'idée de son oncle, 'le Révérend Monsieur
Allain, jetait dans sa paroisse, les fondations d'un collège
qu'il complèta à ses propres frais et dont il confia, avec
l'agrément de l'Evêque, la direction aux Révérends Pères
Eudistes. L'ouverture des classes s'y fit le 9 janvier 1899.
Le Révérend Monsieur Allard vient d'être élevé à la dignité
de Protonotaire Apostolique, digne récompense d'une vie
si laborieuse et si bien ordonnée.

Le 3 août i868, Monseigneur Jean Langevin, premier
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évêque du nouveau diocèse de lýimouski, faisait sa première
visite pastorale à Carleton, accompagné du Révérend Mon-
sieur Colfer, et de Monsieur l'abbé Lepage, acolyte. Sa
Grandeur, après avoir approuvé les comptes de la fabrique,
loua vivement Monsieur le curé de son zèle pour l'éducation
des jeunes filles et fit la visite du nouveau couvent.

Au printemps de 1870, une violente épidémie sévissait à
Carleton. Le pasteur n'écoutant que son zèle, se dépensa
sans mesure au service des malades, et ressentit lui-même
les atteintes de l'épidémie, pendant la célébration des offices
du Samedi-Saint. Il succomba, victime du dévouement, le
2 avril 187o, à l'âge de 46 ans. La mémoire de Monsieur
le grand-vicaire Audet est encore vivace au cœur de la
population, et le couvent qu'il a bâti demeurera en perpétuel
témoignage de la générosité de son cœur et de son grand
zèle pour l'éducation.

Ses restes reposent sous l'église de Carleton, à côté de
ceux de son prédécesseur le Révérend Monsieur Desruis-
seaux, comme lui victime de son dévouement au service des
pauvres malades.

Le Révérend Monsieur J. J. Auger, curé de Saint-Jean
l'Evangéliste, paroisse nouvellement détachée de celle
de Carleton, fut chargé de la desserte de Carleton jusqu'à
l'arrivée du nouveau curé, en septembre suivant.

Le Révérend Monsieur Blouin, curé de la Grande-Rivière,
succéda à Monsieur le Grand-Vicaire Audet.

Né à Saint-Jean de l'Isle d'Orléans le 25 mars 1827, Jo-
seph François-Adelme Blouin avait fait ses études au
séminaire de Québec, où il avait été ordonné prêtre le r8
novembre 1852. Nommé d'abord vicaire à Chicoutimi, il
en devint curé en 1854, puis fut transféré à la cure de
Sainte-Cécile du Bic deux ans plus tard. En 1857, il devint
curé de la Grande-Rivière.

Lorsque onsieur Blouin fut chargé de la cure de
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Carleton, celle-ci était la plus populeuse et la plus importante
du district de Gaspé. Elle contenait 27- familles formant
une population de 1275 âmes.

Monseigneur Langevin confia immédiatement au Révé-'
rend Monsieur Blouin la charge de vicaire-forain pour le
comté de Bona venture, et, quelques années plus tard, le
nomma chanoine honoraire du nouveau Chapitre de sa
Cathédrale..

En 1882, l'église de Carleton s'enrichit d'un magnifique
tableau, représentant la mort de saint Joseph. don généreux
d'un enfant de la paroisse, Monsieur le docteur Landry,
lequel avait déjà fait cadeau à l'église de sa paroisse natale
d'un beau Chemin de la Croix. Aussi, les habitants de Carle-
ton voulurent témoigner leur reconnaissance à cet insigne
bienfaiteur. Une assemblée de paroisse eut lieu à la sacris-
tie le 3 décembre 1882 et on y adopta les résolutions
suivantes:

X° Que l'église de cette paroisse a été dernièrement
gratifiée par J. J. E. Landry, Ecr, M. 1., ancien professeur
à l'Université Laval, chevalier de l'ordre de Saint Grégoire
et natif de cette paroisse, d'un magnifique tableau, de grande
dimension, représentant la mort de saint Joseph et décorant
splendidement l'abside en arrière du maître-autel.

2° Qu'en 1875, le même J. J. E. Landry, Ecr., avait
déjà fait don à la sus-dite église de Carleton d'un très beau
Chemin de Croix orné de cadres dorés. En conséquence, il
fut proposé par Sieur Guillaume Normandeau, marguillier
en exercice, secondé par Sieur Hyacinthe Thibodeau, et
adopté unanimement, que Monsieur le docteur Landry soit
considéré comme bienfaiteur insigne de cette église et qu'il
est du devoir de la fabrique de Carleton en particulier, et
des habitants de cette paroisse en général, de témoigner au
dit bienfaiteur leur plus vive reconnaissance pour ces dons
généreux ;
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3' Proposé par Henri Josué Martin, Ecr., M. P. P.,
secondé par Nicolas Arseneau, Ecr., maire du conseil
municipal de Carleton, que c'est avec la plus grande
satisfaction que la pòpulation de St-Joseph de Carleton a

lappris la bienveillante intention de Monsieur le docteur
Landry de donner sa propriété de C irleton pour l'instruction
et l'éducation des jeunes gens par des Frères enseignants.
En conséquence, elle désire lui témoigner sa vive recon-
naissance par l'entreiis de son député au parlement et de
son maire : adopté unanimement ;

4° Proposé par M. le curé, secondé par Sieur Joseph
Bernard, marguillier, et approuvé avec applaudissements,
que pour donner à la reconnaissance publique envers notre
bienfaiteur un caractère plus véritable et plus efficace, il
soit récité, chaque jour, dans chaque famille de la paroisse,
après avis donné au prône de la messe paroissiale, des
prières, telles que chapelets du Sacré-Cœur de Jésus ou
autres, pour la conservation et le bonheur de Monsieur le
docteur Landry et de sa famille, à partir du 8 décémbre, fête
de l'Immaculée Conception, jusqu'à la fête prochaine de
saint Etienne, y compris l'octave ;

5° Proposé par Pierre Clovis Beauchène, Ecr., N. P.,
secondé par John Cullen, Ecr., marchand, et adopté una-
nimement, que copie des présentes résolutions soit envoyée
aussitôt que possible à Monsieur le docteur Landry. »

M. Blouin fit faire des travaux considérables au presby-
tère et rebâtir la sacristie. Pour ces travaux M. John
Meagher, l'un des bienfaiteurs du couvent, offrit généreu-
sement son concours en prêtant à la fabrique, la somme de
$5oo.oo sans intérêts.

Quelques colons s'étant établis dans le canton de Carleton
à une grande distance de l'église, M. Blouin y bâtit, à ses
fraisjune chapelle, sous le vocable de St-Louis de Gonzague.
On y conserve un ancien tableau de ce saint, importé de
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Carleton.

Il y a actuellement en cette mission, environ 25 famillès,
et elle dépend maintenant de la nouvelle paroisse de Saint-
Omer.

En 189!, Monsieur Blouin, naturellement artiste, fit faire
des travaux considérablcs de décorations à l'égise de
Carleton ; les tableaux en ont tous été exécutés par des
artistes canadiens. Les autels ont été faits suivant les plans
de M. Blouin ; et l'ensemb!e en fait un des plus beaux
temples de la Province de Québec.

Après un règne de près de 25 ans cet homme de bien,
d'une piété angélique et d'une fermeté de caractère indomp-
table, hommme d'oraison aussi bien qu'homme d'action,

s'éteignit dans le Seigneur, à la suite d'une longue maladie,
dans les bras de son neveu le Révérend J. F. A. Lavoie,
son assistant, le 25 juillet 1895. Ses funérailles, présidées
par Mgr A. A. Blais, évêque de Rimouski, se firent au
milieu d'un grand concours de peuple et d'u nnombreux
clergé, acouru de loin.

Son successeur fut M. le chanoine J. O. Normandin. Ce
prêtre vénérable était bien connu dans la Gaspésie et la
Baie-des-Chaleurs, ayant occupé successivement les impor-
tantes paroisses de Bonaventure et de la Grande Rivière.
Grand ami de l'agriculture et apôtre de la colonisation, il
introduisit, au prix de grands sacrifices personnels, l'indus-
trie laitière dans la paroisse et se fit un devoir d'instruire
les cultivateurs par de fréquentes conférences très pratiques.

Après six années d'un ministère fructueux, il fut trans-
féré à Ste-Cécile du Bic, en 1901, et peu après appelé au
chapitre de la Cathédrale.

Son successeur fut le Révd. M. J. H. Lavoie, prêtre
jeune encore, qui, par l'aménité de son caractère, ses con-
naissances des hommes et des choses, a su continuer la
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tradition des plus dévoués curés de Carleton. On peut
caractériser sa courte administration par cet axiome connu
Foiliter in re, suavitr in modo.

Aussi lorsqu'en 1905, Mgr de Rimouski l'appela à l'im-

portante cure de Saint-Fabien, ses paroissiens de Carleton
en ressentirent-ils une vive émotion.

M. Lavoie, dès son arrivée à Carleton son.g:a sérieuse-
ment à réparer le presbytère, devenu presque inhabitable.
Aidé et p&ssanmment secondé par ses paroissi ens, avec les
connaissances acquises par l'expérience, il en fit un des
plus confortables, en même temps qu'un des pius élégants
du diocèse.

C'est aussi sous sa sage administration que le couvent de
Carleton fut agrandi considérablement, complétant ainsi
l'œuvre de M. le Grand-Vicaire Audet.

Vicaire forain pour le comté de Bonaventure, le révérend
lonsieur Lavoie fut élevé à la dignité de chanoine hono-

raire en 1903. Il est aujourd'hui chanoine titulaire.
Son successeur fut le Révd M. J. B. A. Bélanger, curé

de Maria. L'histoire de l'avenir dira qu'il fut en tout digne
du poste important qu'il occupe.

En i8 9 9 , sur les instances de la majorité des francs-
tenanciers de Carleton Ouest, Mgr de Rimouski démembra
cette partie de la paroisse de Carleton et l'érigea canonique-
ment en paroisse sous le vocable de Saint-Omer, en l'hon-
neur du curé d'alors, M. Omer Normandin.

Le Révd M. Biron, curé de St-Alphonse de la Rivière-
Capian, en devint le premier curé et dirige encore cette
jeune paroisse dans la voie du progrès.
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Arrivé à la fin de son œuvre, l'historien se demande s'il
a été fidèle au programme qu'il s'était tracé: consigner
pour l'histoire future de cette partie du pays, les documents
qu'il lui a été donné d'avoir entre les mains et les souvenirs
des anciens qu'il a été à même d'interroger.

S'il a contribué à la fois à édifier les contemporains en
leur montrant l'esprit d'endurance, de sacrifice et de religion
de leurs ancêtres, et à rendre un juste hommage à l'admira-
ble dévouement de leurs missionnaires et de leurs pasteurs,
il en bénit le Ciel et le remercie d'avoir fait surgir de tels
hommes et de telles œuvres dans notre pays.

Qu'il prospère longtemps et grandisse toujours le vieux
Tracadièche ! et que les mérites accumulés par ses premiers
habitants et ses missionnaires se répandent en rosée de
bénédiction sur la paroisse de Saint-Joseph de Carleton
pour qu'elle demeure la paroisse modèle de cette partie de
notre pays 1



NOTES EXPLICATIVES (i

NOTE 1

TRE.T I\T ITI I T1E IN DIANIS

At a Grand Meeting of the Indians at Menaquashe, in
the Harbour of the River St. John, near Fort Howe, on
Thursdav', the 24 111 September, i78

Present on the part of Ringr Georgre the Third
Michael Franklin, Esq'r, Superintendent of Indian

Affairs,
Major Studhiolme, Commanding His M.%-a esty's Garrison

at Fort Howe,
Capt. M,,owatt, Conimanding 1-is Majesty's Ship Albany,
Revr. Mr. Bourg, Missionary of the Indians, James

White, Esq'r, Agent for Indian Affairs, at St. John, anj
several other officers and gentlemen.

Present on the part of the Indians
Pierre Thomas, Supreme Sachem or Chief of St. John's

River.
François Xavier, 2d Chief, Zackareen, Nicholas Ackmo-

bish, Francis St. Aubin, jean Baptiste La Porte, captains.
Pierre Turtou, Pierre Paul Neptan, Paulsîs, Jeanwvishe,

Nicholas Gaudin, Pierre Paul, Pierre joseph, Michael
Alnowishe, (Principal Indians), M~alecete Indians of the
River St. John.

jean Baptiste Arimph, 2d Chief, Louis Augustin, cap-
tain, Antoiness Deacon, Francis joseph Arimph, captain,
Mickmacks of Richebouctou.

Antoine Arnau, captain, jean Baptiste Heart, principal

(1) Collections of tise N#'w Brunswick Historical Society.
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Indiati, Michael Arginau, chief, Pierre Bernard Cataup,
captain, Joseph Portis,- captain, M ickmracks of Chi.gnectou.

Francis joseph Istashie, captain, Mickinqck, of P'og
mou ~îlie.

Michael Sagaket, Charles Nocout. (Principal Indians),
Mickmacks of the Basin of Merias.

Suit les dispositions du traité avec les sauvages. fait eii
Septembre 78

L-e premier résultat fut la déclaration sui'vante ac c a
John AIL-in, ageynt des Américains et Signlé,- p. r les p rinci-
paux chefs z
To Johni A I/anz and hiv A ççociale.ç ai M1ac/duas.

The Chiefs and Great Men of the Ma1cc.-t, andMck-c
Indians hierebv give thee notice.

That thecir Eves are nowv open and they sec clcarly ilhat
thou hast endcavoured to blind tiern te serve thy wi'cked
purposes against thy Lawful Sovereign, King Gegxour

friîga nd affectionate Father.
X1Je hiave this day settlcd all mîsunda.-rstaiiJn.- t1ia thou

didlst occasion between us and King Georg&s micil.
X'c VIow desire that thee and Preble, and thiv Comnrales,

will renmain ini vour wigwvams at Machiais. and flot corne to

Passarnaquadie ta bequile and disturb our %vezik- and voung

13rethrcni. We will have nothing to do with thez or them

tir %vifl \-our storys, for wle havec fouind vou out ; 11J if vou
persist iii ternptingr us, we warn you ta take care of vour-

selves. W1e shall net came te %-ach:.as to do vou larii, but

heware of Passamnaquodie for wc forbid vou to corne there.

At Ntcna.guaslie, thec 24th Septem ber, !77
J EAN4BI'J ARiMpi-i x,

Chiief cf Richeboutou an in beliaif of the XMickmacks.

PIERiRE Tiio.,%ts x ,
\F,%viFi XAIRx,

Chiefs of the Meiccetes and in their behiaîf.
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NOTE.. Il

EXPOSE DE NI. BOLRG A SON EXCELLENCE LOINwD DOR-
cii*srii'.TOU!CH.\N*r si.s uRotrS A UN SAXLA.IRE

D, U v*RI~1

Au très honorable G ui Lord Dorchester, Capitaine Géné-
rai et Gouverneur en chef des Colonies de OéeNou-
velle-Ecosse et Nouvelle [i3rtin-'ick et les d-êpcnê-ce. é

néral et commandant en chef des forces de Sa Maýjcstîé' dans
les dites Colonies et sur L'IsIe de Terreneuve.

Exposé du cas du Sieur Josepb-Mathurin Bourg, prêtre,
missionnaire résidant à Carleton, Bave des Chaleurs.

Enl 1773, L'exposant fut nommé par Monseignreur flrvant,
Evêque de Quîébec. du consentement et avec F'apprcbazion
de Son Excelle-ice Milord Dorchester (alors Sir uiCarl e-

ton et commandant en chef de la province) pour succéder à
Mionsieur B3ailly en qualité de missionnaire pour tous les
Français et S.tuvages de la B~ave des Cha-leurs, de 'ta rivière
St-Jean et de la Nouvel!e-lEýcosse, avcl'assurance d'un-.
salaire annuel d.- cent lirssterlings, qui lui fut pavé
exaýcteme,-.nt pendant quelques ainnées, par le Gouvernement
d'Halifax.

*En 1784, le nomme pour déservir une chapele que les
Catholiq ucs- Fom ains venaient de bâtir à I-IatlfaIx et de se
fixer en cette ville, au cas qu'il voye apparence d'ene
hionnête subsistanCe ; il se rendit en obéissance de ses ordres
à sa sus-ditte destination ou étant arrivé, il eut lieu de juger
qu'avec son dit salaire de cent louis sterli*ngs- il pouvait
vivre dé-cemment, en conséquence, il retourne aussitôt à la
Baye pour chercher ses effets.

Pour subvenir aux frais le dit exposant se vit cbligé de
demander sa pension pour ......... 84 ; le secré-tai re M.
Buckley répondit que le trésor se trouvait dans ce moment
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épuisé, mais que sous peu il aurait des fonds qui le met-
trait à même de faire ce payement.

La saison avancée n'admettant aucun délay, il entreprit
ce voyage qui fut également long, pénible et dangereux.
Malgré toute la diligence qu'il put faire, ce retardement
joint à d'autres circonstances imprévues empêchèrent son
retour à Halifax pour cet hiver où il se rendit au petit
printemps. Les démarches dispendieuses l'obligèrent aussi-
tôt son arrivée de reneuveller ses démarches pour son sa-
laire des années ........ !84 et 85 ; son application d'abord
ne rencontra aucunes objections, ensuite elle fut discutée.
L'exposant fut remis de jour en jour, de terme en terme
jusqu'à ce qu'à la fin. conduit par toutes les passes, la ré-
ponse se termina par un refus.

Ainsi L'exposant cruellement trompé dans ses justes
attentes, a la mortification de ne pouvoir se décharger des
dettes contractées au service et sous la foi du Gouverne-
ment.

Après d'incroyables, zélés travaux et fatigues dans ces
troubles passés pour tâcher d'apaiser les nations, et les
contenir dans leurs justes devoirs envers leur souverain, il
se voit au retour de l'âge avec une constitution épuisée; et
ce qui est mil fois pire pour un homme de son état, avec une
réputation flétrie par l'insolvabilité si le Gouvernement ne
prend cet exposé en considération.

Le Sieur Joseph Mathurin Bourg, prêtre missionnaire
résidant à Cark ton, Baye des Chaleurs,a l'honneur de repré-
senter très humblement à Votre Excellence, que L'exposé
cy-dessus, est depuis plusieurs années le sujet du plus cui-
sant chagrin de votre mémoréaliste poussé par la nécessité
qui pouvait seule résoudre à cette démarche, il le soumet
avec confiance à la considération de Votre Excellence, la
suppliant de vouloir bien lui accorder tels secours qui paraî-
tront de justice et d'équité lui être dus et convenir à sa situa-
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tion peinte dans son sus-dit Ecrit et votre mémoréaliste ne
cessera de prier pour la conservation de Son Excellence
dont il a l'honneur d'être le très humble et fidèle sujet.

Carleton, Baye des Chaleurs, 4 Fév. 1 789.

No- III

LETTRE DE M. BOURG

Monseigneur, (i)

'ai eu l'honneur de recevoir l'été dernier la Lettre qui
m'était adressée de la part dc Sa Grandeur, concernant les
pouvoirs qu'elle jugeait à propos de m'accorder, je m'y, suis
conformé volontier ainsi que je suis dans la disposition de
faire en tout ce qu'elle lui plaira m'ordonner.

Sa Grandeur peut être persuadée que je n'aurais pas
manqué de lui écrire dans le courant de l'été dernier si je
n'avais eu l'espérance d'avoir l'honneur de lui présenter
mes très humbles respects de vive voix. Le printems
dernier, Monsieur Girouard se trouvant attaqué à la joue
d'un mal inconnu se rendit chez moy. Le mal paraissant
de jour en jour devenir plus sérieux, nous prîmes le parti
de monter à Québec, après sa première relâche, nous nous
mimes aussitôt en route par les Rivières ; mais une abon-
dance d'eau extraordinaire causée par des pluycs conti-
nuelles nous obligea après bien des peines et fatigues à
relâcher.

A notre retour la maladie du sus-dit, augmentant tou-
jours, il fut extraordinairement frappé de son mal le croyant
plus considérable qu'il ne l'était en effet, de sorte qu'après
en avoir été expressément prié de sa part, je pris le parti
de ne pas l'abandonner et ainsi de différer de faire mes

(1) mgr ...Esgi .S.



missions de. Bonaventure, Percé, etc. ; un moy s'étant
ainsi écoulé, le sus-dit se trouvant mieux, de son consent'e-
ment, je fus faire ma mission de Percé, Rivière-au-Renard,
etc., à mon retour trouvant le sus-dit à peu près dans le
même état, je pris le partie d'aller passer un moy à Bona-
venture où je dois aller passer le carême si Monsieur
Girouard ne se trouve pas en état d' aller.

Lorsque je suis venu à Tracadiès, présentement Carleton,
j'ai trouvé une petite chapelle bâtie par ordre du Révérend
Père de la Brosse, située directement au milieu de la
paroisse. Quelques années après d'un commun consente-
ment des habitans du lieu, je l'ai fait allonger ensuite
croyans certainement que ce serait en ce lieu qu'on bâtirait
par la suite une église plus considérable, je pris le partie
d'acheter cette habitation de l'habitant qui était situé sur
cette terre avant la bâtisse de cette chapelle et ensuite de
donner gratis à l'église suffisamment de terrain pour le
cimetière, la bâtise d'une église, un presbytère et jardin
pour le curé, en outre j'ai obtenu du gouvernement une
terre à l'église appartenante peu distante de l'endroit sus-
dit.

L'année dernière, lorsqu'il fut question de commencer à
travailler pour la bâtise de cette nouvelle église, quelques
habitans ont été contre, fondés sur cecy que la paroisse
établie par les Acadiens ayant été divisée en deux depuis
peu par le gouvernement savoir : Carleton et Maria, il
fallait bâtir au :Milieu de chaque une Eglise. Les raisons
qu'on peut alléguer contre sont : ier que les habitans de
deux sus-dits endroits qui ne forment environ que quatre-
vingts habitans la plus part fort pauvres, ne peuvent
qu'avec peine bâtir une seule Eglise. 2e les montaignes

étans si près il n'y aura jamais qu'une seule concession.
C'est par -conséquer)t le sentiment de Monsieur Girouard,
ainsi que le mien, qu'il sérait è.'rôþos qu'elle fut bâtie
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dans l'endroit où elle est présentement. Je prie Votre
Grandeur de vouloir bien en décider et de me faire savoir
quelles sont là dessus vos volontés. qui seront aussitôt
exactement exécutées. Je prends la liberté de présenter à
Sa Grandeur mes très humbles respects ainsi que Monsei-
gneur Bryant et suis de l'un et de l'autre avec considération
et Respect, de leurs grandeurs Le

très humble et très obéissant serviteur,
JOSEPH MTH. BOURG, Prêtre,

Missionnaire.
Carleton, Baye des Chaleurs,

7 février 1789.

La présente est pour vous présenter mes très humbles
Respects et informer Sa Grandeur que tous les habitants
du lieu, du moins à l'extérieur, se sont rendus aux tendres
et vives représentations de Sa Grandeur au sujet de la bâ-
tisse d'une seule Eglise et cela dans le lieu où était l'an-
cienne.... ..... plusieurs même ont commencé à y tra-
vailler ; mais les sus-dits habitants étant maintenant si
traversés et molestés, incertains d'avoir leur g-ant après les
assurances qu'on leur a données entre n.ains, qu'ils ont
jugé à propos, de mon consentement,de faire en sorte d'ob-
tenir leur grant avant que de continuer l'ouvrage, ont dépu-
té pour cet effet le capitaine Heniond, qui espère ainsi que
moy, être dirigé et protégé par Sa Grandeur pour obtenir
l'effet de sa demande.

Je suis avec respect
de Sa Grandeur Le

très humble
Et très obéissant serviteur,

JOSEPH MTH. BOURG, Ptre,
Tracadiès dit Carleton.

23 février 1790.
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LETTRE DE M. BOURG A. MGR HUBERT

Monseigneur,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre dernière en date du
12 octobre par laquelle j'ai été informé que Mr Girouard
n'avait pas pu se résoudre à revenir en la Baye des Cha-
leurs et qu'en conséquence Sa Grandeur désirait me charger
de ces missions. Je l'accepte volontier et ferai tout ce qui
dépendra de moy, pour m'acquitter dans ces missions de
mes devoirs, aussi bien que dans les autres. Si Dieu me
donne la santé je le peux facilement en commençans mes
tournées de bon printems (ainsi que le dit Sa Grandeur)
ce que je ne manquerai pas de faire et les continuer pen-
dant tout le cours de l'été. Sans doute le ier objet que je
dois avoir en vue, c'est le salut des âmes. J'espère qu'il le
sera aussi ; mais ainsi que le dit Sa Grandeur à l'égard du
temporel, j'y trouverai mon compte. Cependant les années
où nous sommes maintenant sont si pauvres en ces endroits
que je crois qu'un seul ecclésiastique n'y peut vivre que
bien médiocrement........ je prends la liberté de présen-
ter mes très humbles respects à Sa Grandeur ainsi que de
lui souhaiter une heureuse année, bien plus une longue vie
et parfaite santé pour l'honneur et le bien de la Religion en
ce pays et la satisfaction de tous ses sujets, en particulier de
celui qui a l'honneur d'être avec respect de Sa Grandeur, Le

Très humble et très obéissant serviteur

JOsEPH MT. BouRG, Prêtre, Miss.

Bonaventure, 3 janvier 1791.

Je passe cet hiver au sus-dit endroit pour préparer les
enfants à la première communion.

Il y a quelques familles de Bonaventure et quelques au-
tres de Mamrancouk qui sont allés établir un endroit appe-
lé Réchéboutouk peu distans de Miramichi. Si c'est le plai-
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sir de Sa Grandeur, j'irai de Miramichi les desservir, sans
cela je pense qu'ils ne le seront point.

REPONSE DE MGR iUBERT.

MR BOURG,

Monsieur,

Jai vu avec un véritable plaisir par votre lettre du 3
janvier que sans préjudice de votre santé vous pourriez
pourvoir aux besoins spirituels de tous les fidèles de la Baie
des Chaleurs. Je prie Dieu qu'il répande ses bénédictions
sur ces grands travaux que vous entreprenez sans doute en
vue de sa gloire.

Comme tout ce qui est au delà de Miramichi se trouve
dans la juridiction de Mr Jones, je serais d'avis qu'avant
de vous transporter à Richibouctou vous écrivissiez à ce
Mons. pour le prévenir et pour savoir s'il n'aurait pas déjà
chargé quelqu'un de la desserte de ce poste.

Il y a fort longtemps que je n'ai eu des nouvelles de M.
LeRoux. Si vous pouvez en apprendre, tâchez de me les
faire savoir.

Je suis bien sincèrement en. N. S. J. C.
Monsieur

Votre etc.

(Signé) † J. F. Evêque de Québec.
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LETTRE DE M. BOURG

INCENDIE DE L'GLISE DE BONAVENTURE

Monseigneur l'Évêque de Québec,

Monseigneur,

Un accident imprévu et très funeste m'oblige d'adresser
à Sa Grandeur la présente. J'ai eu l'honneur d'informer Sa
Grandeur dans ma dernière que je passais l'hiver à Bona-
venture pour l'instruction des enfants à la première com-
munion, ayans été à Tracadiès lieu de ma résidence pour
les malades et y passer un moy, il est arrivé par le réchaux
posé par les petits servanta de messe dans la sacristie ou
quelques charbons tombés dans la sacristie en mettant le
feu en l'ensensoir que l'église est brûlée, tous les vases sa-
crés, ornements, saintés huilles, en un mot tout ce que
l'église possédait et à moy appartement. Conservant les
ornements d'Église, j'espère que Sa Grandeur sera touché
de ce triste accident et voudra bien dire un mot en ma fa-
veur et celle de mes pauvres habitans aux Messieurs curés.
Ils se sont entièrement conformés aux volontés de Sa
Grandeur, ont commencé et poursuivent avec courage la
Bâtise d'une nouvelle Eglise, cependant cette nouvelle perte
les affligent et désespèrent pour ainsi dire de pouvoir
l'orner étant pauvres sans assistance. J'écris aux Messieurs
curés que j'ai eu l'honneur de connaître. Je les invite de
vouloir bien se donner la peine d'aller pour ce sujet visiter
leurs confrères et s'il y a quelques contributions de vouloir
bien les remettre entre les mains de M. Hubert, curé de
Québec pour me les faire attenir le printems prochain.

S'ils veulent nous donner la main je serais reconnaissans,
ainsi que mes paroissiens, leurs noms seront écris et con-
servés et recommandés comme bienfaiteurs de L'église
même après mon décès. J'espère que Sa Grandeur voudra



- 105 -

bien approuver mes démarches et dire, s'il lui plaît, un mot
en ma faveur aux Messieurs Curés et citoyens, même au
gouvernement, si Sa Grandeur le juge à propos.

Je prie Sa Grandeur de vouloir bien, s'il est possible, me
procurer un calice, saint ciboire, pierre sJacrée et autres
choses nécessaires pour la célébration de la Ste Messe
surtout saintes huiles que j'attends par le porteur de la
présente.

Je présente mes Respects à Sa Grandeur et ai l'honneur
d'être avec respect d'icelle le très h'umble

et très obéissant serviteur,
JOSEPH MTH. BOURG, Prêtre,

Miss.
Baye dcs Chaleurs,

Carleton 8 Février 79fr.

NOTE IV

LISTE DES PRÊTRES ORIGINAIRES DE CARLETON

Le Révd. Jean Louis Allain, né le i i août 1813, fils de
Lazare Allain et de Lucie Landry. Décédé à Bonaventure
le 19 juin 1863, à l'âge de 5o. Inhumé dans l'église de
cette paroisse.

Monseigneur Joseph Théophile Allard, neveu du précé-
dent, né le 27 août 1842, fils du capitaine Pierre Allard et
de Marie Gillette Allain ; curé de Caraquet, N. B., et fon-
dateur du Collège du Sacré-Cœur, de cette paroisse. Proto-
notaire Apostolique.

Le Révd Charles Wilfrid Cullen, fils de Charles Cullen,
écr., et de Marie Esther LaBillois, né le 26 juin 186;
curé de l'église canadienne de Taunton, Mass., E. U.

Le Révd Joseph Ronuald Rodrique Leonard, né le ro
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août 1876, fils de J. R. Leonard, écr., marchand, et de
Marie Norm:indeau ; secrétaire du diocèse de Rimouski
pendant huit années.

Révd Père jean josephi Théodore Philippe,- prêtre
ue la Congrégation du Sacré-Coeur d'Issoudun, France;
né le 18 octobre 1871 ; fils de joseph Phillippe et de Marie
Landry, missionnaire aux les de l'Océanie.

NOTiE V

LISTE DES MARGUILLERýS EN EXERCICE Ji CARLETON

Mathurin Bujold... ...
Abraham Dugas .......
Augustin LeBlanc.. .-. ..
Pierre Dugas ..........
Paul Babineau ...... «. .
jean LeBlanc .........
Zacharie Nadeau .......
Pierre LeBlanc ........
joseph Boudreau ......
Urbain Laviolette.. .... --
Louis Estiambre .........
joseph Landry ........
Hilarion Dugas .......
Alexis Poirier .........
Louis Allain ..........
-Augustin Allard .......
joseph Audet .........
Nicolas Landry ........

1784.

178,5
1786

1789
1795

1796

1797

17,98

1799

î8oo
18o1
1802

1803
1804

1805

x8o6
1807

18o8
1809

1810
Florent Arseneau .......
Pierre Audet ... ........

.... . ..........

.... ............

.. ..............

......... .......

.................

.................

.................

.................

................

.................

.................

.................

.................

.................

.................

.................

.................

..........

. ....... .......
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jean B LeBlanc ......
Lazare Allain ..........
Isaïe Bernard.....
Désiré LeBlanc........
joseph Guité .........
François Laviolette..
Hyppolite Landry ... ...
jean LeBlanc. ..... .

Simon B3ernard ..........
Edouard Bourg .........
Mathurin LeBlanc .....
Raymond Landry......
Magloire Bernard ......
Romain Bujold.......
Frédéric Loubert ......
Avilas LeBlane ... ....
jean Comeau dit Clair. ...

joseph Portier ........
Lue LeBlanc .........
Jacques Orfroi ........
,Frédéric Bujod.....
Isaac Bernard .........
Se*vère Landry ... ......
Frédéric Dugas .......
Maxime Dagas ..... ....
John Grant ........... .
Frédéric Bujold........
Michel Gauthier ........
joseph Porlier ........
jean B. Landry .......
Eusèbe Arseneau ......
Pierre Normandeau..
joseph Landry ............
Frédéric Bujold............

....... ....1 .........

......................

.......... . .........

......................

.......... ...........

......................

......................

......................

......................

......................
.....................
... . ................
.. ...................
......................
......................
......................
.................. ...
................. ....

............ .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

......................

........... ..........

........ ...

......................

.. ...................

......................

1838

1839)
1840

1841

1842

1843

1844

1811i
1812*
1813

1814
18(5
181G
18î 7
1818
1819q
1820
1821

1822

1823
1824

1825
1826
1827

1828
1829

1830
1831
1832
1833

1834

1835
1836

1837
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jean Gauvreau ......
joseph Meagher... ....
Laurent Laridry .....

j oseph Nadeau ......
Hyppolite Audet..
Nicolas Normnandeau...
Frédéric Arseneau.
Pierre Normandeau...
François Bélanger.
Fidèle Bujold. .. -....
Etienne Dyotte.....
Fidèle Landry......
Polycarpe Nadeau.
joseph Landry....
Isaac Boudreau...
josephi Ahier.. ......
Laurent Normandeau...
Bénoni Allain.. ..
Nicolas Dugas. ..
Maxime LeBlanc.
Frédéric LeBlanc.
Urbain LeBlanc .....
Séraphin Porlier. --
Hyppolite LeBlanc.
Félix Lavoie ........
Frédéric Normandeau..
Constant Landry.
joseph Godbout .....
Guillaume Normandeat,
Frédéric AlIain.. ... .
Charles Bujold ......
Thomas Rivière .....
Ferdinand Boudreau...
Martin Dugas....

.........................

........................

.................. .. ..

........................

........ ...............

........................

... .......... .........1

........................

.. ... ... ... . .... ... ..

........................
..... ....................

....................
.........................
....................
.......... . ...........
................... ....
........................
........................

........ ........

. .. ...................

........................

............. ..........

........... - ...........

........ .. ............
............ ......

........................
L . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . .. . . . . . 1 . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

1845
1846

1 848

1851

1852

1853

1854

1856
18-57
1858
1859

i 86o
1861
1862
1863
1864
i 86e-
1866
1867
1868
1869
1870

1871
1872

187,3
1874
1875
1876
1877
1878
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Hyacinthe Thibodeau.......
Théophile Allain............ .
joseph LeBlanc ...................
Guillaume Normandeau... ...... ..
Benjamin LeBlane..........
Joseph Bernard..........
joseph Dagneau..................
Félix Normandeau.........
jean Landry........ .....
Pierre Dugas ...................
Abraham Landry.................
Vincent Laviolette.... .....
Raymond LeBlanc............ ...
Zoel Bernard.............
jean Allard ...... ...............
Valentin Landry.............
joseph Landry...................
joseph Laviolette....... ....
Napoléon Saintonge.. .....
Théophile Boudreau.. .....
Louis-Narcisse Gauthier.... ...
julien Allain ........ ............
Honoré Landry ...................
Frédéric Bujold..................
Alfred Normandeau..........
Honoré Bernard .............. ....

f Emile Allard............
jean Côté.......................
Guillaume Allaire..........
Narcisse Boudreau...........
Guillaume Baniaux............

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........

...........
..........

...........

... .. .... .

...........

...........

...........

...........

........ ..

..... en juin

...........

...........

...........

...........

1879
1 88o
1881i
1882

1883

1884

1885
1886

1887
1888
1889:
i1890

1891
189C2
189-

1894
1895

1896

1897
1898
1899

1900

1901

1901

1902

1903

190O4

1905

i906

1907
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NOTE. VI

LISTE DES MISSIONNAIRES ET CURÉS DE ST-JOSEPH
DE CARLETON. BAIE DES CHALEURS

Joseph Mathurin Bourg, V. I.>., (aca4
Ls. Jos. Desjardins, V. G. (français)
Michel Auguste Amiot..
Chrs. Frs. Painchaud ..........
los. M. Bellenger........
J. Frs. Demers ............... i
J. Frs. Gagnon ...............
Edouard Faucher.............
Louis Stanislas Malo ..........
J. B. N. Olscamps ...... !......
Félix Desruisseaux............
F. X. Tessier...............
J. B. N. Olscamps ............
Nicolas Audet, V. G ..........

~9

F. A. Blouin, V. F -. ..
J. O. Normandin, V. F.
J. H. Lavole, V. F..
J. B. A. Belanger, V. F.

clien) - - - 1773-1795

......1795-1801

.... . 801-1806

......1806-1814

... 1.. 814-18i9

mai i8î à août 1819
......1819-1824

......1824-1828

.~1828-1843.

......1843-1844

...... 844-1848

......1848-1852

......1852-185 a

......1854-1870
.....1870-1895
.î1895-19oî
......1901-1905

.105-

I)ESSERVANTS ET VICAIRES

C. J. O. Béland .................... ...... 18,52-1853
Magloire Moreau ............ mai 1868 à septembre x868
Louis Arpin.............. ........... .... 1868-1869
J. Auger........................ ......... 1870
Théodule Smith.............1873-1874
L. I. Bernard, assistant curé..................1875
]os. J. B. Bérubé ....... ................. 1876-1877
J. Zébédée jean ........... ..... avril 1877 à août 1877
Jos. A. P. Fortier ......................... 1877-i878
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Louis Pâquet ................ 1879-1880
C. J. O. Béland, assistant curé ............. 188o-1883
F. X. Guay............................. 1883-1884
Augustin Gagnon......... septembre 1884 à octobre 1884
R. C. de Beaumont ............... ....... 1884-1885
Jos. Raymond Roy ....................... 1885-1887
Alphonse Pouliot .......... 2 octobre au 2o octobre 1 887
joseph M. Dube ....... .................. 1888-1889
Jos. David Lebelt......................... 1889- 189o
Elzéar Dufour..........mai i1890 à octobre i1891t
Nicolas Canuel.......................... 1891-1893
J. F. A. Lavoie.......................... T894-1895
S. Maheu, assistant curé .. ................ 189,5- 1896
F. X. Lebel................... ........ .1896-1897
J. R. Assein .... ................ 1897-18
E. P. Chouinard, assistant curé......n ..... 1898- 1899>


